
 

 

 

DANEMARK 
 

 

Comit® dôaide au d®veloppement (CAD) 

EXAMEN PAR LES PAIRS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORGANISATION DE COOPÉRATION ET DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUES 



  

ORGANISATION DE COOPÉRATION  

ET DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUES  

L'OCDE est un forum unique en son genre o½ les gouvernements de 30 d®mocraties îuvrent ensemble 

pour relever les défis économiques, sociaux et environnementaux que pose la mondialisation. L'OCDE est aussi 

à l'avant-garde des efforts entrepris pour comprendre les évolutions du monde actuel et les préoccupations 

qu'elles font naître. Elle aide les gouvernements à faire face à des situations nouvelles en examinant des thèmes 

tels que le gouvernement d'entreprise, l'économie de l'information et les défis posés par le vieillissement de la 

population. L'Organisation offre aux gouvernements un cadre leur permettant de comparer leurs expériences en 

matière de politiques, de chercher des réponses à des problèmes communs, d'identifier les bonnes pratiques et de 

travailler à la coordination des politiques nationales et internationales. 

Les pays membres de lôOCDE sont : lôAllemagne, lôAustralie, lôAutriche, la Belgique, le Canada, la Cor®e, 

le Danemark, lôEspagne, les £tats-Unis, la Finlande, la France, la Grèce, la Hongrie, lôIrlande, lôIslande, lôItalie, 

le Japon, le Luxembourg, le Mexique, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, la 

République slovaque, la République tchèque, le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse et la Turquie. La Commission 

des Communaut®s europ®ennes participe aux travaux de lôOCDE. 

Les Éditions de l'OCDE assurent une large diffusion aux travaux de l'Organisation. Ces derniers 

comprennent les résultats de l'activité de collecte de statistiques, les travaux de recherche menés sur des 

questions économiques, sociales et environnementales, ainsi que les conventions, les principes directeurs et les 

modèles développés par les pays membres. 

 

 

Cet ouvrage est publié sous la responsabilité du Secrétaire général de l'OCDE. Les opinions et 

les interprétations exprimées ne reflètent pas nécessairement les vues de l'OCDE ou des 

gouvernements de ses pays membres. 

 

Publié en anglais sous le titre : 

 

DAC Peer Review 

Denmark  

 

 

 

© OCDE (2007) 

Toute reproduction, copie, transmission ou traduction de cette publication doit faire l'objet d'une autorisation écrite. Les 

demandes doivent être adressées aux Éditions de l'OCDE rights@oecd.org ou par fax (33-1) 45 24 13 91. Les demandes 

dôautorisation de photocopie partielle doivent °tre adress®es directement au Centre fran­ais d'exploitation du droit de copie, 

20 rue des GrandsAugustins, 75006 Paris, France (contact@cfcopies.com). 



EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : DANEMARK 

EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : DANEMARK - © OCDE 2007 3 

 
 
 

 

Le processus dôexamen par les pairs 

Le Comité dôaide au d®veloppement (CAD) proc¯de ¨ des examens p®riodiques sur les efforts individuels 
de coopération pour le développement des membres du CAD. Les politiques et les programmes de chacun des 
23 membres font lôobjet dôun examen critique une fois tous les quatre ou cinq ans. Cinq membres sont examinés 
chaque ann®e. La Direction de la coop®ration pour le d®veloppement de lôOCDE apporte le soutien analytique et 
est responsable de la mise à jour éventuelle du cadre conceptuel qui sert de base aux examens par les pairs. 

Lôexamen par les pairs est pr®par® par une ®quipe compos®e de repr®sentants du Secr®tariat et de 
fonctionnaires de deux pays membres du CAD désignés comme « examinateurs ». Le pays examiné établit un 
mémorandum exposant les principales évolutions intervenues dans sa politique et ses programmes. Le 
Secr®tariat et les examinateurs se rendent ensuite dans la capitale de ce pays pour sôy entretenir avec des 
fonctionnaires, des parlementaires et des repr®sentants de la soci®t® civile et dôONG et obtenir ainsi des 
informations de premi¯re main sur le contexte dans lequel sôinscrivent les efforts de coop®ration pour le 
développement du pays membre du CAD concerné. Des missions sur le terrain permettent d'apprécier la manière 
dont les membres ont intégré dans leurs actions les politiques, principes et préoccupations majeurs du CAD et 
dô®tudier les activit®s men®es dans les pays b®n®ficiaires, notamment en ce qui concerne la lutte contre la 
pauvreté, la durabilit®, lô®galit® homme-femme et dôautres aspects du développement participatif, ainsi que la 
coordination locale de lôaide.  

Le Secrétariat rédige ensuite un projet de rapport sur la politique du pays membre concerné en matière de 
coopération pour le développement, qui sert de base à la réunion consacrée par le CAD ¨ lôexamen proprement 
dit. Lors de cette réunion, qui a lieu au siège de l'OCDE, de hauts responsables du pays membre examiné 
répondent aux questions formulées par le Secrétariat en liaison avec les examinateurs.  

Cet examen contient les « Principales conclusions et recommandations » du CAD et le rapport du 
Secrétariat. Il a été préparé avec les examinateurs représentant la Grèce et les Pays-Bas pour lôexamen qui a eu 
lieu le 8 juin 2007. 

 

 

 

Pour permettre ¨ lôOCDE de r®aliser ses objectifs, un certain nombre de comités 

sp®cialis®s ont ®t® cr®®s. Lôun de ceux-ci est le Comit® dôAide au D®veloppement, dont les 

membres ont décidé, en commun, de parvenir à un accroissement du volume total des 

ressources mises à la disposition des pays en développement et dôen am®liorer lôefficacit®. À 

cette fin les membres examinent, ensemble et périodiquement, à la fois le volume et la nature 

de leurs contributions aux programmes dôaide, ®tablis ¨ titre bilat®ral et multilat®ral, et se 

consultent sur toutes les autres questions importantes de leur politique dôaide. 

Les membres du Comit® dôAide au D®veloppement sont : lôAllemagne, lôAustralie, 

lôAutriche, la Belgique, le Canada, le Danemark, lôEspagne, les £tats-Unis, la Finlande, la 

France, la Gr¯ce, lôIrlande, lôItalie, le Japon, le Luxembourg, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, 

les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse, et la Commission des 

Communautés européennes. 
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Liste des sigles 

 

ADGU Agence danoise de gestion des urgences 

AEPC* Centre pour la promotion des énergies alternatives (Népal) 

APD Aide publique au développement 

APS Aide-programme sectorielle 

 

B2B* Programme de coopération au niveau des entreprises 

 

CAD Comit® dôaide au d®veloppement 

CE Communauté européenne 

CSLP Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté 

CVC Centre pour la valorisation des compétences 

 

Danida* Structure administrative responsable de lôaide danoise au d®veloppement international 

 

GHD* Principes et bonnes pratiques dôaction humanitaire 

 

HCR Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés 

HCDH Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de lôhomme 

HUGOU* Programme pour les droits de lôhomme et la gouvernance (du Danemark au N®pal) 

 

IFI Institution financière internationale 

IFU*  Fonds pour lôindustrialisation des pays en développement 

 

MAE Ministère des Affaires étrangères 

MDCM Moyens de défense civils et militaires 

MOPAN* R®seau pour lô®valuation de la performance des organisations multilat®rales 

 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

OCHA* Bureau de la coordination des affaires humanitaires (Nations unies) 

OMC Organisation mondiale du commerce 

OMD Objectif du millénaire pour le développement 

ONG Organisation non gouvernementale 

ONU Organisation des Nations unies 

OSC Organisation de la société civile 

 

PASE Programme dôaide au secteur de lô®nergie (du Danemark au N®pal) 

PMA Pays les moins avancés 

PNUD Programme des Nations unies pour le développement 

PPP Partenariat public-privé 

 

RNB Revenu national brut 
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SCRP Stratégie pour la croissance et la réduction de la pauvreté (Ghana) 

SPA* Alliance des sept partis (Népal) 

 

UE Union européenne 

UNICEF* Fonds des Nations unies pour lôenfance 

______________ 

*  sigle dans la langue dôorigine 

 

Signes utilisés : 

 

DKK  Couronne danoise 

EUR  Euro 

USD  Dollar des États-unis 

 

( )  Estimation du Secrétariat pour tout ou partie 

-  Nul 

0.0  Négligeable 

..  Non disponible 

é  Non disponible séparément mais inclus dans le total 

n.a.  Non applicable (sans objet) 

 

Les chiffres étant arrondis, les totaux peuvent ne pas correspondre exactement à la somme de 

leurs composantes. 

 

____________ 

 

Taux de change annuel moyen (DKK pour un USD) 

 
 2001        2002      2003       2004       2005 

 8.3208    7.8843    6.5766    5.9876    5.9961 
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Aper­u synth®tique de lôaide du Danemark 

 

 

 

DANEMARK APD bilatérale brute, moyenne 2004-05, sauf indication contraire

 APD nette 2004 2005

Variation 

2004/05

 Prix courants (USD m) 2 037 2 109 3.5%

 Prix constants (2004 USD m) 2 037 2 076 1.9%

 En couronnes dan. (millions) 12 198 12 645 3.7%

 APD/RNB 0.85% 0.81%

 Aide bilatérale (%) 59% 64%

1 Tanzanie  90

2 Viêt-nam  73

3 Mozambique  66

4 Ouganda  64

5 Ghana  58

6 Bangladesh  49

7 Zambie  47

8 Burkina Faso  41

9 Nicaragua  37

10 Bénin  34

Dix principaux bénéficiaires d'APD 

brute (USD m)

Par secteur 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Enseignement, santé & population Autres infrastructures sociales Infrastructure économique

Production Destination plurisectorielle Aide-programme

Allégement de la dette Secours d'urgence Non spécifié

 Par groupe de revenu (USD m)

 37

 239

 538

 195

 333 Pays moins avancés 

Faible revenu

Revenu intermédiaire,
tranche inférieure

Revenu intermédiaire,
tranche supérieure

Non ventilé

Par région (USD m)  

 295

 52

 27

 88

 550

 172  162

Afrique Subsaharienne

Asie du Sud et centrale

Autres pays d'Asie &
Océanie
Moyen-Orient et Afrique
du Nord
Amérique Latine &
Caraibes
Europe 

Non spécifié
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LES PRINCIPALES CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DU CAD  

Cadre général et orientations nouvelles 

Le Danemark figure parmi les membres du CAD dont lôaide publique au d®veloppement (APD) 

exc¯de de mani¯re constante lôobjectif de 0.7 % du revenu national brut (RNB) fixé par les Nations 

unies (ONU). Depuis le dernier examen, un consensus a pu être réuni au sein de la classe politique 

pour maintenir lôAPD ¨ un niveau minimum de 0.8 % du RNB. Les principaux atouts du système 

danois de coopération pour le développement résident dans son assise juridique, son cadre stratégique, 

sa structure institutionnelle et lôimportance accord®e ¨ lôassurance-qualité. Ces forces tiennent au 

soutien dont b®n®ficie de longue date lôaide au d®veloppement, soutien qui a ®t® r®affirm® en 2003 par 

lôactuel gouvernement et qui a permis dôapporter de r®elles am®liorations au système. Elles mettent le 

Danemark dans une position favorable pour relever les défis que soulève pour la communauté des 

donneurs la poursuite des objectifs du mill®naire pour le d®veloppement (OMD) et la mise en îuvre 

du programme dôaction ¨ lôappui de lôefficacit® de lôaide. 

Principaux atouts 

Au Danemark, la coop®ration pour le d®veloppement b®n®ficie dôun solide fondement juridique. 

Elle trouve sa justification politique dans la Loi de 1971 sur la coopération internationale pour le 

développement, et la déclaration du parlement parue sous le titre Partnership 2000 confirme que la 

lutte contre la pauvret® en est lôobjectif supr°me. 

Depuis 2003, la coop®ration pour le d®veloppement sôest ®lev®e dans lô®chelle des priorit®s 

politiques, comme en t®moignent lôengagement actif du Premier ministre et la nomination dôun 

ministre de la coop®ration pour le d®veloppement charg® de d®finir et de mettre en îuvre la politique 

danoise de coopération pour le développement. Les gouvernements minoritaires qui se sont succédés 

au Danemark attestent du caract¯re consensuel de lôenvironnement politique dans ce pays. Cette 

démarche privilégiant le consensus contribue au large soutien que recueille la coopération pour le 

développement. Le ministère des Affaires étrangères (MAE) entretient un dialogue ouvert avec des 

cercles divers, ce qui contribue à renforcer ses appuis. Une plus grande attention est désormais portée 

à la présentation chaque année au parlement, par la ministre de la coopération pour le développement, 

des priorités du gouvernement pour lôaide danoise au d®veloppement, ce qui renforce lôappropriation 

du programme dôaide par les sph¯res politiques. Le MAE sôemploie en outre ¨ faciliter la visite de 

parlementaires dans les pays partenaires de telle sorte quôils puissent mieux appréhender la nécessité 

de lôaide et les r®alit®s de sa mise en îuvre. Autant de facteurs qui ont aid® au consensus politique 

autour du volume de lôAPD et ¨ une adh®sion largement partag®e au programme dôaction ¨ lôappui de 

lôefficacit® de lôaide. 

Le Danemark sôest dot®, en mati¯re de coop®ration pour le d®veloppement, dôun solide cadre 

stratégique qui fait de la lutte contre la pauvreté et de la réalisation des OMD les objectifs suprêmes. 

Depuis quelques années, une plus grande attention est prêtée aux défis et possibilités liés à la 

mondialisation et aux retombées qui en découlent pour les stratégies de lutte contre la pauvreté. 

Parallèlement, la politique du développement est de plus en plus regardée comme faisant partie 
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intégrante de la politique ext®rieure. Le r¹le que peut jouer lôaide au d®veloppement pour favoriser la 

sécurité et la stabilité mondiales est mis en exergue dans la déclaration sur la coopération pour le 

développement parue en 2006 sous le titre anglais Commitment to Development. Cette dernière 

souligne lôaction vigoureuse men®e par le Danemark dans les domaines de la reconstruction et de la 

gestion des conflits et insiste en particulier sur la contribution du développement au règlement des 

conflits en Afrique. 

Depuis 2003, le Danemark a aussi mis au point un cadre strat®gique solide sôarticulant autour de 

sept thèmes prioritaires et de trois questions transversales (égalité des sexes, viabilité 

environnementale, et droits de lôhomme, d®mocratisation et gouvernance). Comme les autres membres 

du CAD, le Danemark sôefforce de prendre syst®matiquement en compte ces questions transversales et 

il ne cesse dôaffiner sa d®marche en la mati¯re. Il est ®galement ¨ lôavant-garde en ce qui concerne 

lôapproche du renforcement des capacit®s, qui est considéré comme une composante essentielle de son 

programme dôaide au d®veloppement. Le Danemark est encourag® ¨ continuer de partager avec la 

communaut® des donneurs les enseignements de son exp®rience dans ces domaines et ¨ sôimpliquer 

activement dans les débats du CAD sur les approches du renforcement des capacités. 

La dernière caractéristique fondamentale de la coopération danoise pour le développement tient à 

son système institutionnel intégré au MAE, au niveau des services centraux comme au niveau des pays 

partenaires. Depuis 2003, une d®centralisation du programme dôaide bilat®rale dans 16 pays 

partenaires principaux (les « pays de programme ») a en outre été opérée, qui est une mesure 

essentielle pour la mise en îuvre du programme dôaction ¨ lôappui de lôefficacit® de lôaide. En 2005, 

une décentralisation a également été mise en oeuvre au profit de quatre missions multilatérales. 

Parall¯lement, lôassurance-qualit® a ®t® renforc®e gr©ce ¨ la mise en place dôun nouveau syst¯me de 

gestion axée sur les résultats et à une plus grande attention à la gestion des connaissances. 

Défis au niveau des orientations stratégiques 

Le fait que la ministre doive présenter tous les ans des priorités au parlement tend à susciter 

lôadjonction chaque ann®e de nouvelles initiatives, dont certaines peuvent recouper des priorités 

th®matiques. Cela accro´t la complexit® du cadre r®gissant lôaction de Danida
1
 et rend la budgétisation 

et la programmation dôautant plus difficiles. Cela alourdit en outre la charge pesant sur les 

ambassades, qui ont des moyens limit®s pour en surveiller lôimpact. Il est donc important de veiller ¨ 

ce que ce système de présentation annuelle contribue effectivement à renforcer les orientations 

stratégiques existantes. Tel est le cas en 2007, où les priorités essentielles concernent la bonne 

gouvernance, les droits des femmes et la lutte contre le VIH/sida. 

Si la primauté accordée au consensus dans la culture danoise favorise la souplesse et le 

pragmatisme, elle risque aussi dôentraver lôesprit dôinnovation et la prise de risque. Les autorités 

danoises se montrent généralement réticentes à prendre des risques, en particulier dans le domaine de 

la gestion financi¯re. Cette attitude pourrait limiter ¨ lôexc¯s les possibilit®s dôapprentissage, 

dôexp®rimentation et dôinnovation, pour les pays b®n®ficiaires comme pour Danida, et compromettre 

ainsi lôam®lioration des performances ainsi que lôapplication des principes dôappropriation et 

dôalignement. Elle conduit peut-être aussi le Danemark à privilégier les pays relativement stables et 

performants par rapport à des environnements plus risqués, encore que celui-ci, et côest tout ¨ son 

cr®dit, ait maintenu sa pr®sence au N®pal lorsquôun conflit est venu remettre en cause la stabilit® de ce 

pays. Le Danemark devrait sôinterroger sur lôarbitrage ¨ op®rer entre, dôune part, le souci de pr®senter 

des r®sultats afin, entre autres, de renforcer le soutien du public et de la classe politique et, dôautre 

                                                      
1.  Danida est la dénomination couramment utilisée pour désigner les activités de développement du 

MAE. 
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part, la n®cessit® de prendre des risques, de sôengager dans des environnements difficiles et de tenir les 

engagements souscrits en mati¯re dôefficacit® de lôaide. Comme dôautres donneurs, le Danemark 

devrait par ailleurs veiller ¨ ce que la transparence ¨ lô®gard du parlement danois ne devienne pas un 

substitut au renforcement des obligations intérieures de comptes dans les pays bénéficiaires, mais au 

contraire une composante de celui-ci. 

Lôinformation du public est une grande priorit® pour le MAE et lôactuelle Ministre de la 

Coop®ration pour le d®veloppement sôattache avec d®termination ¨ promouvoir lôaide au 

développement. La toute dernière stratégie de communication (couvrant la période 2003 à 2006), 

centr®e sur les OMD, a contribu® ¨ am®liorer la connaissance quôa le public des questions dôaide au 

d®veloppement et lôint®r°t quôil leur porte. Reste que Danida devra redoubler dôefforts pour utiliser 

des techniques de communication novatrices en vue de sensibiliser le public à des questions plus 

complexes de d®veloppement et ¨ de nouvelles modalit®s dôaide. Il lui faut en outre poursuivre son 

ouverture en direction des m®dia. Les fonds publics affect®s ¨ lôinformation du public assur®e par les 

ONG sont en diminution et celles de ces organisations qui ont passé un accord-cadre avec le ministère 

doivent maintenant participer au financement de leurs activités. Dans ce contexte, le ministère devrait 

sôattacher ¨ conserver, ¨ travers des consultations r®guli¯res, les liens ®troits quôil a tiss®s avec le 

monde des ONG. 

Recommandations 

¶ Le Danemark est invité à maintenir le ciblage de sa stratégie en matière de 

développement sur un nombre restreint de thèmes et à renforcer les mécanismes en place 

destinés à garantir que suite est donnée aux priorités transversales et thématiques. Dans 

cet effort, il devra tenir compte des conclusions ressortant du débat sur la répartition des 

tâches entre les donneurs. 

¶ Le Danemark est encouragé à continuer de partager avec les autres donneurs les fruits de 

son expérience pour ce qui est de la prise en compte systématique des questions 

transversales ainsi que son approche du renforcement des capacités, et à faire connaître 

les bonnes pratiques quôil a d®finies dans ces domaines. 

¶ Le Danemark devrait envisager dôassortir ¨ son souci imm®diat dôobtenir des r®sultats et 
dôen apporter la preuve, afin de renforcer le soutien du public et de la classe politique, un 

souci dôinnovation et de mise en conformit® avec le programme dôaction d®fini ¨ lôappui 

de lôefficacit® de lôaide, ce qui requiert une perspective ¨ plus long terme. Dans cette 

optique, il devrait sôappuyer activement sur sa stratégie de communication. 

¶ Le MAE doit poursuivre ses efforts de sensibilisation du public afin dôam®liorer la 
compr®hension des modalit®s dôaide conformes au programme dôaction d®fini ¨ lôappui 

de lôefficacit® de lôaide et de mobiliser un soutien pour ces dernières. 

Promouvoir la cohérence des politiques au service du développement 

Les autorités danoises sont bien conscientes que la mondialisation atténue la distinction entre 

politique intérieure et politique extérieure, ce que souligne dôailleurs le rapport intitul® Diplomacy in a 

boundless world établi en 2006 par le MAE. Dans cette perspective, la coopération pour le 

développement concourt, à côté des échanges, des investissements, de la protection de 

lôenvironnement, de la s®curité et de la bonne gestion des affaires publiques, à la réalisation des 

objectifs de la politique étrangère danoise, à savoir instaurer un monde plus pacifique et plus juste, où 

chacun puisse profiter des bienfaits du développement et de la croissance économique. 
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Les échanges, la sécurité et le développement sont des domaines qui relèvent tous de la 

compétence du MAE. Ce dernier a fait beaucoup pour favoriser la cohérence entre les politiques 

suivies dans les trois domaines, notamment en défendant la réforme de la politique sucri¯re de lôUE et 

en lançant des initiatives pour la paix. Des mécanismes propres à promouvoir une meilleure cohérence 

des politiques, en particulier dans ces trois domaines, ont été mis en place en interne afin de régler les 

problèmes qui se posaient concrètement. A tous les niveaux (classe politique, autorités publiques et 

opinion publique), lôapproche utilis®e au Danemark pour mobiliser un soutien sur telle ou telle 

question repose sur la participation et le consensus.  

Abstraction faite de lôimpressionnant appareil institutionnel d®di® au traitement des affaires de 

lôUE, cet environnement propice nôa donn® lieu ¨ aucune disposition formelle au plan juridique ou 

institutionnel pour obliger les diverses parties prenantes à examiner les retombées des décisions pour 

le développement en général. Il conviendrait en particulier de songer à des mécanismes qui débordent 

la sph¯re des affaires ®trang¯res. Un renforcement des capacit®s dôanalyse sera par ailleurs essentiel 

pour permettre un débat politique reposant sur des bases solides et donner à Danida les moyens de 

fournir des éléments pour étayer les choix politiques. A cet effet, le MAE pourrait mettre à profit 

diverses sources dôinformation, y compris les ambassades. 

Recommandations 

¶ Le Danemark est encourag® ¨ sôappuyer sur ses instances de coordination 

intergouvernementale  pour promouvoir la cohérence des politiques dans des domaines qui 

débordent la sphère des affaires étrangères. Il pourrait mieux tirer parti des capacités 

dôanalyse existant dans son syst¯me, notamment celles de lôInstitut danois dô®tudes 

internationales, pour étayer les débats à haut niveau sur des sujets touchant au 

développement. 

¶ Le Danemark pourrait réfléchir aux moyens de renforcer sa collaboration avec les autres 

Etats membres en vue de promouvoir la coh®rence des politiques ¨ lôint®rieur de lôUE et de 

la zone de lôOCDE. De plus, un plus grand recours à ses ambassades dans les pays 

partenaires sur ces questions permettrait également dôapporter, sur les probl¯mes de 

cohérence des politiques, un éclairage qui tienne compte des points de vue des bénéficiaires 

recueillis sur le terrain, afin dôenrichir le d®bat sur la politique danoise du d®veloppement. 

Volume et r®partition de lôaide 

Avec un volume dôaide en progression régulière depuis 2003 et un rapport APD/RNB qui ne peut 

tomber en deçà de 0.8 %, le Danemark est un des donneurs les plus généreux du CAD. En 2005, son 

APD nette sôest chiffr®e ¨ 2.11 milliards USD, soit 0.81 % de son RNB. Il se classe ainsi au cinquième 

rang, sur les 22 membres du CAD, par son rapport APD/RNB et au douzième par le volume de son 

APD. Au vu des donn®es pr®liminaires, il conservera cette position en 2006, avec des apports dôAPD 

de 2.23 milliards USD et un rapport APD/RNB de 0.80 %. 

Le Danemark établit depuis peu son budget sur la base des engagements et non plus des 

versements. Afin dôatteindre son objectif de 0.8 %, il lui faudra autoriser une certaine flexibilité au 

niveau des lignes budgétaires de sorte que le niveau global des versements corresponde effectivement 

au niveau global des engagements. Si la prospérité de son économie perdure, il devra aussi veiller à ce 

que les ressources additionnelles servent effectivement à financer de nouveaux programmes de 

coopération pour le développement ou un renforcement de ceux qui existent. 
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Lôaide bilat®rale a absorb® environ 65 % de lôAPD danoise ces derni¯res ann®es. Elle est 

organisée sur la base de considérations stratégiques autour de 16 « pays de programme », avec chacun 

desquels le Danemark entretient un partenariat ¨ long terme. Elle est fortement centr®e sur lôAfrique et 

les pays les moins avancés (PMA). La souplesse et la rapidité dont il sait faire preuve mettent le 

Danemark en position de faire îuvre utile dans les £tats fragiles ; il devrait r®fl®chir ¨ lôopportunit® 

dôaccro´tre son engagement dans ces pays, qui ont moins de chances dôatteindre les OMD. Dans cette 

optique, il serait avis® de d®finir des strat®gies dôintervention et de retrait, ce qui repr®sente certes un 

défi pour tous les pays du CAD. Les critères fixés par le parlement pour le choix des « pays de 

programme », qui favorisent incontestablement les pays stables et performants, pourraient aussi être 

réexaminés. 

Dans chaque pays de programme, lôaide danoise est centr®e sur un nombre restreint de secteurs 

qui b®n®ficient dôun soutien dans la dur®e, ce qui permet au Danemark de se forger un v®ritable 

avantage comparatif. En d®pit des pressions qui sôexercent en faveur dôune pr®affectation des cr®dits 

par souci de visibilité politique, les autorit®s danoises ont jusquô¨ pr®sent r®ussi, ce qui est 

remarquable, ¨ ®viter de se fixer des objectifs concernant les moyens ¨ mettre en îuvre dans le cadre 

du programme de coopération pour le développement. Le Danemark est encouragé à continuer de faire 

preuve de souplesse en permettant ¨ chaque pays dôidentifier les secteurs dans lesquels il doit 

intervenir, compte tenu des priorités nationales et des activités des autres donneurs. 

Le Danemark apporte des contributions importantes à de nombreux organismes de lôONU, 

auxquels il est aussi en mesure, si nécessaire, de fournir à bref délai des concours souples. Il promeut 

activement lô®valuation conjointe par les donneurs de la performance des instances multilat®rales et a 

déjà réalisé quelques exercices novateurs de ce type. Il est par ailleurs parvenu à créer des synergies 

entre son programme bilat®ral et lôaide quôil achemine par les voies multilat®rales. Il pourrait mettre ¨ 

profit la décentralisation opérée en 2005 pour adopter une approche plus strat®gique ¨ lô®gard des 

organisations multilatérales, notamment en envisageant de réduire le nombre, actuellement de 38, des 

institutions internationales auxquelles il accorde des concours. 

Recommandations 

¶ Le Comit® dôaide au d®veloppement se f®licite de la décision du Danemark de maintenir 

son APD au minimum à 0.8 % du RNB, et lôencourage ¨ poursuivre dans cette voie. 

¶ Le Danemark est encourag® ¨ ®laborer une strat®gie coh®rente pour lôengagement dans 
les États fragiles. 

Gestion et mise en îuvre de lôaide 

Un dispositif institutionnel efficace 

Le choix dôun syst¯me ¨ la fois d®centralis® et fortement int®gr® au niveau des services centraux 

du MAE comme du terrain sôest r®v®l® judicieux. Le centre de d®cision pour tout ce qui concerne la 

politique et la stratégie en matière de développement, au plan bilatéral aussi bien que multilatéral, est 

le MAE, o½ toutes les questions se rapportant ¨ lôaide danoise rel¯vent en dernier ressort du Ministre 

de la coopération pour le développement dans les limites du cadre approuvé par le parlement. Depuis 

2003, la responsabilit® g®n®rale de la conception et de la mise en îuvre du programme dôaide a ®t® 

transférée aux ambassades du Danemark dans les pays de programme. En 2005, la décentralisation a 

en outre été étendue au profit des missions du Danemark auprès de quatre organisations multilatérales. 

La décentralisation a eu des effets positifs à plusieurs égards : elle a en particulier permis i) une 

adaptation plus rapide aux besoins du développement, ii) une plus grande souplesse qui a facilité 
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lôalignement du programme danois sur les priorit®s des pays partenaires et iii) lôharmonisation avec les 

autres donneurs. En outre, la configuration institutionnelle du système danois garantit la cohérence, 

facilite la communication et autorise une véritable synergie entre les canaux bilatéraux et 

multilat®raux. Si la d®centralisation sôest sold®e par une r®partition judicieuse des t©ches entre les 

services de Copenhague et les ambassades, il convient encore de préciser le rôle des départements 

régionaux du MAE. Le Danemark est invité à réaliser une évaluation de son effort de décentralisation ; 

un tel exercice pourrait apporter des enseignements utiles aux autres membres du CAD qui ont mis en 

îuvre un processus analogue, et aussi ¨ tous ceux qui envisagent dôen faire autant, y compris les 

nouveaux donneurs. 

Le Conseil de la coopération internationale pour le développement (Conseil Danida) fournit au 

ministre des avis professionnels et techniques indépendants sur les stratégies, plans dôaction et 

activités se rapportant à la coopération pour le développement. Cela ajoute à la continuité et à la 

stabilité de la politique danoise du développement, favorise une implication étroite et une bonne 

connaissance des enjeux de la part des diverses parties prenantes, et accroît la confiance du public 

dans le processus. Il est n®anmoins fondamental dôafficher clairement le r¹le consultatif qui revient au 

Conseil afin dô®viter toute confusion concernant les missions et attributions respectives. 

Vers une solide assurance-qualité 

La d®centralisation sôest accompagn®e dôun renforcement de lôimportance accord®e ¨ lôassurance-

qualit®, avec lô®tablissement de directives pr®cises pour la gestion de lôaide ainsi que de cadres pour la 

programmation et la fourniture dôinformations en retour sur les performances. Le Danemark a par 

ailleurs largement recours aux outils modernes de communication pour maintenir des liens étroits 

entre les diff®rentes composantes du syst¯me (vid®oconf®rence) et faciliter lôapprentissage (techniques 

novatrices dôenseignement en ligne). 

Danida sôoriente vers un syst¯me de gestion ax®e sur les r®sultats avec la mise en place en 2003 

dôun nouveau dispositif de suivi des r®sultats. Le but de ce dernier nôest pas dôattribuer les 

améliorations sp®cifiques observ®es dans un pays aux moyens mis en îuvre par le Danemark, mais de 

permettre un suivi des progrès accomplis au regard des objectifs affichés et des résultats escomptés. 

Reste que le Danemark pourrait sôefforcer de rationaliser encore ce dispositif de notification, qui 

repose sur de nombreux instruments et risque de faire peser de lourdes pressions sur le budget-temps 

du personnel, limit®, des ambassades. Danida devrait rechercher des moyens dôint®grer v®ritablement 

ce souci des résultats dans sa budgétisation sur la base des engagements, de manière à lier étroitement 

les examens de la performance au niveau dôun pays aux dotations. 

Danida sôest dot® dôun bon syst¯me de gestion des connaissances. Il poss¯de aussi un efficace 

Département de lô®valuation, dont la contribution ¨ lôaffinement des m®thodes dô®valuation est 

reconnue par lôensemble de la communaut® des donneurs. La gestion des connaissances et lô®valuation 

sont des points forts de Danida. Le Danemark pourrait en tirer parti pour appliquer une démarche plus 

syst®matique dans la gestion de ses diverses sources dôinformation, et pour donner plus de poids au 

D®partement de lô®valuation au sein de Danida. 

Mise en îuvre du programme dôaction ¨ lôappui de lôefficacit® de lôaide 

Le Danemark est tr¯s attach® au programme dôaction d®fini ¨ lôappui de lôefficacit® de lôaide, 

lequel y b®n®ficie dôun large soutien politique. Parall¯lement ¨ la d®centralisation quôil a entreprise en 

2003 en vue dôinstaurer un cadre favorable, il a adopt® une d®marche pragmatique et progressive à 

lô®gard de la mise en îuvre des engagements inscrits dans la D®claration de Paris. Il en est r®sult® : 

i) une r®duction notable des apports dôassistance technique accompagn®e dôune remise ¨ plat de 
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lôapproche du renforcement des capacités, ii) un recul des projets au profit de programmes sectoriels à 

long terme (lesquels représentaient 60 % de lôaide bilat®rale danoise dans les pays de programme en 

2005), iii) la possibilit® de ne pas fixer dôobjectifs de moyens, iv) une participation active aux 

dispositifs conjoints et de coordination entre donneurs, et v) des progrès considérables sur le plan du 

d®liement de lôaide. En 2006, un examen approfondi de lôharmonisation et de lôalignement de lôaide 

bilatérale danoise aux pays de programmes a été mené par la Cour nationale des comptes, ce qui a eu 

pour effet dôacc®l®rer encore la mise en îuvre du programme dôaction ¨ lôappui de lôefficacit® de 

lôaide. Le Danemark promeut certes activement les objectifs dôefficacit® de lôaide dans les pays 

partenaires, mais il pourrait faire davantage encore. Côest ®galement ce qui ressort de lôenqu°te 2006 

de suivi de la mise en îuvre de la D®claration de Paris. Il lui reste en particulier beaucoup ¨ faire pour 

ce qui est de la r®duction du nombre dôunit®s de mise en îuvre de projets. 

Le Danemark doit poursuivre lôam®lioration de son processus dô®laboration des strat®gies-pays 

afin dôy insuffler une souplesse suffisante pour permettre un total alignement du programme dôaide sur 

les priorités du pays partenaire. A cet effet, il doit examiner les enseignements tir®s de lôutilisation de 

son nouveau mode de budgétisation, qui se fonde sur les engagements dans le but de rehausser la 

pr®visibilit® de lôaide, afin de sôassurer quôil autorise toujours une marge de manîuvre suffisante pour 

permettre une réaffectation des fonds lorsque de nouvelles priorités se font jour et est compatible avec 

la n®cessit® dôaccorder la primaut® aux r®sultats plut¹t quôaux moyens mis en îuvre. Les 

consultations concernant lôaide doivent de plus en plus être conduites en conjonction avec les autres 

donneurs. Les consultations bilatérales menées tous les deux ans pourraient, elles, être centrées sur les 

questions g®n®rales de politique ext®rieure, sous r®serve de lôaccord du pays b®néficiaire. 

Le Danemark doit réexaminer les dix critères relatifs au soutien budgétaire général à la lumière 

des obligations de transparence et en particulier du principe de la responsabilité mutuelle. Il y a peut-

°tre aussi place pour une am®lioration sôagissant du recours ¨ lôaide-programme ; le Danemark 

maintient en effet un petit nombre de projets bilatéraux autonomes dans ses approches sectorielles. Le 

recours aux systèmes de gestion des finances publiques des pays bénéficiaires pourrait aussi être 

étendu; lôapplication rigoureuse que fait le Danemark des normes en mati¯re de gestion financi¯re 

devrait se traduire par un renforcement des capacités et ne devrait pas conduire à la mise en place de 

mécanismes de financement séparés et de structures parallèles de mise en îuvre. Il est capital 

dôaffermir la tendance naissante ¨ aligner et harmoniser lôassistance technique danoise avec celle 

®manant des autres donneurs, et de privil®gier le renforcement des capacit®s. Concentrer lôattention de 

manière excessive sur le contr¹le financier risque de nuire ¨ lôappropriation. Enfin, le Danemark est 

encourag® ¨ donner suite ¨ son projet dôint®grer lôefficacit® de lôaide dans les examens et ®valuations 

des performances, ce qui contribuerait à systématiser le souci de lôefficacit® de lôaide au niveau de 

toutes les ambassades. 

Depuis le dernier examen du CAD, le Danemark a considérablement progressé dans le déliement 

de son aide. Il a en effet délié la totalité de ses apports, exception faite de ceux passant par son 

programme de cr®dits mixtes, ¨ compter de novembre 2006. Lôaide alimentaire sera ®galement d®li®e ¨ 

partir de 2008. Ces mesures vont au-delà de ce que requiert la Recommandation du CAD sur le 

d®liement de lôaide. Plusieurs changements ont en outre ®t® apport®s à la politique en matière de 

passation des marchés, qui vont dans le sens des préconisations de la Déclaration de Paris. Cela dit, le 

programme de cr®dits mixtes reste li® ¨ des achats aupr¯s dôentreprises immatricul®es au Danemark, 

ce qui constitue un manquement ¨ la Recommandation de 2001 du CAD sur le d®liement de lôAPD 

aux PMA
2
. Ce programme est dot® dôun budget annuel de 40 millions EUR (3 % de lôaide danoise) et 

                                                      
2.  Le Danemark estime que cette d®rogation est justifi®e par les remarques quôil avait formul®es au 

moment de lôadoption de la Recommandation en faisant valoir que son ®ventuelle insuffisante mise en 
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int®resse un certain nombre de PMA, ¨ lô®gard desquels les engagements vont croissant et ont absorbé 

71 % des concours consentis dans ce cadre en 2006. Le Danemark est incité à voir si les résultats 

produits dans le domaine du développement par le programme lié de crédits mixtes et les retombées 

bénéfiques de ce dernier sur le soutien du public ne pourraient pas °tre obtenus au moyen dôautres 

instruments. Cette analyse pourrait permettre au Danemark de reconsidérer sa dérogation à la lumière 

de la D®claration de Paris sur lôefficacit® de lôaide au d®veloppement et de lôam®lioration des 

performances globales des membres du CAD dans le domaine du partage de lôeffort, comme cela a ®t® 

suggéré lors de la réunion à haut niveau du CAD de 2007. 

Am®liorer lôefficience de lôaide 

Dans les années qui viennent, Danida sera confronté à des contraintes de ressources. Comme les 

autres entit®s de lôadministration publique danoise, le Groupe Sud a d¾ r®duire ses co¾ts administratifs 

de 25 % entre 2001 et 2004. Cette tendance conduit ¨ se poser la question de savoir jusquô¨ quel point 

des coupes peuvent encore être opérées dans les ressources de Danida sans que cela se répercute sur la 

qualit® de lôaide et lôaptitude de Danida ¨ sôadapter aux nouvelles modalit®s dôaide. Le Danemark est 

jusquô¨ pr®sent parvenu ¨ maintenir la qualit® de son programme en d®pit de la compression des 

effectifs mais il ne lui en faut pas moins veiller ¨ pr®server lô®ventail des comp®tences indispensables 

et ¨ se donner les moyens de mettre en îuvre son programme dans le respect des principes dôefficacit® 

de lôaide. Dans ces conditions, le Danemark est incité à réfléchir aux possibilités de créer des 

incitations ¨ lôefficacit® de lôaide en jouant sur les structures, la motivation du personnel et les 

dotations budgétaires. 

Lôharmonisation et lôalignement sont regard®s comme des moyens de remédier aux contraintes de 

ressources mais aucune baisse des co¾ts de transaction ne sôest encore mat®rialis®e au niveau des 

ambassades. Ainsi, bien quôil participe ¨ de nombreux programmes conjoints, le Danemark ne d®l¯gue 

que rarement la gestion de ses concours à un autre donneur. La sous-traitance de lôex®cution dôune 

partie du programme à des entités extérieures est une option qui doit être pesée au regard des critères 

dôefficacit® sachant quôil en r®sultera une augmentation du nombre dôunit®s parall¯les de mise en 

oeuvre. Enfin, du fait de la décentralisation, le Danemark a davantage recours à des ressortissants 

locaux pour la mise en îuvre de son programme. Pour que puisse se poursuivre cette tendance ¨ la 

délégation de responsabilités de plus en plus élevées à des agents locaux, il faudra trouver des moyens 

de proposer à ces derniers des profils de carrière plus alléchants. 

Recommandations 

¶ Le Danemark est invité à réaliser une évaluation de son effort de décentralisation. Outre 

le profit que le Danemark en retirera lui-même, un tel exercice apportera des éléments 

utiles pour lôinitiative lanc®e par le CAD dans le domaine de la gestion de lôaide et 

contribuera ¨ lôam®lioration des pratiques des membres du CAD comme des nouveaux 

donneurs. 

¶ Le Danemark doit examiner comment procéder pour conserver le niveau requis de 

ressources humaines tout en disposant de lô®ventail de comp®tences n®cessaire et en 

assurant lô®quilibre entre hommes et femmes. Compte tenu de la place importante qui est 

faite au personnel recrut® ¨ lô®chelon local dans son programme d®centralis®, il devrait 

r®fl®chir aux moyens dôam®liorer le parcours professionnel de ce personnel. 

                                                                                                                                                                      
oeuvre de la Recommandation devrait °tre appr®ci®e au regard de sa performance globale telle quôelle 

ressort de la matrice dôindicateurs servant ¨ ®valuer le partage de lôeffort. 
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¶ Le Danemark est encouragé à tirer parti des solides compétences que possède Danida 

dans le domaine de la gestion des connaissances et des m®thodes dô®valuation pour 

renforcer encore lôacquisition et la communication des connaissances au sein de cette 

administration, ainsi que leur diffusion ¨ lôext®rieur au profit des autres membres 

du CAD. 

¶ Compte tenu du programme dôaction ¨ lôappui de lôefficacit® de lôaide, le Danemark est 

invit® ¨ continuer de sôorienter vers un processus renforc® dô®laboration des strat®gies-

pays qui permette dôappuyer les strat®gies dôaide conjointes et favorise la reddition 

mutuelle de comptes. Il devrait r®fl®chir aux moyens de cr®er des incitations ¨ lôefficacit® 

de lôaide en jouant sur les structures, la motivation du personnel et les dotations 

budgétaires. 

¶ Le Danemark est invit® ¨ ®tudier dôautres m®canismes ou instruments pouvant lui 
permettre dôobtenir les avantages en termes de d®veloppement et dôadh®sion de lôopinion 

publique que lui procure actuellement le programme lié de crédits mixtes. Cette réflexion 

ouvrirait la voie à une remise en cause de cette exception au principe du déliement de 

lôaide ¨ la lumi¯re des engagements pris en vertu de la D®claration de Paris sur 

lôefficacit® de lôaide au d®veloppement et de lôam®lioration des performances globales 

des membres du CAD dans le domaine du partage de lôeffort. 

Aide humanitaire 

Le Danemark est regardé comme un acteur efficace, aux structures épurées, dans le domaine 

humanitaire o½ il sôest acquis une solide r®putation par ses interventions face ¨ des situations de crises 

et sa participation ¨ lô®laboration de principes. Lôaide humanitaire b®n®ficie dôun degr® ®lev® de 

priorit® dans le syst¯me danois dôAPD, comme en t®moignent le cadre strat®gique et le niveau des 

financements. Le Danemark est consid®r® comme un des instigateurs de lôinitiative sur les principes et 

bonnes pratiques pour lôaide humanitaire et prend une grande part aux débats internationaux sur le 

sujet. Il devrait toutefois se demander si la dotation en personnel du D®partement de lôaide humanitaire 

est suffisante pour permettre la conduite régulière de travaux sur les questions dôorientation de 

lôaction. 

Lôaide humanitaire danoise est guid®e par une strat®gie pr®cise. Le Danemark est tr¯s attach® au 

respect des Principes et bonnes pratiques pour lôaide humanitaire, initiative dont il assure actuellement 

la co-présidence, et porte une attention particulière aux moyens de leur donner corps sur le terrain. Il 

serait bienvenu de partager avec les autres donneurs les enseignements à tirer de ses efforts. 

Le Danemark a de tous temps privil®gi® lôacheminement des fonds dôaide humanitaire par les 

canaux multilatéraux ; en conséquence il verse des contributions au budget central des organismes 

humanitaires et veille ¨ limiter ses exigences concernant lôaffectation de ses concours. En 2005, sur le 

total de son aide humanitaire, 55 % ont pris la forme de contributions sans conditions dôutilisation au 

syst¯me des Nations unies. Ses concours r®guliers au Fonds central dôintervention pour les urgences 

humanitaires de lôONU attestent de son attachement aux Principes pour lôaide humanitaire. Le 

Danemark est lôinstigateur de divers dispositifs de financement et de partenariat conformes ¨ ces 

principes et devrait partager avec les autres membres du CAD les fruits de son expérience en la 

mati¯re. A titre dôexemple, 25 % des cr®dits dôaide humanitaire sont affectés chaque année au 

financement dôaccords-cadres assortis dôengagements pluriannuels qui ont ®t® conclus avec divers 

grands organismes humanitaires. Le D®partement de lôaide humanitaire devrait sôinspirer des 

dispositions prises dans dôautres domaines o½ est ®galement utilis® ce type dôaccords pour faire en 
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sorte que le passage à une budgétisation sur la base des engagements ne remette pas en cause cette 

pratique. 

La d®centralisation a eu des retomb®es sur le programme dôaide humanitaire du fait quôelle a 

compliqué la coordination des activités multilatérales; dans certains cas, il conviendrait de clarifier les 

rôles et attributions respectives des services de Copenhague et des missions auprès des instances 

multilatérales. Il serait aussi utile que les ambassades dans les pays affectés par une crise puissent 

sôinvestir davantage dans le suivi des questions et projets humanitaires et dans lô®tablissement de 

rapports sur ces derniers, ce qui n®cessite quôelles disposent de personnel poss®dant les compétences 

requises et un budget-temps spécifique à cet effet. 

Le groupe de contact humanitaire est une instance technique, informelle, rassemblant des 

représentants des ONG danoises et des pouvoirs publics. Ses avis passent pour avoir un certain poids 

au sein du MAE et il constitue aux yeux des ONG et des autres ministères un précieux moyen de 

partager informations et analyses. Il serait utile de lui établir un mandat et de diffuser les 

enseignements obtenus grâce à son mode de fonctionnement. 

Recommandations 

¶ Mettant ¨ profit lôexp®rience quôil a accumul®e pour ce qui est de lôintervention dans les 
£tats fragiles et de lôarticulation des secours avec la reconstruction et le d®veloppement, 

le Danemark devrait envisager dôactualiser sa politique humanitaire, qui date de 2002, à 

la lumi¯re de lôavancement de lôinitiative sur les principes et bonnes pratiques pour lôaide 

humanitaire. A cette fin, il devrait continuer à tenir des consultations avec les principaux 

partenaires sur les orientations futures du programme. Il pourrait ainsi faire fond sur 

lôavantage comparatif que représente la souplesse dont il sait faire preuve dans 

lôacheminement de lôaide. Ce cadre strat®gique devra se raccorder ®troitement ¨ la 

strat®gie pour lôengagement dans les £tats fragiles. 

¶ Comme les autres donneurs, le Danemark doit continuer à rester vigilant en ce qui 

concerne  le recours ¨ lôaction humanitaire pour atteindre des objectifs politiques ou 

militaires. Le MAE doit continuer ¨ jouer un r¹le pilote dans le domaine de lôaide 

humanitaire afin de préserver sa neutralité et son indépendance, en particulier en veillant 

au respect effectif des Directives sur lôutilisation des ressources militaires et de la 

protection civile dans les situations dôurgence complexes et des Directives dôOslo. 
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RAPPORT DU SECRÉTARIAT 

Chapitre 1 

 

Orientations stratégiques 

Fondements stratégiques de la coopération danoise pour le développement 

Au Danemark, la coopération pour le développement est une tradition de longue date et depuis 

1980 lôaide publique au d®veloppement (APD) absorbe r®guli¯rement plus des 0.7 % du revenu 

national brut (RNB) fix®s comme objectif par lôOrganisation des Nations unies (ONU). La coopération 

pour le développement trouve une solide assise juridique dans la Loi de 1971 sur la coopération 

internationale pour le développement, modifiée à plusieurs reprises et pour la dernière fois en 2002 

(MAE, 2002a). Les fondements politiques de lôaction ¨ lôappui du d®veloppement ont pour leur part 

été réaffirmés dans Partnership 2000, document exposant la strat®gie dôaide du Danemark adopt® par 

le parlement en 2000. Il y est r®it®r® que la lutte contre la pauvret® est lôobjectif suprême de la 

coopération danoise pour le développement (MAE, 2000a). Depuis quelques années, la mondialisation 

devenant un param¯tre essentiel dans lô®quation du d®veloppement international, la politique du 

développement est de plus en plus regardée par les autorités danoises comme faisant partie intégrante 

de la politique extérieure. 

Le caractère consensuel du processus danois de prise des décisions politiques ajouté à une 

succession de gouvernements minoritaires fait que lôaide au d®veloppement b®n®ficie dôun large 

soutien. Le ministère des Affaires étrangères (MAE) entretient un dialogue ouvert avec diverses 

parties prenantes, notamment le parlement et les organisations non gouvernementales (ONG), ce qui 

contribue à consolider ses appuis. Depuis 2003, une plus grande attention est portée à la présentation 

chaque ann®e au Parlement, par le ministre, des priorit®s du gouvernement pour lôaide danoise au 

développement ; cela favorise un d®bat sur la politique du d®veloppement et renforce lôappropriation 

du programme dôaide par les sph¯res politiques. Gr©ce ¨ cela, le gouvernement a d®sormais obtenu 

lôaccord de tous les partis pour maintenir le volume de lôAPD ¨ un niveau ®quivalant ¨ au moins 0.8 % 

du RNB
3
. Une grande convergence de vues se dégage aussi sur lôaction ¨ mener pour assurer 

lôefficacit® de lôaide. 

Sur le plan organisationnel, la configuration générale de la coopération danoise pour le 

développement est des plus simple dans sa conception, avec un système intégré au MAE, au niveau 

des services centraux comme des pays partenaires. Le centre de décision pour tout ce qui concerne la 

                                                      
3.  Apr¯s la forte contraction du volume de lôaide en 2001 (voir la figure 2), un d®bat politique sôest 

engag® sur le niveau, auparavant ®lev®, du rapport APD/RNB, les partis de lôopposition, notamment le 

Parti libéral et le Parti social-démocrate, souhaitant que ce rapport revienne à 1.0 % tandis que le Parti 

du peuple danois pr®conisait quôil soit ramen® ¨ 0.7 %. 
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politique et la stratégie en matière de développement, au plan bilatéral aussi bien que multilatéral, est 

le MAE o½ toutes les questions se rapportant ¨ lôaide danoise rel¯vent en dernier ressort du ministre de 

la Coopération pour le développement dans les limites du cadre approuvé par le parlement. Le MAE 

entretient des contacts étroits avec le Parlement, qui approuve les crédits budgétaires annoncés dans le 

plan des priorités présenté chaque année par le ministre de la Coopération pour le développement, 

lesquels se reflètent également dans le projet de loi de finances. Il est également en relation régulière 

avec les ambassades du Danemark et ses représentations auprès des organisations multilatérales, 

lesquelles jouent un r¹le important dans la conception et la mise en îuvre des programmes dôaide 

depuis la décentralisation qui a été opérée en 2003 pour ce qui est de la coopération bilatérale et en 

2005 pour une part de la coopération multilatérale (figure 1). Le Conseil de la coopération 

internationale pour le développement (Conseil Danida) fournit au ministre des avis professionnels et 

techniques ind®pendants sur les strat®gies, plans dôaction et activit®s se rapportant ¨ la coopération 

pour le développement. Le ministre fait largement appel à cette instance, instituée par la Loi de 1971 

qui lôinvestit dôune mission consultative. Il en r®sulte une plus grande stabilit® du syst¯me, et aussi une 

implication plus étroite et une meilleure connaissance des enjeux de la part des diverses parties 

prenantes (chapitre 4). 

Figure 1. Vue dôensemble du syst¯me danois de coop®ration pour le d®veloppement 
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Orientations nouvelles 

Une ®l®vation de la coop®ration pour le d®veloppement dans lô®chelle des priorit®s politiques 

Apr¯s avoir dans un premier temps r®duit lôaide, le gouvernement a placé la coopération pour le 

d®veloppement ¨ un rang plus ®lev® dans lô®chelle de ses priorit®s politiques, le Premier Ministre sôen 

faisant un ardent d®fenseur et un large d®bat sur la politique du d®veloppement sô®tant ouvert au 

Parlement. Depuis 2003, un plan des priorit®s de lôaide danoise au d®veloppement, int®grant les 

pr®visions budg®taires requises ¨ lôhorizon de cinq ans, est pr®sent® chaque ann®e parall¯lement au 
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projet de Loi de finances du gouvernement. Cela favorise un vaste débat sur la politique et la stratégie 

en mati¯re de d®veloppement. Le MAE sôemploie en outre ¨ faciliter la visite de membres du 

Parlement dans les pays partenaires de telle sorte quôils puissent toucher du doigt les probl¯mes 

techniques li®s ¨ lôacheminement de lôaide. Des représentants de la Commission des affaires 

étrangères et de la Commission des finances visitent régulièrement les pays de programme du 

Danemark, ainsi que dôautres pays et les organisations internationales qui pr®sentent un int®r°t pour la 

politique danoise dôaide au d®veloppement. Ces commissions sont ainsi dôautant mieux dispos®es 

quôelles nôignorent rien des probl¯mes de d®veloppement, y compris ceux li®s ¨ la coh®rence des 

politiques. Lôadh®sion du Danemark au Conseil de s®curit® des Nations unies en 2005/06 a également 

contribu® ¨ accro´tre lôimportance accord®e aux enjeux internationaux dans les d®cisions nationales. 

Le cadre stratégique 

Lôobjectif central de lôaide danoise au d®veloppement est dôappuyer les efforts d®ploy®s par les 

pays partenaires pour faire reculer la pauvreté. La Loi sur la coopération internationale pour le 

développement (MAE, 2002a) stipule que, par son APD, le Danemark vise à promouvoir la croissance 

®conomique et ¨ contribuer au progr¯s social et ¨ lôind®pendance politique gr©ce à une coopération 

avec les gouvernements et autorités publiques des pays en développement, dans le respect des 

objectifs et principes de la Charte des Nations unies. Le Danemark sôapplique aussi ¨ favoriser la 

compréhension mutuelle et la solidarité à travers des activit®s de coop®ration culturelle. Si lôon en 

croit Partnership 2000, la lutte contre la pauvret® gr©ce ¨ un d®veloppement durable est lôobjectif 

central du programme dôaide du Danemark et le partenariat  est le principe fondateur de la coop®ration 

danoise pour le développement. Depuis quelques années, une plus grande attention est aussi prêtée aux 

objectifs du mill®naire pour le d®veloppement (OMD), dôune part, et aux d®fis et possibilit®s li®s ¨ la 

mondialisation et aux retombées qui en découlent pour les stratégies de lutte contre la pauvreté, 

dôautre part. 

Dans sa stratégie publiée en avril 2006, le Conseil danois de la mondialisation considère la 

pauvreté comme un des plus grands défis auxquels soit confrontée la mondialisation ï et comme une 

menace potentielle à la stabilité internationale. Le MAE a affiné cette stratégie dans un rapport où il 

analyse en quoi la mondialisation modifie les relations internationales (MAE, 2006a). Ce rapport 

expose les conséquences qui en découlent pour le MAE et souligne, en particulier, que la 

mondialisation dissout la frontière entre politique intérieure et politique extérieure. De ce point de vue, 

la coopération pour le développement ï tout comme les ®changes, lôinvestissement, la pr®servation de 

lôenvironnement, la sécurité et la bonne gestion des affaires publiques ï va dans le sens de la stratégie 

danoise, laquelle vise à instaurer un monde plus pacifique et plus juste, où chacun puisse profiter des 

bienfaits du développement et de la croissance économique. Lôaide au d®veloppement est d®sormais 

étroitement raccordée aux efforts déployés dans les domaines du commerce et de la sécurité. Ainsi, la 

nouvelle politique pour lôAfrique, adopt®e en 2005, se veut assurer une meilleure coh®rence entre les 

actions engag®es par le Danemark ¨ lôappui, respectivement, de la paix, de la croissance ®conomique 

et du d®veloppement (MAE, 2005a). Dans dôautres domaines aussi, les interrelations sont plus 

clairement mises en ®vidence et prises en consid®ration. Lôinitiative sur les r®gions dôorigine, lanc®e 

en 2003 face au problème des réfugiés, a par la suite été affinée pour tenir compte des questions de 

migration. 

Il ne fait aucun doute pour les autorit®s danoises que lôaide au d®veloppement peut jouer un r¹le 

pour favoriser la sécurité et la stabilité mondiales. Le rapport Commitment to Development 2006 

(MAE, 2006e) met en exergue lôaction vigoureuse men®e par le Danemark dans les domaines de la 

reconstruction et de la gestion des conflits et insiste en particulier sur la contribution du 

d®veloppement au r¯glement des conflits en Afrique. Tout comme dôautres donneurs, le Danemark 

justifie lôapport dôune aide au d®veloppement par le fait que le d®veloppement va dans le sens des 
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intérêts stratégiques nationaux à long terme. Le même document rend compte des efforts redoublés du 

gouvernement pour promouvoir le dialogue avec les pays du Moyen-Orient afin de restaurer avec ces 

derniers de meilleures relations apr¯s lôaffaire des caricatures.
4
 En lôoccurrence, les objectifs de la 

politique du d®veloppement (promouvoir le respect des droits de lôhomme, lô®galit® entre hommes et 

femmes, la libert® de la presse et la prise en compte des jeunes) permettent de continuer dôappliquer 

une strat®gie dôouverture ¨ lô®gard du Moyen-Orient. 

Le Danemark sôest dot® dôun solide cadre strat®gique int®grant questions transversales et th¯mes 

prioritaires. Les questions transversales retenues sont lô®galit® des sexes, la viabilit® environnementale 

ainsi que les droits de lôhomme, la d®mocratisation et la gouvernance
5
, qui occupent toutes une place 

importante dans lôorientation de lôaction. Comme les autres membres du Comit® dôaide au 

d®veloppement (CAD), le Danemark sôefforce de prendre syst®matiquement en compte ces questions 

transversales, et il sôest montr® novateur en la mati¯re. Dôapr¯s le rapport 2005 sur la performance de 

lôaide danoise (MAE, 2006b), les r®sultats ont ®t® mitig®s, avec des exemples de bonne pratique 

côtoyant des insuffisances dans certains domaines. 

Int®grer les pr®occupations dôenvironnement dans lôaide au d®veloppement est une priorit® 

essentielle pour le Danemark, qui a mis au point plusieurs instruments à cet effet (encadré 1). Une 

strat®gie pour lô®galit® des sexes, question qui mobilise largement la classe politique et les hauts 

responsables nationaux, a par ailleurs ®t® ®labor®e en 2004 (MAE, 2004a) afin de guider lôaction 

engag®e au niveau des pays ¨ travers la coop®ration internationale et lôaide au d®veloppement. Y est 

notamment soulign®e la n®cessit® dôun renforcement des capacités du MAE dans ce domaine.
6
 Une 

impulsion nouvelle a ®t® donn®e ¨ lôaction dans ce domaine en 2006 du fait que la promotion de 

lô®galit® des sexes et des droits de la femme constitue une des trois grandes priorit®s d®finies dans 

Commitment to Development ï Priorities of the Danish Government for Danish Development 

Assistance 2007-11 (MAE, 2006e). La Ministre soutient activement ce regain dôattention ¨ lô®galit® 

entre hommes et femmes. Lors de la r®union quôelle a tenue avec les membres du corps diplomatique 

en septembre 2006, elle a annoncé une intensification des efforts de promotion des droits de la femme 

et du rôle des femmes en tant que moteurs de croissance économique. Une analyse de la situation en 

mati¯re dô®galit® homme-femme doit désormais être systématiquement présentée dans tous les 

nouveaux programmes et stratégies-pays et, dans les programmes bilatéraux, cette considération doit 

être prise en compte dans toutes les activités ainsi que donner lieu à des activités spécifiques. Des 

indicateurs seront mis au point afin dôam®liorer le suivi. Une ®quipe de sp®cialistes de la 

problématique homme-femme a été mise sur pied au MAE en novembre 2006 afin de renforcer la 

prise en compte de ces questions dans la politique de coopération pour le développement et sa mise en 

oeuvre, et de lier davantage les questions dô®galit® des sexes et dôefficacit® de lôaide. Cette ®quipe se 

compose de repr®sentants (correspondants pour lô®galit® des sexes) de tous les d®partements du 

Groupe Sud (communément appelé Danida), de toutes les ambassades et de toutes les représentations 

aupr¯s dôorganisations multilat®rales. 

                                                      
4.  Le premier à avoir publié des caricatures du Prophète Mahomet est le journal danois Jyllands-Posten 

en octobre 2005. 

5.  Parmi les autres thèmes prioritaires figurent le VIH/sida, le développement du secteur privé, les 

enfants et les jeunes, la santé reproductive, la prévention des conflits, les échanges et le 

développement, et les population autochtones. En 2005, le Danemark a défini une stratégie pour son 

soutien à la lutte internationale contre le VIH/sida. 

6.  Une stratégie pour la protection de la santé et des droits en matière de sexualité et de reproduction a 

été établie en 2006 (MAE, 2006c). 
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En ce qui concerne la gouvernance enfin, le Danemark se situe aux avant-postes dans la lutte 

contre la corruption. Depuis 2004 et la parution du Plan dôaction contre la corruption, il applique une 

tol®rance z®ro ¨ lô®gard de toutes les formes de corruption. Une formation en ligne a ®t® dispens®e 

dôoffice ¨ tous les agents et un centre dôappel accessible en permanence a ®t® mis en place en octobre 

2005 pour faciliter le signalement des actes de corruption. Une démarche novatrice a aussi été adoptée 

¨ lô®gard du renforcement des capacit®s (chapitre 6). 

Encadré 1. Int®gration des consid®rations dôenvironnement : lôexp®rience du Danemark 

Dans son programme dôaide, le Danemark se pr®occupe activement des questions dôenvironnement depuis 
la Conf®rence de Rio en 1992 et lôinstauration dôun m®canisme de financement sp®cifique, le Fonds pour 
lôenvironnement, la paix et la stabilit® (supprim® en 2002). En 2003, suite ¨ une ®valuation de lôaide consentie en 
faveur de lôenvironnement dans le cadre de ce dispositif en Asie du Sud (MAE, 2003a), les questions 
dôenvironnement ont suscit® un regain dôattention. Sôappuyant sur les conclusions de cette évaluation, le MAE a 
®labor® une strat®gie pour lôenvironnement pour la p®riode 2004 ¨ 2008 (MAE, 2004b), dont la pr®paration a 
donné lieu à un vaste processus de consultation, notamment des réunions interministérielles, des auditions 
publiques et un d®bat au parlement. Cette strat®gie stipule que lôaide fournie par le Danemark dans le domaine 
de lôenvironnement doit dans son int®gralit® concourir ¨ la concr®tisation des OMD en facilitant la gestion des 
probl¯mes dôenvironnement dans les pays en d®veloppement et en rehaussant au bout du compte la capacité de 
ces derniers dôassumer eux-m°mes cette t©che. Lôenvironnement y est consid®r® comme un th¯me transversal 
qui doit imprégner toutes les activités de coopération, bilatérales et multilatérales. Un programme dôaction dans le 
domaine du changement climatique (MAE, 2005b) a en particulier ®t® lanc® en 2005 afin dôassurer une meilleure 
intégration de cette question dans le programme bilatéral de coopération. Puis en 2006, le Danemark a financé 
une étude de lôInstitut international pour lôenvironnement et le d®veloppement sur le changement climatique et la 
politique étrangère. Celle-ci a débouché sur des recommandations dans cinq domaines : la diplomatie, la sécurité 
et les investissements énergétiques, les ®changes et lôinvestissement, la coop®ration pour le d®veloppement, et 
la paix et la sécurité (IIED, 2006). Par ailleurs, la révision, en 2004, de la stratégie concernant les échanges et le 
d®veloppement a offert lôoccasion dôincorporer dans cette derni¯re la dimension environnement et dôassurer une 
plus grande coh®rence entre les politiques relatives ¨ lôenvironnement, aux ®changes et au d®veloppement. 

Outre la fourniture de formations (y compris en ligne), un document recensant les bonnes pratiques pour 
lô®laboration des programmes visant le secteur de lôenvironnement a ®t® ®tabli en 2006. Ce document refl¯te les 
nouvelles approches de lô®valuation environnementale du d®veloppement durable et tient compte de lôimportance 
accrue accord®e ¨ lôalignement, ¨ lôharmonisation et aux nouvelles modalit®s dôaide (strat®gies dôaide conjointes, 
constitution de fonds communs, etc.). Il est tr¯s utile aux ambassades pour sôattaquer aux probl¯mes 
dôenvironnement selon une approche sectorielle (MAE, 2006d). Comme pour les autres questions transversales, 
une analyse approfondie de la situation en mati¯re dôenvironnement doit obligatoirement °tre op®r®e d¯s les 
premiers stades de la préparation des programmes. Les projets élaborés par les différentes ambassades sont 
passés en revue par le Comité de programmation avant que la mise au point du programme soit poussée plus 
avant. Un instrument sp®cifique a ®t® con­u ¨ cet effet, et, par souci dôharmonisation, le Danemark pourrait 
sôinterroger sur lôopportunit® de mettre au point un instrument conjoint pour le Groupe nordique plus. Sur le plan 
financier, une ligne budgétaire spéciale, de 480 millions DKK par an, a été créée pour financer des initiatives 
bilat®rales en faveur de lôenvironnement. Par ailleurs, lôenvironnement fait lôobjet dôune approche sectorielle, avec 
des activit®s centr®es sur lôenvironnement urbain et industriel, la gestion des ressources naturelles et lô®nergie 
durable, dans quatre pays partenaires, dont le Népal (annexe E). 

 

Des efforts soutenus sur le plan de lôefficacit® 

Le Danemark est fermement attach® ¨ la mise en îuvre des principes ®nonc®s dans la D®claration 

de Paris (OCDE, 2005a) et a remanié en conséquence sa politique de coopération pour le 

d®veloppement. La d®centralisation du programme dôaide a eu des effets positifs à plusieurs égards : 

elle a en particulier permis une adaptation plus rapide aux besoins effectifs et une plus grande 

souplesse qui a facilit® lôalignement du programme danois sur les priorit®s des pays partenaires et 
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lôharmonisation avec les autres donneurs. Elle sôest accompagn®e dôun renforcement de lôimportance 

accord®e ¨ lôassurance-qualité et à la gestion axée sur les résultats. 

Nouveaux défis à venir 

Le Danemark a bien avanc® dans la mise en îuvre de certaines des recommandations qui avaient 

®t® formul®es ¨ lôoccasion du pr®c®dent examen par les pairs (voir lôannexe A pour un r®capitulatif des 

mesures prises), notamment celles concernant le maintien de la coopération pour le développement à 

un rang ®lev® dans lô®chelle des priorités politiques, la concentration sur un nombre restreint de pays, 

la poursuite du d®liement de lôAPD et le recentrage sur les r®sultats. Il pourrait encore donner mieux 

suite ¨ dôautres recommandations, par exemple celles ayant trait ¨ la coh®rence des politiques, à 

lôexploitation compl¯te des enseignements du processus de d®centralisation et ¨ lôapplication pleine et 

enti¯re de la Recommandation du CAD sur le d®liement de lôaide. 

Dans les années qui viennent, Danida risque de se heurter à des contraintes de ressources. 

Comme les autres entit®s de lôadministration publique danoise, le Groupe Sud a d¾ r®duire ses co¾ts 

administratifs de 25 % entre 2001 et 2004. Si cette tendance devait se poursuivre, se poserait la 

question de savoir jusquô¨ quel point il est encore possible de diminuer les ressources affectées à la 

gestion de lôaide sans que cela se r®percute sur la qualit® de lôaide et lôaptitude de Danida ¨ sôadapter 

aux nouvelles modalit®s dôaide. Lôharmonisation et lôalignement sont regard®s comme des moyens de 

remédier à cette situation mais les ambassades sont encore dans une phase de transition et aucune 

baisse des co¾ts de transaction ne sôest encore mat®rialis®e ¨ leur niveau. La d®cision de sous-traiter 

lôex®cution dôune partie du programme ¨ des entités extérieures afin de réduire les besoins en 

personnel des ambassades doit °tre pes®e au regard des crit¯res dôefficacit®. Enfin, le recours accru ¨ 

des ressortissants locaux pour la mise en îuvre du programme obligera ¨ trouver des moyens dôoffrir 

de meilleures perspectives de carrière à ces agents (chapitres 4 et 5). 

Traduire un vaste cadre stratégique recensant des priorités transversales et thématiques en 

dotations budgétaires et programmes est une tâche ardue. Tous les donneurs se heurtent à des 

difficultés pour faire en sorte que les questions transversales imprègnent tout leur programme, mais au 

Danemark le nombre même des thèmes prioritaires à prendre en considération complique encore les 

choses. En outre, le fait que le gouvernement doive présenter tous les ans les priorités de la politique 

du d®veloppement pour le quinquennat ¨ venir risque de lôinciter ¨ ajouter chaque ann®e de nouvelles 

initiatives, qui viennent au bout du compte compliquer ¨ lôexc¯s le programme et saper les efforts 

déployés pour le recentrer sur un nombre plus restreint de thèmes et de secteurs. Les autorités danoises 

devraient sôassurer que ce syst¯me de pr®sentation annuelle contribue effectivement ¨ asseoir les 

orientations stratégiques existantes. Tel est le cas en 2007, où les priorités découlent incontestablement 

des objectifs fondamentaux de la politique danoise du développement. 

Si la primauté accordée au consensus dans la culture danoise favorise la souplesse et le 

pragmatisme, elle risque aussi dôentraver lôesprit dôinnovation et la prise de risque. Les autorités 

danoises se montrent g®n®ralement r®ticentes ¨ prendre des risques car ce quôelles veulent avant tout 

ce sont des r®sultats ¨ pr®senter aux ®lecteurs. Cette attitude pourrait toutefois limiter ¨ lôexc¯s les 

possibilit®s dôapprentissage, dôexp®rimentation et dôinnovation, et compromettre ainsi toute 

am®lioration des performances ainsi que la capacit® dôadaptation face ¨ des situations mouvantes. 

Cette aversion pour le risque est particulièrement visible dans le domaine de la gestion financière, 

comme en témoigne la politique de tolérance zéro appliquée par le Danemark en matière de 

corruption, dôo½ lô®laboration de dispositifs sp®cifiques qui peuvent nuire ¨ la concr®tisation des 

principes dôappropriation et dôalignement ainsi que cela a ®t® constat® au N®pal (annexe E). Dôune 

manière générale, les critères fixés par le parlement pour la sélection des pays partenaires privilégient 

incontestablement les pays stables et performants (chapitre 3). Alors que la souplesse et la rapidité 



EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : DANEMARK 

 

EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : DANEMARK - © OCDE 2007 27 

dont il sait faire preuve mettent le Danemark en position de faire îuvre utile dans les £tats fragiles, 

des consid®rations politiques risquent dôemp°cher la d®finition de strat®gies coh®rentes dôintervention 

et de retrait. Cette dernière repr®sente un d®fi pour tous les pays du CAD. Le Danemark nôen devrait 

pas moins rechercher des moyens de concevoir des strat®gies qui fassent place ¨ lôinnovation et 

sôinterroger sur lôarbitrage ¨ op®rer entre, dôune part, le souci de pr®senter des r®sultats afin de 

renforcer le soutien du public et de la classe politique et, dôautre part, la n®cessit® dôinnover et de tenir 

les engagements souscrits en mati¯re dôefficacit® de lôaide m°me dans des environnements difficiles. 

Dernier point, le degré exceptionnel dôimplication des parlementaires est certes un atout du point de 

vue du soutien politique, mais il faut veiller ¨ ce que cette transparence ¨ lô®gard du parlement danois 

ne devienne pas un substitut ¨ lôaction ¨ lôappui du renforcement des obligations intérieures de 

comptes dans les pays bénéficiaires, mais au contraire une composante de cette action (chapitre 5). 

Sensibilisation et soutien du public 

Opinion actuelle du public
7
 

Les Danois sont tr¯s favorables ¨ lôaide au d®veloppement depuis des d®cennies. En 1975 déjà, 

plus de 50 % pensaient que cô®tait une bonne chose et ce chiffre nôa fait quôaugmenter depuis lors, 

passant à 84 % en 1998 puis à 93 % en 2002. Dôapr¯s lôEurobarom¯tre de 2004, au Danemark 97 % 

des citoyens estimaient quôil ®tait tr¯s ou relativement important dôaider les habitants des pays 

pauvres, contre 91 % pour la moyenne des pays de lôUE. Le soutien manifest® pour lôaide au 

développement demeure vigoureux. En 2001, avant que le gouvernement actuellement en place ne 

r®duise lôAPD de quelque 10 %, les Danois étaient 18 % ¨ juger le niveau de lôAPD ç un peu ou 

nettement trop élevé ». Depuis la compression opérée en 2001, ce chiffre est tombé à seulement 6 % 

en 2004 puis remonté à 9.5 % en 2006. A lôinverse, le pourcentage de Danois considérant le niveau de 

lôAPD comme trop faible est pass® de 29 % en 2001 à 35 % en 2006. Dans le même temps, le 

pourcentage de ceux jugeant le niveau de lôAPD ad®quat est revenu de 49 % à 42 %. 

La dernière enquête conduite par le Danemark, en novembre 2006, montre que la plupart (63 %) 

des Danois relient lôaide au d®veloppement ¨ la lutte contre la pauvret®, et appuient donc le ferme 

attachement de leur pays à cet objectif (TNS, 2006). Cela dit, seulement 49 % dôentre eux pensent que 

lôaide au d®veloppement contribue largement ou très largement à faire reculer la pauvreté. Ce chiffre 

est en léger recul par rapport à celui de novembre 2005 (52 %) tout en restant supérieur au point bas 

enregistré en février 2004 (41 %).
8
 Le sondage de 2006 fait aussi apparaître quôune grande partie de la 

population est convaincue que lôessentiel de lôaide au d®veloppement sert ¨ financer des frais 

administratifs et ne profite pas aux pauvres (48 %) ou ne va pas à ceux auxquels elle devrait aller 

(44 %). Même si les chiffres ont diminué par rapport aux 52 % et 49 % précédemment enregistrés, ils 

indiquent n®anmoins que de nombreux Danois doutent de lôefficacit® de lôaide au d®veloppement et 

quôune information plus compl¯te sôimpose. Cette situation sôexplique peut-être par le fait que 

seulement 29 % des Danois estiment que les questions de développement sont adéquatement traitées 

dans les média tandis que 40 % consid¯rent que tel nôest pas le cas. Qui plus est, 63 % (contre 72 % en 

février 2004) jugent difficile de trouver dans la presse des informations sur lôutilisation qui est faite de 

lôaide danoise. 

                                                      
7.  Sources : Lôopinion publique contre la pauvret® (OCDE/Centre de développement, 2003) ; 

Eurobaromètres 58.2 et 222 (CE, 2003 et 2005). 

8.  LôEurobaromètre de 2004 fait ressortir un plus grand optimisme, 67 % des Danois estimant que 

lôaction de leur gouvernement aide les peuples pauvres ¨ atteindre au d®veloppement (contre 62 % 

pour la moyenne des citoyens de lôUE).  
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Communication et sensibilisation du public 

Lôabandon des projets au profit de programmes sectoriels et dôun soutien budg®taire rend plus 

difficile la mise en ®vidence de lôimpact de lôaide danoise au développement du fait que les projecteurs 

sôen trouvent d®sormais braqu®s sur les pays b®n®ficiaires et non plus sur le pays donneur. Les chiffres 

qui pr®c¯dent attestent clairement la n®cessit® dôune meilleure information sur les r®alisations. 

En 2003, Danida a lancé une nouvelle stratégie de communication (pour la période 2003-2006) 

destinée à améliorer la communication ainsi que la compréhension des questions de développement. 

Cette strat®gie privil®gie lôouverture et le dialogue avec le public et dôautres partenaires, notamment 

les ONG et les entreprises privées. Un de ses objectifs est de toucher le vaste « marais » des Danois 

que la coopération pour le développement laisse indifférents. Une stratégie plus générale de 

communication (couvrant la p®riode 2007 ¨ 2009) pour lôensemble du MAE est en cours 

dô®laboration. Elle remplacera la pr®c®dente, sp®cifiquement ax®e sur la coop®ration pour le 

d®veloppement, afin de bien souligner que lôaide au d®veloppement est partie int®grante de lôaction du 

Danemark ¨ lô®tranger. La nouvelle strat®gie pr®conisera un resserrement des liens avec les m®dia, 

danois et internationaux, une amélioration des compétences du personnel du MAE (et des ambassades 

en particulier) pour ce qui est des relations avec les média, et une intensification du recours aux 

réseaux de relations. 

Lôinformation du public est une grande priorit® pour lôactuelle Ministre de la Coop®ration pour le 

d®veloppement, qui sôattache avec d®termination ¨ promouvoir lôaide danoise au d®veloppement. A 

titre dôexemple, afin de susciter dôune mani¯re ®conomique une mobilisation plus active des citoyens 

danois autour de la politique du développement et de la coopération pour le développement, la 

Ministre a lancé sur le web, en décembre 2006, une initiative intitulée en anglais « Engaging the 

Danes ï Empowering the Poor » (Mobiliser les Danois ï Donner des moyens dôaction aux pauvres). 

Ce projet a été critiqué au Danemark car il a eu recours aux services de personnes « célèbres ». Un 

autre motif de critique pourrait aussi °tre le fait quôil sôarticule autour de projets isol®s, et promeut 

ainsi des modalit®s dôaide quelque peu d®pass®es. Reste que cette initiative a ®t® un succ¯s pour ce qui 

est de toucher lôhomme de la rue et de rehausser la place accordée à la coopération pour le 

d®veloppement dans lô®chelle des priorit®s du public. Danida sôapplique aussi ¨ informer le public ¨ 

travers des publications, des articles de journaux, des programmes télévisés et des DVD, pour 

lôessentiel centr®s sur les OMD. 

Si des avanc®es ont d®j¨ ®t® obtenues, les efforts nôen doivent pas moins se poursuivre. Gr©ce ¨ 

une vaste campagne dôinformation men®e fin 2005, les Danois sont maintenant 25 % à avoir entendu 

parler des OMD, alors quôils nô®taient que 6 % dans ce cas en d®cembre 2004. Dôune fa­on plus 

g®n®rale, lôint®r°t port® ¨ lôaide au d®veloppement est pass® de 3.3 (sur une ®chelle de 1 ¨ 5) en 

décembre 2004 à 3.6 en novembre 2006 (TNS, 2006). Reste que Danida devra redoubler dôefforts pour 

associer à des techniques de communication novatrices une sensibilisation du public à des questions 

plus complexes de d®veloppement et ¨ de nouvelles modalit®s dôaide, notamment le soutien 

budgétaire, les programmes sectoriels et la coopération déléguée. Il lui faut en outre poursuivre son 

ouverture en direction des m®dia. La situation sôest certes am®lior®e, le MAE se montrant plus 

communicatif envers la presse, mais il est toujours regardé comme affichant une attitude défensive à 

lô®gard des m®dia et les journalistes ont encore du mal à se procurer des informations. Enfin, Danida 

doit prendre garde ¨ ®tablir une distinction plus nette entre lôinformation du public sur ses r®sultats (la 

promotion de la marque Danida) et la sensibilisation plus générale aux problèmes de développement, 

laquelle suppose lôapport dôavis ind®pendants pour alimenter le d®bat. 

Les ONG jouent elles aussi un rôle important dans la sensibilisation du public. Elles sont des 

acteurs dynamiques sur la scène médiatique et beaucoup comptent de nombreux membres ce qui leur 
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permet dôexercer une influence tr¯s directe sur lôopinion publique. Cependant, comme le budget allou® 

¨ lôinformation sur les questions de d®veloppement a ®t® r®duit de plus de 40 % depuis 2001, les 

grandes ONG doivent maintenant financer leurs activités dans ce domaine sur leur propre budget 

ordinaire (chapitre 4). Globalement, la politique du développement préconisée par le gouvernement 

actuellement en place a fait largement débat dans le public
9
, ce qui a contribué à améliorer la 

connaissance quôont les citoyens des questions de d®veloppement. 

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ Le Danemark est invit® ¨ continuer dôarticuler sa strat®gie en mati¯re de d®veloppement 
autour dôun nombre restreint de th¯mes et ¨ renforcer les m®canismes destinés à garantir 

que suite est donnée aux priorités transversales et thématiques. Il est encouragé à 

continuer de partager avec les autres membres du CAD les approches quôil d®veloppe 

pour assurer la prise en compte systématique des questions transversales. 

¶ Le Danemark devrait envisager dôassortir ¨ son souci imm®diat dôobtenir des r®sultats et 
dôen apporter la preuve, afin de renforcer le soutien du public et de la classe politique, un 

souci dôinnovation et de mise en conformit® avec le programme dôaction d®fini ¨ lôappui 

de lôefficacit® de lôaide, ce qui requiert une perspective ¨ plus long terme. Dans cette 

optique, une stratégie active de communication pourrait se révéler utile. 

¶ Le MAE doit poursuivre ses efforts de sensibilisation du public afin dôaméliorer la 

compr®hension des modalit®s dôaide conformes au programme dôaction d®fini ¨ lôappui 

de lôefficacit® de lôaide et de mobiliser un soutien pour ces derni¯res. Il est invit® ¨ 

améliorer encore la communication avec les média et autres partenaires. 

 

                                                      
9.  Une enquête financée en février 2003 par plusieurs ONG danoises a par exemple montré que 68 % des 

Danois ®taient oppos®s ¨ de nouvelles r®ductions de lôaide au d®veloppement (Universit® dôAalborg et 

ACNielsen AIM). 
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Chapitre 2 

 

Cohérence des politiques 

Progr¯s accomplis depuis lôexamen de 2003  

Le Danemark oeuvre à la cohérence des politiques aux niveaux national et international.
10

 

Comme cô®tait d®j¨ le cas en 2003, le MAE continue dôassurer la conduite des n®gociations engagées 

au niveau de lôUE et un m®canisme sophistiqu® de consultation a ®t® institu® pour les questions 

int®ressant lôUE. Depuis 2003, on a pu observer plusieurs ®volutions positives sur le plan national. Le 

Danemark sôest dot® dôune politique de d®veloppement int®gr®e qui sôarticule autour de cinq grands 

th¯mes et il sôest tout particuli¯rement efforc® de placer sa politique du d®veloppement sous le signe 

du grand dessein que repr®sente lôav¯nement dôun monde juste, stable et en paix. Le MAE a proc®d® à 

des n®gociations ponctuelles en vue dôassurer la coh®rence de certaines politiques avec les objectifs de 

d®veloppement. Il nôexiste cependant toujours pas de cadre officiel lôinvestissant dôun r¹le moteur 

dans la promotion de la cohérence des politiques au service du développement auprès des autres 

ministères. Ce problème se posait déjà en 2003. 

Prise de conscience politique et conduite de lôaction 

On constate que les responsables politiques partagent dans une large mesure une même vision du 

contexte global dans lequel sôinscrivent les politiques men®es par le Danemark, y compris sa politique 

dôaide au d®veloppement. Le Premier Ministre a cr®® en 2005 un Conseil de la mondialisation offrant 

une large repr®sentativit® et côest ¨ partir du rapport r®dig® par ce Conseil quôont ®t® trac®es les 

grandes lignes de la politique danoise du développement inspirée par le souci de garantir la sécurité 

mondiale, comme on lôa vu au chapitre 1. Les imbrications entre les différents aspects de la politique 

étrangère que sont la s®curit®, les ®changes et lôaide, sont donc tr¯s ®troites. Dôaucuns voient aussi un 

lien entre la sécurité et les migrations même si celles-ci ne relèvent pas à strictement parler de la 

sphère des affaires étrangères. La Commission des affaires étrangères du Parlement partage elle aussi 

cette perception du contexte mondial. Les débats éclairés qui ont eu lieu au sein de la Commission sur 

certains sujets ont contribué à uniformiser les positions au sein du gouvernement minoritaire. 

Le MAE exerce une influence forte et reconnue sur les questions intéressant les échanges et la CE 

et il joue un rôle moteur dans la définition de politiques cohérentes dans les domaines des échanges et 

de la s®curit®. Il est toutefois entrav® dans lôexercice de ce r¹le de pilote sur les questions de 

développement lorsque celles-ci se situent en dehors de son champ de compétence. Au cours des 

délibérations ayant eu lieu au sein du Conseil de la mondialisation, le MAE a fait valoir avec succès 

que la pauvreté dans le monde et la marginalisation de lôAfrique constituaient des menaces pour le 

Danemark. Il plaide en outre la cause du d®veloppement lors des n®gociations avec dôautres minist¯res 

portant sur tel ou tel domaine de lôaction gouvernementale, mais en lôesp¯ce, il nôest pas officiellement 

                                                      
10. Pour 2006, le Danemark affiche un score élevé, qui le classe à la deuxième place (sur 21 pays), au 

regard du Commitment to Development Index pour ce qui est de la cohérence des politiques au 

service du développement. Il se classe en outre premier pour ce qui est de sa performance en matière 

dôaide. 
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investi dôun r¹le de chef de file, de sorte quôil lui est plus difficile de promouvoir la coh®rence des 

politiques au service du développement. Dans le débat sur les migrations, le MAE pourrait se faire 

lô®cho dôun certain nombre dôarguments en faveur du développement en exploitant mieux ses 

capacit®s dôanalyse.   

Cadre juridique  

Plusieurs documents soulignent lôadh®sion du Danemark au principe de la coh®rence des 

politiques au service du développement, singulièrement en ce qui concerne la sécurité et vis-à-vis de 

lôAfrique. Les documents intitulés A World of Difference (2003) et Security, Growth ï Development 

(2004) d®crivent une politique du d®veloppement int®gr®e sôarticulant autour de cinq axes 

thématiques, à savoir (1) le développement économique et social ; (2) les droits de lôhomme, la 

démocratisation et la bonne gouvernance ; (3) la stabilité, la sécurité et la lutte contre le terrorisme ; 

(4) les r®fugi®s, lôaide dôurgence et les r®gions dôorigine ; et (5) lôenvironnement. Le document publié 

sous le titre Trade, Growth ï Development (2005) présente la stratégie du gouvernement danois pour 

promouvoir les échanges et le développement du secteur privé et insiste sur les besoins des pays les 

plus pauvres de lô®conomie mondiale. Dans le document intitulé Africa ï Development and Security, 

le gouvernement danois expose les priorités qui seront les siennes dans le domaine de la coopération 

avec lôAfrique pendant la p®riode 2005-2009 et pr®cise quôil souhaite que les politiques men®es par le 

Danemark dans les domaines des affaires étrangères, du développement, de la sécurité et des échanges 

se conjuguent et se renforcent mutuellement afin de concourir au mieux au développement possible de 

lôAfrique (MAE, 2005a). En 2005, le Conseil de la mondialisation a ajouté une motivation 

supplémentaire au souci de cohérence des politiques au service du développement, le rôle revenant au 

Danemark sur la scène mondiale. Le document Globalisation ï Progress through Partnership (2005) 

transpose cette ligne de conduite en priorit®s de la politique gouvernementale dôaide au 

développement pour la période 2006-2010 et aborde les thèmes de la croissance économique, de la 

s®curit®, de lôenvironnement et du changement climatique, des droits de lôhomme et de la d®mocratie, 

ainsi que des r®gions dôorigine (migrations). La publication portant le titre Commitment to 

Development (MAE, 2006e) traite des enjeux de la mondialisation et aborde quant à elle les questions 

de lôacc¯s au march®, du Moyen-Orient, de la gestion des conflits, de lôengagement dans lôaction 

humanitaire, des r®gions dôorigine et de lôenvironnement.  

La démarche utilisée privilégie une évolution organique vers la cohérence des politiques au 

service du d®veloppement de pr®f®rence ¨ lôinstauration dôun cadre formel global décrivant les 

problèmes de cohérence, les rôles et les responsabilités. Le gouvernement recherche des solutions aux 

probl¯mes lorsquôils se posent en tenant compte de ce qui ressort du d®bat public. Côest ainsi quô¨ 

mesure de lôexp®rience accumulée en Afghanistan et en Irak, une approche intégrée de la sécurité et du 

d®veloppement a pris forme. Lôadministration danoise sôen remet davantage au fonctionnement des 

dispositifs organisationnels quôelle a mis en place quô¨ des cadres juridiques formels. 

Dispositifs organisationnels  

Le consensus est lôinstrument institutionnel par excellence de la coh®rence des politiques, 

instrument qui repose sur des modes dôorganisation politique particuliers. Le Danemark est coutumier 

des gouvernements minoritaires, situation qui oblige à mobiliser un soutien politique suffisamment 

large autour des diff®rentes mesures quôon souhaite adopter. La Constitution danoise pr®voit que le 

gouvernement doit consulter les commissions parlementaires compétentes, comme indiqué dans le 

chapitre 1 (figure 1). Des débats publics et des débats parlementaires se déroulent au Danemark, en 

particulier sur les thèmes des échanges et de la sécurité, et les commissions parlementaires offrent aux 

différent partis politiques, y compris aux partis dôopposition, la possibilit® dôintervenir sur certains 

sujets à un stade très précoce de la réflexion. Les commissions parlementaires peuvent par exemple 
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demander ¨ °tre inform®es par le MAE ou par le minist¯re du Commerce. Les d®put®s sôefforcent 

dôassurer la coordination entre les commissions parlementaires afin dôoptimiser les synergies. Dans un 

contexte où la règle des 90
11

 est ancrée dans les esprits de tous les responsables politiques parce que 

les gouvernements minoritaires sont plutôt la règle que lôexception, les discussions au sein des 

commissions permettent de mesurer pr®cis®ment lôadh®sion ¨ telle ou telle mesure dont lôadoption est 

envisagée. 

Le Premier Ministre a défini une orientation stratégique claire dans le domaine de la sécurité et 

du développement et il existe des circuits bien définis de contrôle et de reddition de comptes dans 

celui des échanges et du développement. Autant de facteurs qui facilitent la tâche du MAE pour ce qui 

est de la promotion de la cohérence des politiques au service du développement dans ces domaines. En 

ce qui concerne les échanges, les pourparlers qui ont lieu au niveau international dans les enceintes de 

lôUnion europ®enne (UE) et de lôOrganisation mondiale du Commerce (OMC) forment la toile de fond 

des positions que le Danemark doit arrêter en conciliant intérêts commerciaux et souci du 

développement. Ce sont la Commission des affaires étrangères et la Commission des affaires 

europ®ennes qui exercent lôinfluence politique (encadr® 2). Les questions commerciales sont 

administrativement du ressort du MAE. Depuis 2002, un pont a été établi entre les échanges et le 

d®veloppement gr©ce ¨ la cr®ation dôun groupe de repr®sentants de diff®rentes directions qui 

collaborent de fa­on informelle. Le MAE sôest dot® dôun groupe dô®tude qui rassemble des 

représentants du Groupe Sud (pour le développement) et du Conseil danois du Commerce. Ce groupe 

se réunit chaque semaine afin de mettre au point, par voie de consensus, des décisions cohérentes, au 

besoin en concertation avec dôautres minist¯res. Ce groupe sôoccupe de questions int®ressant lôUE, les 

institutions financi¯res internationales et les ®changes, et il a apport® la preuve quôil est possible 

dôassurer la coh®rence des positions relatives ¨ des sujets aussi vari®s que lôaide bilat®rale et 

multilat®rale, les ®changes, lôagriculture et la lutte contre le dumping.  

Encadré 2. M®canismes formels de consultation pour les questions concernant lôUE  

La Commission des affaires européennes se réunit tous les vendredis. Elle apporte son concours à la 
préparation des réunions du Conseil et veille à ce que le ministre reçoive un mandat politique concernant les 
discussions en cours au niveau de lôUE. Les travaux pr®paratoires de ces r®unions sont parfois complexes. Les 
fonctionnaires comp®tents r®digent des documents exposant les positions ¨ adopter apr¯s sô°tre d¾ment 
renseignés sur le soutien que celles-ci sont susceptibles de recueillir dans la classe politique. Le MAE a recensé 
une douzaine de domaines dans lesquels risquent de se poser des problèmes de cohérence des politiques. Des 
commissions internes ont ®t® cr®®es dans certains de ces domaines, et dans dôautres, il faut organiser des 
consultations avec divers autres ministères, ce qui complique dôautant la recherche dôune solution. Les 
fonctionnaires sôemploient ¨ r®gler les d®saccords au niveau le plus bas, ce qui nôest pas toujours possible. Les 
questions ¨ forte r®sonance politique font lôobjet dôun expos® devant la Commission des affaires européennes. Si 
le problème ne peut être résolu, la discussion se poursuit au sein du Groupe de coordination interministérielle 
(composé de représentants des ministères concernés) et, en dernier ressort, au Parlement. Ce dispositif formel 
régissant les consultations sur les dossiers concernant lôUE repose sur une conception solidement ®tablie de la 
formulation de lôaction gouvernementale fond®e sur le consensus et, compte tenu du nombre des sujets ¨ traiter 
dans le cadre lôUE, il est tr¯s couramment utilis®. La transposition dans la pratique des d®clarations dôorientation 
de la CE sur la r®duction de la pauvret® et sur lôAfrique soulevant, nul ne le nie, certaines difficult®s, la 
représentation danoise oeuvre, en étroite collaboration avec les fonctionnaires européens, à la traduction des 
principes ®nonc®s en un plan dôaction concret et transparent. Les responsables danois sugg¯rent que la 
coh®rence des politiques au niveau de la CE pourrait °tre am®lior®e par la cr®ation dôun poste de çcoordinateur 
chargé de la cohérence », mais cette idée ne semble guère séduire les autres États membres. Le Danemark 
pourrait utiliser le canal de ses ambassades dans les capitales des autres pays de lôUE pour plaider la cause dôun 
tel dispositif 

 

                                                      
11. Le Parlement compte 179 sièges. 
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À la suite de consultations organis®es au sein des minist¯res et ambassades ainsi quôavec des 

repr®sentants du secteur priv®, des positions ont ®t® d®finies dans tous les secteurs relevant de lôOMC, 

positions qui ont été approuvées par le Conseil des ministres. Ces consultations sur les dossiers traités 

¨ lôOMC ont ®t® facilit®es par le Beach Club de Gen¯ve, forum informel au sein duquel des ONG et 

des responsables danois peuvent débattre des problèmes surgissant au fil des négociations. Les 

fonctionnaires danois reconnaissent que les points de vue des ONG trouvent également un écho au 

Parlement. Bien que le Beach Club soit un dispositif purement informel, il compte désormais des 

groupes de travail sp®cialis®s dans les politiques sociales, lôenvironnement, les ®changes et le 

développement. Diff®rents responsables ont ®t® convi®s ¨ rencontrer ces groupes de travail, ce qui nôa 

pas manqu® dôavoir un retentissement sur la politique men®e. Côest ainsi que le Danemark appuie les 

ONG défendant la suppression des subventions préjudiciables aux producteurs de coton dôAfrique de 

lôOuest. Dans les domaines du commerce et du d®veloppement, la coordination a produit nombre de 

r®sultats profitables au d®veloppement. Le cas de la r®forme du sucre dans le cadre de lôUE en est une 

parfaite illustration. Cette r®forme a fait lôobjet dôun d®bat au sein de la Commission des affaires 

étrangères qui a entendu les arguments des divers courants politiques. Le MAE a eu des échanges sur 

la r®forme avec le minist¯re de lôAgriculture et de lôAlimentation qui pouvait relayer les points de vue 

des consommateurs et des producteurs. Les responsables ont analysé les diverses options 

envisageables pour amortir le choc sur les prix et mettre progressivement un terme à la production. Le 

gouvernement danois a mis en place des aides à la diversification. Ainsi, il a finalement choisi de 

renoncer à une conception étroite de la défense des intérêts à court terme des producteurs, reposant sur 

le recours aux subventions, pour privilégier une stratégie de promotion du développement. 

Le MAE fait en outre en sorte quôune attention soit pr°t®e ¨ la coh®rence des politiques au service 

du d®veloppement ¨ diff®rents niveaux. Au Ghana par exemple, lôAmbassade du Danemark est tenue 

de faire rapport sur les questions commerciales, ce qui lui donne lôoccasion dôindiquer les probl¯mes 

de cohérence qui se dessinent (annexe D). Les rotations de personnel entre les ambassades et le MAE 

favorisent également un brassage entre les points de vue des praticiens et des stratèges. Pour le 

moment, il nôest pas pr®vu de cr®er une fonction de coordinateur charg® de la coh®rence des 

politiques, comme le Danemark lôa propos® pour la CE (voir encadr® 2), au sein du système danois.  

Il est plus difficile de parvenir à un accord en dehors du champ des affaires étrangères, même si, 

compte tenu des dimensions réduites du secteur public au Danemark, les agents des différents 

minist¯res se connaissent, ce qui peut faciliter lô®mergence dôun consensus. Le MAE a ainsi îuvr® en 

étroite collaboration avec le ministère de lôInt®gration ¨ la mise en îuvre de lôInitiative en faveur des 

r®gions dôorigine destin®e ¨ rem®dier ¨ certaines des causes des migrations. En 2002, le gouvernement 

danois a donn® un coup dôacc®l®rateur ¨ cette initiative dans le cadre de son programme politique et 

lôeffort est d®sormais concentr® sur les pays dont proviennent un grand nombre dôimmigr®s (Kenya, 

Ouganda, Tanzanie et Zambie) ou de r®fugi®s (Somalie, Soudan, etc.). Lôid®e est dôessayer de 

r®pondre aux besoins des candidats ¨ lô®migration des pays dôAfrique de fa­on ¨ r®duire la probabilit® 

quôils mettent leur projet ¨ ex®cution. Un volet plus modeste du programme vise ¨ aider les 

demandeurs dôasile dont la demande a ®t® rejet®e apr¯s leur retour dans leur pays dôorigine. Selon le 

MAE, le programme a ®t® financ® par des ressources provenant des budgets aussi bien de lôaide 

multilat®rale que de lôaide bilat®rale et les ®valuations des performances attestent que les activit®s 

men®es ont port® leurs fruits. Les conclusions de ces ®valuations nôont guère été utilisées pour le 

moment pour alimenter le d®bat politique. £tant donn® que d®fenseurs et d®tracteurs de lôid®e selon 

laquelle les migrations peuvent servir le d®veloppement continuent de sôaffronter au Danemark, 

comme dans le reste de lôEurope, il est dôautant plus crucial que la contribution du Ministre au débat 

politique puisse sôappuyer sur des capacit®s dôanalyse renforc®es permettant de mettre en avant les 

aspects des migrations qui concourent au développement. Les négociations dans les secteurs ne 

relevant pas v®ritablement du champ de comp®tence du MAE, qui doivent sôinscrire dans une relation 

de r®ciprocit®, sôen trouveraient facilit®es. On peut se r®jouir ¨ cet ®gard que les migrations soient lôun 
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des trois dossiers prioritaires du plan à venir pour 2008. Les capacités du MAE ont été étoffées dans ce 

domaine, qui constitue en outre un axe de recherche important pour lôInstitut danois dô®tudes 

internationales. 

Le renforcement des capacit®s dôanalyse est capital pour permettre ¨ Danida dôappuyer les efforts 

d®ploy®s par la Ministre en vue dôinfl®chir les priorit®s politiques et dôappr®hender le probl¯me des 

migrations dans toute sa complexité. Les interactions entre migrations et développement, la corrélation 

entre aide, croissance économique et migrations, lôimpact des envois de fonds des ®migr®s et 

lôutilisation de lôAPD pour traiter le probl¯me des migrations sont autant de questions qui font d®bat 

au niveau international.
12

 Sur tous ces sujets, le Danemark pourrait éclairer les discussions politiques 

et techniques au moyen dôarguments servant la cause du d®veloppement. Lôoccasion lui en sera 

notamment offerte au Forum mondial sur les migrations internationales et le développement dont la 

première réunion doit se tenir en 2007. Le Danemark pourrait mieux mettre à profit les capacités 

dôanalyse existant au sein de son syst¯me, ¨ commencer par lôInstitut danois dô®tudes internationales, 

et les informations recueillies sur le terrain
13

, afin de conférer au MAE un poids accru dans ses 

pourparlers avec les autres ministères.  

Le Danemark a réalisé des avancées notables dans le domaine de la cohérence des politiques au 

service du d®veloppement gr©ce ¨ lôapproche consensuelle et organique qui est la sienne. Il lui reste 

cependant à trouver comment faire face aux problèmes cruciaux de cohérence des politiques qui se 

profilent ¨ lôhorizon, en particulier lorsque des n®gociations sôimposent sur des sujets se situant hors 

du champ de compétence du MAE.  

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ Le Danemark est encourag® ¨ sôappuyer sur ses instances de coordination interminist®rielle 

pour promouvoir la cohérence des politiques dans des domaines qui débordent la sphère des 

affaires ®trang¯res. Il pourrait mieux tirer parti des capacit®s dôanalyse existant au sein de 

son système pour éclairer les discussions à haut niveau sur des questions en rapport avec le 

développement. 

¶ Le Danemark pourrait réfléchir aux moyens de renforcer sa collaboration avec les autres 

États membres en vue de promouvoir la cohérence des politiques au niveau de lôUE et de la 

zone de lôOCDE. Il pourrait en outre exploiter davantage le canal de ses ambassades dans les 

pays partenaires afin dôapporter, sur les probl¯mes de coh®rence des politiques, un ®clairage 

qui tienne compte des points de vue des bénéficiaires recueillis sur le terrain, pour enrichir le 

débat sur la politique danoise du développement. 

                                                      
12. Les échanges de vues sur le thème migrations et développement qui ont eu lieu lors de la réunion 2007 

du CAD à haut niveau ont offert lôoccasion de partager les enseignements dôexp®riences novatrices et 

concrètes, conduites par des pays membres du CAD, dôint®gration des migrations dans leur 

programme dôaction en faveur du d®veloppement.  

13. Au Ghana, il nôexiste pas de syst¯me de notification syst®matique dôinformations relatives ¨ des 

questions qui se situent en dehors du champ des affaires étrangères (annexe D). 
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Chapitre 3 

 

Volume, canaux dôacheminement et répartition de lôAPD 

Vue dôensemble de lôaide publique au d®veloppement 

En 2005, lôAPD nette du Danemark sôest chiffr®e ¨ 2.11 milliards USD. Après avoir fortement 

chut® en 2001, le volume de lôaide sôinscrit sur une tendance ¨ la hausse en termes réels depuis 2003 

(tableau B.1, annexe B). En 2005, le Danemark sôest class® ¨ la douzi¯me place, sur les 22 membres 

du CAD, par le volume de son APD. 

Le rapport APD/RNB, qui sô®tait maintenu aux alentours de 1 % pendant toutes les années 90, est 

revenu de son point haut de 1.06 % en 2000 à 0.81 % en 2005 (figure 2). Avec ce chiffre, supérieur à 

lôobjectif de 0.7 % fixé par les Nations unies, le Danemark demeure malgré tout un des donneurs les 

plus g®n®reux puisquôil se classe au cinqui¯me rang parmi les membres du CAD.
14

 Au vu des données 

pr®liminaires, il devrait conserver cette position en 2006, avec des apports dôAPD se montant ¨ 

2.23 milliards USD et un rapport APD/RNB de 0.80 % 

Figure 2. Évolution du rapport APD/RNB du Danemark 
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Les autorit®s affichent la volont® de consacrer au moins 0.8 % du RNB ¨ lôAPD, soit plus que les 

0.51 % et 0.70 % convenus par le Conseil de lôUE en mai 2005 pour 2010 et 2015 respectivement. Cet 

engagement garantit en outre la stabilit® du programme dôaide et lui assure une certaine pr®visibilit®. 

Le Danemark établit depuis peu son budget sur la base des engagements et non plus des versements. 

Afin dôatteindre son objectif de 0.8 %, il lui faudra autoriser une certaine flexibilité au niveau des 

                                                      
14.  En 2005, le rapport APD/RNB moyen de lôensemble des membres du CAD sôest ®lev® ¨ 0.33 % et 

lôeffort moyen par pays du CAD ¨ 0.47 %. 



EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : DANEMARK 

36 EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : DANEMARK - © OCDE 2007 

lignes budgétaires de sorte que le niveau global des versements corresponde effectivement au niveau 

global des engagements. Il devra aussi dégager des ressources additionnelles pour financer de 

nouveaux programmes de coopération pour le développement ou un renforcement de ceux existant, en 

plus de lôintensification pr®vue de lôeffort dôall®gement de la dette. 

La part des remises de dette dans lôAPD danoise est rest®e limit®e jusquô¨ pr®sent mais elle 

devrait augmenter sensiblement. Entre 2001 et 2005, elle sôest chiffr®e ¨ 1.8 % en moyenne des 

versements bruts dôAPD, contre 22 % pour la moyenne du CAD en 2005 (tableau B.2). Cela dit, le 

volume des all®gements de dette consentis par le Danemark sôest consid®rablement accru en 2006, 

évolution qui devrait se poursuivre en 2007 et les années suivantes. Cette progression résulte de la 

contribution apportée par le Danemark au Fonds pour lôall®gement de la dette multilat®rale mis en 

place par la Banque mondiale dans le prolongement des engagements souscrits au Sommet du G 8 en 

2005, des remises de dette bilat®rale consenties dans le cadre de lôInitiative en faveur des pays pauvres 

tr¯s endett®s et des accords de d®sendettement conclus au profit du Nigeria. Dôapr¯s ce que pr®voit la 

Loi de finances 2007, les sommes consacr®es ¨ lôall®gement de la dette devraient passer de 

670 millions DKK en 2006 à 726 millions DKK en 2007 et 738 millions DKK en 2008 pour se 

stabiliser ensuite ¨ ce niveau jusquôen 2010. Leur part dans lôAPD totale atteindrait ainsi 5.2 % en 

2007, quatre fois plus que les 1.3 % enregistrés en 2005, et demeurerait en moyenne les années 

suivantes à un niveau se situant aux alentours de 5 %. Par cons®quent, m°me si le volume de lôAPD 

danoise augmente sous lôeffet de la bonne sant® de lô®conomie nationale en raison de lôobjectif de 

0.8 %, une partie de cette augmentation servira à financer des remises de dette. Or, les allégements de 

dette r®duisent certes la valeur nominale de lôencours de la dette des pays en d®veloppement mais leur 

impact net dépend pour beaucoup du degré de respect par chaque pays concerné de ses obligations de 

remboursement dans le passé, lequel est très variable. 

A mesure que les all®gements de dette gagneront en importance dans lôAPD danoise, ¨ laquelle 

doit être consacrée la part louable de 0.8 % du RNB, il conviendra de surveiller de près les 

conséquences qui en découlent sur les transferts nets de ressources aux pays bénéficiaires. Le 

Danemark échelonnera les 235 millions DKK de remises quôil consent au Nigeria sur trois ans comme 

suit : 20 millions DKK en 2007, 46 millions DKK en 2008 et 169 millions DKK en 2009. Cet 

®talement de lôenregistrement dôune op®ration constitue une mesure exceptionnelle. Le Secr®tariat 

encourage le Danemark ¨ notifier ¨ lôavenir ses d®penses lôann®e au cours de laquelle elles ont ®t® 

encourues. La cr®dibilit® des chiffres de lôAPD sôen trouvera am®lior®e et côest en outre ce que 

prévoient les règles de notification élaborées par le CAD, lesquelles stipulent que « lôop®ration doit 

°tre notifi®e sur lôann®e au cours de laquelle lôaccord dôannulation prend effet » [voir le paragraphe 10 

du document DCD/DAC(2000)16]. A terme, le Danemark devra par ailleurs sôinterroger sur la 

programmation de son APD dans son plan à horizon mobile sur cinq ans une fois épuisées les 

possibilit®s dôop®rations dôall®gement de dette de grande envergure. 

Aide bilatérale : grands principes et répartition 

En 2005, sur le total de lôAPD brute du Danemark, 65 % ont emprunté le canal bilatéral, dans 

leur quasi-totalit® sous la forme de don. Si, sur le moyen terme, la part de lôaide bilat®rale, qui ®tait de 

50 % en 1985, a eu tendance ¨ sôaccroître, la répartition entre les voies bilatérales et multilatérales est 

restée relativement stable depuis 2001. 

Répartition géographique : un forte concentration sur lôAfrique 

Depuis 1989, les autorit®s sôefforcent de rationaliser le choix des pays partenaires. On compte 

actuellement 16 « pays de programme », avec lesquels le Danemark entretient un partenariat de long 
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terme.
15

 En 2006, le Danemark a ajouté le Mali à la liste de ces pays dans le souci de renforcer son 

engagement en Afrique ; parallèlement, il a entrepris de mettre progressivement un terme à ses 

activit®s en £gypte o½ aucun programme nouveau nôest envisag® dans les ann®es ¨ venir. Il r®duit 

aussi peu à peu son soutien au Bhoutan. En 2005, les 15 pays de programme ont reçu 77 % du total de 

lôaide bilatérale ventilable par pays (hors aide humanitaire), contre 66 % en 2002.
16

 Reste que 90 pays 

b®n®ficient encore sous une forme ou sous une autre dôune assistance financi¯re directe ou indirecte du 

Danemark (tableau B.4). Le Danemark est invité à continuer de concentrer ses ressources sur les pays 

de programme dans le cadre de son programme bilatéral. 

En 2005, sur le total de lôaide bilat®rale danoise ventil®e par pays, 55 % ont pris le chemin de 

lôAfrique et 52 % de lôAfrique subsaharienne (tableau B.3). Cette primaut® refl¯te lôobjectif supr°me 

de lutte contre la pauvreté assigné par le Danemark à sa coopération pour le développement et son 

adh®sion aux OMD, et est conforme ¨ la nouvelle strat®gie pour lôAfrique ®labor®e en 2004. Lôaide 

danoise privilégie aussi largement les pays les moins avancés (PMA), qui ont reçu 54 % de lôAPD 

bilatérale ventilée par pays en 2005, part nettement supérieure aux 23 % de la moyenne du CAD. Ce 

chiffre, qui confirme le ciblage du programme dôaide danois sur la r®duction de la pauvreté, place, 

avec 0.22 % pour 2005, le Danemark bien au-dessus de lôobjectif fix® par lôONU recommandant que 

0.15 % du RNB soit consacr® ¨ lôaide aux PMA. 

Les pays de programme sont sélectionnés sur la base de sept critères définis par la Commission 

des affaires étrangères du Parlement. Ces critères favorisent les pays performants dont les 

gouvernements sont attach®s au d®veloppement et au respect des droits de lôhomme (encadr® 3). De ce 

fait, le soutien accordé aux États fragiles demeure limité. Cela dit, le Danemark a décidé de rester 

présent au Népal tout au long des dix années de la guerre civile, et aussi en 2005 en dépit des troubles 

politiques causés par la prise des pleins pouvoirs par le Roi (annexe E). Il arrive aussi que des 

programmes dôaide humanitaire mis en place pour apporter une r®ponse rapide face ¨ une situation de 

crise débouchent sur des programmes à plus long terme de coopération pour le développement, 

comme cela a ®t® le cas en Afghanistan, en Irak ou au Soudan. Dôo½ la n®cessit® dô®laborer un cadre 

coh®rent pour le soutien aux £tats fragiles, qui garantisse lôind®pendance de lôaction humanitaire. Ce 

cadre doit int®grer des crit¯res pour lôengagement et le d®sengagement. La mise au point dôun tel cadre 

serait pour le Danemark lôoccasion de r®fl®chir ¨ lôopportunit® dôaccro´tre son engagement dans les 

£tats fragiles et les pays peu performants, qui ont moins de chances dôatteindre les OMD. Intervenir 

davantage dans des environnements difficiles pourrait °tre son ®cot ¨ lôeffort d®ploy® par lôensemble 

de la communauté internationale pour répondre aux besoins des États « orphelins ». 

                                                      
15.  Bangladesh, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Burkina Faso, Égypte, Ghana, Kenya, Mali, Mozambique, 

Népal, Nicaragua, Ouganda, Tanzanie, Viêt-nam et Zambie 

16.  Comme le montre le tableau B.4, les 15 premiers b®n®ficiaires de lôaide danoise ont absorb® 68 % de 

lôAPD brute totale en 2004-05, contre 73 % en 1999-2000. Cela sôexplique par lôaide humanitaire 

consentie par le Danemark ¨ la suite du tsunami, qui sôest traduite par un accroissement des 

financements affect®s ¨ des pays autres que les pays de programmes, en particulier lôIndon®sie et le 

Sri Lanka. 



EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : DANEMARK 

38 EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : DANEMARK - © OCDE 2007 

 

Encadré 3. Les sept critères fixés par le Parlement pour la sélection des pays de programme 

En 1989, la Commission des affaires étrangères du Parlement danois a défini sept critères pour guider le choix 
des futurs partenaires du Danemark. Ces critères sont les suivants : 

1. le stade de développement économique et social du pays candidat, ainsi que ses besoins et ses projets en 
matière de développement ; 

2. les apports dôaide au d®veloppement d®j¨ consentis par dôautres donneurs, bilat®raux et multilat®raux, et la 
capacit® du pays candidat dôen tirer profit ; 

3. les possibilit®s dôîuvrer, par un dialogue avec le pays candidat, ¨ un d®veloppement durable (côest-à-dire 
qui nôait pas de retomb®es n®gatives ¨ long terme sur les plans ®conomiques ou ®cologiques, et qui 
contribue à des améliorations pérennes des conditions de vie des catégories les plus pauvres) ; 

4. les possibilités de coopérer avec le pays candidat à une application plus large et un meilleur respect des 
normes internationales concernant les droits de lôhomme, notamment des conventions sur la libert® 
dôassociation ainsi que sur le droit dôorganisation et de n®gociation collective ; 

5. les possibilités de collaborer avec le pays candidat à faire en sorte que les questions relatives aux femmes 
reçoivent une place centrale dans le processus de développement et y soient pleinement intégrées ; 

6. le bilan des activités passées de coop®ration bilat®rale pour le d®veloppement mises en îuvre par Danida 
dans le pays candidat ; 

7. dès lors que les conditions qui précèdent sont raisonnablement satisfaites, les possibilités de promouvoir la 
participation des entreprises danoises à la coopération pour le développement, avec les retombées qui en 
r®sulteraient sur lôemploi au Danemark, doivent entrer en ligne de compte dans les d®lib®rations sur le choix 
des pays partenaires, sous réserve que les fournitures et services danois soient compétitifs sur les plans de 
la technologie, du prix et de la qualité. 

Source : Rapport annuel 2005 de Danida, ministère des Affaires étrangères, Copenhague. 

 

Répartition sectorielle : une nette primauté à la dimension sociale de la lutte contre la pauvreté 

Le programme danois dôaide au d®veloppement est largement centr® sur les infrastructures et 

services sociaux, auxquels sont allés 43 % des engagements dôAPD bilat®rale en 2004-05, contre 

34 % en 1999-2000. Particuli¯rement notable est lôaccroissement du soutien ¨ la catégorie 

« gouvernement et société civile », dont la part est passée de 6 % des engagements bilatéraux en 1999-

2000 à 13 % en 2004-05. De son côté, la part des infrastructures et services économiques est revenue 

de 24 % de lôAPD bilat®rale en 1999-2000 à 15 % en 2004-05, tandis que celle des secteurs productifs 

est restée stable (tableau B.5). Même si la primauté accordée aux aspects sociaux se justifie en raison 

de lôimportance de ces derniers pour la r®alisation de la plupart des OMD, le Danemark pourrait 

envisager de mieux ®quilibrer lôaide en faveur des secteurs sociaux et le soutien dôune croissance 

économique bénéfique aux pauvres. Dans cette optique, il devra tenir compte du contexte national, de 

la répartition du travail entre les donneurs et de ses propres avantages comparatifs. Au Népal, par 

exemple, la longue exp®rience accumul®e par le Danemark dans le secteur de lô®nergie constitue un 

atout. Le Danemark pourrait ®largir son champ dôintervention dans ce secteur, qui sôest jusquô¨ pr®sent 

limité pour lôessentiel ¨ la distribution, par lôapport dôun soutien plus direct aux activit®s de production 

et de mise en valeur des ressources naturelles, essentielles pour faire reculer la pauvreté. Une relance 
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de lôaide danoise au d®veloppement du secteur privé dans les pays partenaires pourrait aussi être 

b®n®fique de ce point de vue (chapitre 6). Quoi quôil en soit, dans une perspective ¨ plus long terme 

dôam®lioration de la r®partition des t©ches entre les donneurs, le Danemark pourrait sôinterroger sur 

ses domaines de spécialisation. 

Dans chaque pays de programme, lôaide danoise est centr®e sur un nombre restreint de secteurs 

(trois au N®pal, quatre au Ghana, par exemple), qui b®n®ficient dôun soutien dans la dur®e, choix 

judicieux qui permet au Danemark de se forger un véritable avantage comparatif. Cela dit, bien que le 

Danemark sôapplique d®lib®r®ment ¨ renforcer la concentration sectorielle de son aide, les nouveaux 

programmes couvrent en général un plus large éventail de questions. Tel est notamment le cas, au 

N®pal, du programme ¨ lôappui de la gouvernance avec ses sept composantes. Cela vaut ®galement, au 

Ghana, pour le nouveau programme en faveur de la décentralisation, qui est regardé comme offrant 

lôoccasion de regrouper des activit®s compl®mentaires entrant dans les programmes relatifs à la 

d®centralisation, aux transports et ¨ lôeau, en m°me temps que de mettre un terme au soutien direct ¨ 

lôam®lioration du r®seau routier secondaire et du r®seau de distribution de lôeau. Dans leur phase 

suivante, ces programmes pourraient être rationalisés et le nombre de leurs composantes réduit afin de 

pr®server les gains dôefficience r®alis®s dans des secteurs cl®s. 

Les priorit®s ont tendance ¨ changer dôune ann®e ¨ lôautre, mais il est difficile de savoir quel effet 

un rel¯vement de lôimportance accord®e ¨ certaines priorit®s a sur le financement des autres priorit®s 

au cours du cycle quinquennal. A titre dôexemple, le plan des priorit®s pour la p®riode 2007 ¨ 2011 

attribue à la bonne gouvernance, à la condition féminine et à la lutte le VIH/sida le rang de priorités 

essentielles (MAE, 2006). En conséquence, pour 2007, un surplus de 500 millions DKK a été affecté à 

de nouvelles initiatives bilatérales propres à promouvoir la bonne gouvernance dans six pays de 

programme et 140 millions DKK supplémentaires à des activités de nature à affermir le rôle moteur 

des femmes dans le développement. Le soutien à la lutte contre le VIH/sida en Afrique a lui aussi été 

renforcé grâce au lancement de nouvelles initiatives, tant bilatérales que multilatérales, et pourrait se 

monter jusquô¨ 1 milliard DKK en 2010. A cela sôajoute une enveloppe annuelle de 480 millions DKK 

destin®e ¨ financer des actions bilat®rales en faveur de lôenvironnement. Or, compte tenu de la 

multiplicité des modes dôacheminement possibles de ces ressources (canal multilat®ral ou bilat®ral, 

dans le cadre de programmes sectoriels ou de projets spécifiques), il est malaisé de déterminer 

comment les priorités transversales se répercutent sur les budgets et les programmes au cours dôune 

p®riode donn®e. Il est par exemple impossible de dresser un tableau complet de lôaide consacr®e par le 

Danemark ¨ lô®galit® des sexes, et ce essentiellement parce que cette aide passe par des programmes 

sectoriels dans lesquels sont int®gr®es des activit®s en faveur de lô®galit® homme-femme. Un meilleur 

marquage des priorités permettrait de mieux repérer les sommes correspondantes dans le budget. Cela 

faciliterait aussi pour le Danemark le raccordement entre les moyens mis en îuvre et les résultats 

obtenus. Une évolution prometteuse à cet égard est la mise en place, probablement avant fin 2007, 

dôun nouveau syst¯me dôestimation des cr®dits budg®taires allou®s aux objectifs transversaux dans les 

programmes financés par le Danemark.
17

 

Les autorit®s danoises ont jusquô¨ pr®sent r®ussi ¨ ®viter de se fixer des objectifs concernant les 

moyens ¨ mettre en îuvre dans le cadre du programme de coop®ration pour le d®veloppement en d®pit 

des pressions qui sôexercent en faveur dôune pr®affectation des crédits par souci de visibilité politique. 

                                                      
17.  Ce système reposera sur des marqueurs mis au point au cours de la phase de programmation, mais qui 

sôappliqueront ®galement aux programmes existants. Parall¯lement ¨ ces marqueurs sera utilis® un 

syst¯me de pond®ration, se fondant sur le pourcentage du budget global, dôun programme, dôune 

composante de programme ou dôun projet, destin® ¨ financer des activit®s en rapport avec des 

questions transversales ou avec la lutte contre le VIH/sida. Seront prises en compte aussi bien les 

activités intégrées que les activités spécifiques. 
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Côest dôailleurs face ces pressions quôa ®t® prise la d®cision de mener des activit®s de lutte contre le 

VIH/sida en Afrique. Le Danemark est encouragé à continuer de faire preuve de souplesse en 

permettant à chaque pays de choisir les secteurs dans lesquels il doit intervenir, compte tenu des 

priorités nationales et des activités des autres donneurs. Dans cette optique, il est incité à maintenir sa 

ligne de conduite actuelle qui est de ne pas se fixer dôobjectifs globaux de dépenses par secteur. 

Modalit®s de lôaide : lôaide-programme sectorielle est le canal dôacheminement privil®gi® 

Une proportion importante et croissante de lôaide bilat®rale va ¨ des programmes sectoriels ¨ long 

terme. Comme le montre la figure 3, dans les pays de programme, ces derniers ont absorbé 60% de 

lôaide bilat®rale danoise en 2005, contre 54 % en 2001 (figure 3). Au cours de la même période, la part 

des projets isolés est tombée de 21 % à 12 %. Le soutien budgétaire général est encore peu utilisé, 

avec environ 6 % des apports dans les pays de programme. Une autre tendance qui se dessine au 

niveau de lôaide bilat®rale est la diminution du recours ¨ la coop®ration technique (chapitre 6). 

Figure 3. Modalit®s de lôaide danoise aux pays de programme (d®penses) 

 

* Données préliminaires 

Source : NAO, 2006b, Performance Review of Harmonisation and Alignment in Danish Bilateral Assistance, Cour nationale 
des comptes, Copenhague 

Les ONG danoises 

Depuis 2003, le volume de lôAPD danoise allant aux ONG et achemin®e par leur interm®diaire a 

légèrement augmenté, passant de 866 millions DKK (139 millions USD) à 932 millions DKK 

(165 millions USD) en 2007
18
. La part de lôAPD destin®e aux ONG et transitant par ces derni¯res est 

restée à peu près constante ces dernières années, aux alentours de 7 à 8 % de lôAPD nette totale, 

chiffre conforme à la moyenne du CAD (tableau B.2). 

Une grande part de lôaide humanitaire danoise est n®anmoins achemin®e par lôinterm®diaire 

dôONG danoises. Cette part a atteint un niveau record en 2005, avec 36 %. Cela sôexplique avant tout 

par le volume exceptionnel de lôaide dôurgence mobilis®e en r®ponse au tsunami qui a ravag® lôAsie en 

décembre 2004. De ce fait, lôaide accord®e aux ONG et par leur interm®diaire sôest chiffr®e cette 

année là à 1 295 millions DKK (233 millions USD).
19

 

                                                      
18.  Loi de finances 2007, ministère des Finances, 2006. 

19.  Danidas NGO-samarbejde, MAE, Danida, mai 2005. 
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En 2005, près de 80 ONG ont re­u directement du MAE des concours pour leurs activit®s dôaide 

au d®veloppement ou dôassistance humanitaire. A cela, sôajoute un nombre substantiel dôONG qui ont 

bénéficié de financements dans le cadre de mini programmes de subvention administrés par quatre 

coordinations dôONG. Les sommes provenant des dons accord®s par Danida aux ONG danoises ont 

servi à financer des activités dans une soixantaine de pays, pour la plus grande partie (44 %) en 

Afrique. LôAsie et lôAm®rique latine en ont pour leur part reçu, respectivement, 22 % et 15 %. Cette 

r®partition g®ographique refl¯te lôimportance accord®e ¨ lôAfrique par le Danemark, mais t®moigne 

aussi que les ONG sont un peu plus présentes en Amérique latine que le MAE. Cela explique en partie 

le nombre élevé (90) de pays qui b®n®ficient de lôAPD danoise. 

Un certain nombre dôONG danoises poss¯dent aussi des financements propres qui proviennent 

des appels à la générosité du public et des cotisations de leurs membres. En 2006, les trois plus 

importantes, à savoir Child Fund, la Croix Rouge danoise et DanChurchAid, ont chacune levé environ 

25 millions USD de sources priv®es. Jusquôen 2005, la totalit® des moyens financiers de quelques-unes 

des six ONG ayant conclu des accords-cadres sur quatre ans avec le MAE
20

 provenait de Danida. 

Depuis 2005, les ONG signataires dôaccords-cadres sont désormais tenues de financer une partie de 

leurs activités sur leurs fonds propres, à hauteur de 5 % en 2006 pour les programmes cofinancés, part 

qui sera portée à 10 % en 2007. En outre toutes les ONG qui bénéficient de dons de Danida peuvent 

consacrer jusquô¨ 2 % de ces subsides ¨ des activit®s dôinformation au Danemark mais aucun concours 

ne peut plus leur être accordé sur le poste budgétaire relatif à la sensibilisation aux questions de 

développement (chapitre 1). Ces ®volutions r®sultent dôune volont® des pouvoirs publics de rendre les 

ONG plus ind®pendantes de telle sorte quôelles consolident leur assise aux yeux du public et quôelles 

soient capables de mener avec leurs membres un dialogue sur les priorités. Toutes les ONG signataires 

dôun accord-cadre reçoivent des licences les autorisant à pratiquer le démarchage à domicile. Si 

certaines ONG ont du mal ¨ sôadapter ¨ ces changements et se sentent plus vuln®rables quôauparavant, 

dôautres souscrivent à la logique qui les sous-tend. 

Aide multilatérale : orientations politiques et répartition 

La part de lôAPD affect®e aux organisations multilat®rales sôest mont®e ¨ 36 % en 2005. Une 

®valuation de lôaide multilat®rale du Danemark r®alis®e en 2005 a toutefois conduit à transférer 

25 millions USD du budget de lôaide multilat®rale ¨ celui de lôaide bilat®rale. Cette d®cision visait ¨ 

aligner les parts respectives des deux canaux sur ces mêmes parts respectives au sein du Groupe 

nordique et à orienter lôaide sur les cibles o½ son efficacit® sera la meilleure. Les fonds destin®s ¨ 

divers projets régionaux multilatéraux ont donc été réaffectés à des projets bilatéraux, le plus souvent 

dans la même région. Les contributions à certaines organisations sp®cialis®es de lôONU ont par 

ailleurs été réduites. Les concours versés chaque année par le Danemark au Fonds international de 

développement agricole, en particulier, ont été ramenés de 8.3 millions USD à 3.3 millions USD à 

partir de 2006. 

Un contributeur de premier plan pour les Nations unies 

Le Danemark apporte un soutien solide ¨ lôONU, dont les diff®rents organismes se sont partag®s 

14 % de son APD brute totale en 2005 (contre 5 % pour la moyenne du CAD). Il figure parmi les dix 

pays dont émanent les contributions les plus importantes au budget central de la plupart des principaux 

organismes de lôONU, auxquels il est aussi en mesure, si n®cessaire, de fournir ¨ bref d®lai des 

                                                      
20.  Mellemfolkeligt Samvirke (MS), DanChurchAid, la Croix Rouge danoise, Ibis, Care Danemark et 

Save the Children Danemark. Ces six ONG se partagent plus de 50 % de la dotation affectée aux 

ONG. Les autres ONG peuvent obtenir des concours en recourant au dispositif de dons spécifiques ou 

aux mini programmes, dont les conditions pr®cises sont accessibles sur lôInternet. 
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concours souples, comme en atteste lôexemple du N®pal en 2005-06 (annexe E). Les contributions qui 

ne vont pas au budget central sont pour la plupart r®serv®es ¨ des pays pauvres dôAfrique. Le 

Programme des Nations unies pour le développement (PNUD) et le Fonds des Nations unies pour 

lôenfance (UNICEF) sont les principaux b®n®ficiaires des financements danois au sein du système des 

Nations unies (tableau B.2). 

Vers une approche plus stratégique 

Le Danemark considère les canaux bilatéraux et multilatéraux comme complémentaires et est 

parvenu à créer des synergies entre son programme bilat®ral et lôaide quôil achemine par les voies 

multilatérales (encadré 4). Comme dans le cas du programme bilatéral, le soutien consenti par le 

Danemark via les organisations multilatérales vise à faire reculer la pauvreté et à assurer la réalisation 

des OMD. La Cour nationale des comptes a achev® en 2005 un examen de la performance de lôaide 

multilatérale danoise au regard des OMD. Il ressort de ce dernier que le Danemark opère un ciblage 

stratégique sur les OMD dans la planification de son aide multilatérale. Il y est aussi reconnu que de 

nombreux paramètres entrent en ligne de compte dans la fixation des dotations destinées aux diverses 

organisations multilatérales (NAO, 2005). Le Danemark pourrait adopter une approche plus 

strat®gique afin dôexercer une plus grande influence au sein du système multilatéral. Il pourrait 

envisager de réduire le nombre, actuellement de 38, des institutions internationales auxquelles il 

accorde des concours. Dans cette optique, il pourrait mettre à profit la réorganisation liée à la 

décentralisation, en 2005, de son programme multilatéral, par laquelle la gestion quotidienne des 

contacts avec les organismes multilatéraux a été transférée du MAE aux missions danoises auprès des 

Nations unies à New York et Genève et aux ambassades du Danemark à Washington et Rome 

(chapitre 4). 

Promouvoir lôefficacit® de lôaide multilat®rale 

Conform®ment aux priorit®s assign®es ¨ lôaide au d®veloppement dans son ensemble, le 

Danemark sôefforce de lier le montant des ressources allou®es aux différents organismes multilatéraux 

¨ lôefficacit® avec laquelle ces derniers servent les OMD. A ses yeux, ce qui pose le plus probl¯me au 

niveau des instances multilatérales, ce sont les défaillances de leurs systèmes de gestion axée sur les 

r®sultats et dô®valuation. Afin de tenter dôy rem®dier, le Danemark pr®conise activement lôadoption 

par les donneurs de strat®gies conjointes ¨ lô®gard des organisations multilat®rales. En 2005, il a ainsi 

men® en coop®ration avec dôautres donneurs un exercice novateur sous la forme dôun examen des 

syst¯mes dô®valuation et de notification des r®sultats du PNUD. Une ®valuation du syst¯me de gestion 

ax®e sur les r®sultats de lôUNICEF est ®galement en cours, en collaboration avec cinq autres donneurs. 

Le Danemark est par ailleurs membre du R®seau pour lô®valuation de la performance des organisations 

multilat®rales (MOPAN), cr®® ¨ lôinitiative des donneurs bilat®raux pour surveiller lôesprit de 

partenariat manifesté par les instances multilatérales sur le terrain. Dans son rapport sur lôexamen de 

lôaide multilat®rale danoise, la Cour des comptes invite Danida ¨ multiplier les initiatives en vue de la 

r®alisation dô®valuations ext®rieures avec dôautres donneurs, y compris des audits administratif (NAO, 

2006a). 
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Encadré 4. Exploiter le caractère décentralisé du système pour associer aide multilatérale et aide 
bilatérale : lôexemple du N®pal 

Dans lôenvironnement complexe du N®pal, le Danemark est parvenu ¨ cr®er des synergies positives entre 
son action bilat®rale et les concours quôil fait transiter par les instances multilat®rales. Dans le domaine des droits 
de lôhomme, par exemple, qui est lôobjet dôun programme bilat®ral en cours, il a plaid®, par lôinterm®diaire de son 
ambassade à Genève, en faveur dôune intervention au N®pal du Haut Commissariat des Nations unies pour les 
droits de lôhomme (HCDH). Lorsque le HCDH a ®t® pr°t ¨ d®buter ses activit®s en 2005, lôAmbassade du 
Danemark à Katmandou lui a délivré des fonds et a immédiatement mis à sa disposition 32 véhicules, ce qui lui a 
permis de se mettre aussitôt au travail.  

Le Danemark a aussi recours aux voies bilatérale et multilatérale pour soutenir le processus de paix. Côté 
multilatéral, il a été un des premiers donneurs à engager des financements (1 million USD dès décembre 2006) 
pour le fonds dôaffectation sp®ciale cr®® pour financer la mission de paix de lôONU au N®pal. Il a en parall¯le 
fourni immédiatement 160 ordinateurs et un dispositif complet de surveillance du processus électoral. Lôaide 
bilatérale du Danemark sera centrée sur quelques domaines clés, identifiés en fonction du nouveau plan de 
développement que doivent élaborer les autorités népalaises. Ce plan sera mis au point en étroite collaboration 
avec dôautres donneurs partageant les m°mes id®es et sa mise en îuvre sera financ®e par un fonds multi-
donneurs spécifique. 

LôAmbassadeur du Danemark ¨ Katmandou sôest activement impliqu® dans lôappui au groupe sôoccupant ¨ 
Gen¯ve de lôaide humanitaire aux r®fugi®s bhoutanais au N®pal. Le Danemark est en outre un contributeur de 
premier plan aux appels globaux lancés par le Bureau de la coordination des affaires humanitaires (OCHA) au 
profit du Népal. 

 

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ Le CAD loue la décision des autorités danoises de maintenir le rapport APD/RNB à 

0.8 % au minimum et les incite à persévérer dans cette voie. 

¶ Le Danemark est encourag® ¨ ®laborer une strat®gie plus coh®rente pour lôengagement 
dans les États fragiles 

¶ Le Danemark est incité à maintenir sa ligne de conduite actuelle qui est de ne pas se fixer 

dôobjectifs globaux de d®penses par secteur. Il pourrait envisager de mieux ®quilibrer 

lôaide en faveur des secteurs sociaux et le soutien dôune croissance ®conomique 

bénéfique aux pauvres, sous réserve que cela soit compatible avec les conclusions du 

débat en cours sur la complémentarité et la répartition des tâches entre les donneurs. 

¶ Le Danemark pourrait mettre davantage à profit son approche décentralisée pour donner 

un caractère plus stratégique à sa démarche ¨ lô®gard des institutions multilat®rales, 

laquelle doit notamment rester fermement axée sur les résultats. 
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Chapitre 4 

 

Organisation et gestion 

Organisation 

Le pouvoir de décision dans le système danois : les principales parties prenantes 

La Ministre de la Coopération pour le développement détient le pouvoir de décision au sein du 

syst¯me et lôexerce en sôappuyant sur les avis du Conseil Danida et dans les limites du mandat défini 

avec le parlement danois (voir figure 1 au chapitre 1). 

La Ministre de la Coopération pour le développement est responsable en dernier ressort de toutes 

les questions concernant lôaide danoise au d®veloppement, y compris les strat®gies, les plans dôaction 

et autres politiques. Chaque année, elle présente le plan des priorités du Danemark en matière de 

coopération pour le développement, accompagné de prévisions budgétaires sur cinq ans qui sont 

ensuite incorporées dans le projet de loi de finances. Au sein du MAE, le Groupe Sud, dont les 

activit®s ¨ lôappui du d®veloppement sont commun®ment regroup®es sous le vocable Danida, est 

charg® de la gestion globale de lôaction danoise de coop®ration bilat®rale et multilat®rale pour le 

développement. 

Le Parlement effectue un suivi attentif du programme danois de coopération pour le 

développement. Il entérine les priorités définies chaque année dans ce domaine et examine le 

portefeuille dôactivit®s dôaide lors des n®gociations portant sur le projet annuel de Loi de finances. 

Dans la rubrique de ce document qui est consacr®e ¨ lôaide au d®veloppement, une distinction est faite 

entre les dotations directes et les dotations globales, pour lesquelles les engagements supérieurs à 

30 millions DKK (5 millions USD) doivent être approuvés par la Commission des finances du 

Parlement. Outre cette dernière, la Commission des affaires étrangères joue un grand rôle dans le 

domaine de la coop®ration pour le d®veloppement, surtout sôagissant des strat®gies et des questions de 

fond importantes. Des représentants de ces deux organes se rendent régulièrement dans les pays de 

programme, ainsi que dans dôautres pays et aupr¯s dôorganisations internationales qui pr®sentent un 

intérêt du point de vue des activités danoises de coopération pour le développement. Les deux 

commissions sôint®ressent de pr¯s au programme dôaide du Danemark, ainsi quôaux priorit®s de la 

communauté internationale concernant le développement et les problèmes qui se font jour. Elles sont 

donc bien informées et de ce fait très favorablement disposées. Toutefois, la surveillance rigoureuse 

quôexerce ainsi le Parlement peut aussi conduire à surestimer la nécessité de rendre des comptes et 

dôassurer la transparence. Dôo½ la tentation de privilégier les pays relativement performants, de fixer 

des objectifs sectoriels ou dôadopter une attitude dogmatique quant au contr¹le financier. Danida a 

suivi jusquô¨ pr®sent une d®marche strat®gique dans la conduite de ses relations en la mati¯re avec le 

Parlement, en soulignant la nécessité de rendre compte des réalisations au lieu de chercher à attribuer 

tel ou tel r®sultat aux moyens mis en îuvre par le Danemark. Il importera de poursuivre dans cette 

voie et de faire valoir que le d®veloppement exige lôadoption dôapproches novatrices et souples face ¨ 

des situations complexes. 
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Le Conseil Danida est un autre acteur de premier plan du système danois. Il est composé de 

neuf personnalités éminentes choisies pour leurs compétences propres et venant du secteur des 

entreprises, des milieux de la recherche et de la société civile. Il fournit à la Ministre des avis 

sp®cialis®s et techniques ind®pendants sur les activit®s, les programmes et les plans dôaction propos®s. 

Il a été créé par la Loi de 1971 sur la coopération internationale pour le développement en vue 

dôexercer une fonction consultative. Si la Ministre est seule habilit®e ¨ approuver les dons dans les 

limites du cadre fixé par le Parlement
21

, le Conseil Danida joue un rôle essentiel dans plusieurs 

domaines : i) les dons dôun montant de 5 ¨ 10 millions DKK destinés à financer des programmes, 

projets dôONG et activit®s de recherche relevant de la coop®ration pour le d®veloppement sont 

approuvés par le Président du Conseil, la Ministre et le Conseil étant inform®s lors dôune r®union 

ultérieure de ce dernier ; les dons dôun montant sup®rieur ¨ 10 millions DKK sont approuvés par le 

Conseil
22

 ; ii) le Conseil donne à la Ministre des avis sur tous les documents dôorientation concernant 

la coopération bilatérale et multilatérale pour le développement ; iii)  le Conseil participe aussi très 

activement au suivi des programmes-pays. A cette fin, il établit des liens directs avec les parties 

prenantes, par exemple en utilisant la visioconférence pour examiner un programme sectoriel avec une 

ambassade, et ses membres se rendent en principe chaque année dans un ou deux pays de programme. 

Le Conseil exerce au plus haut niveau un contr¹le sur la qualit® politique et technique de lôaide et son 

rôle est manifestement jugé très utile par les parties prenantes danoises. Ce dispositif confère 

davantage de continuit® et de stabilit® ¨ la politique du d®veloppement car il permet dôatt®nuer les 

revirements que peuvent engendrer les changements de gouvernement. Il amène les diverses parties 

prenantes ¨ sôinvestir fortement et leur donne une connaissance approfondie des probl¯mes, tout en 

accroissant la confiance de lôopinion publique dans le processus. Cela dit, il doit rester bien clair que 

le Conseil Danida a une mission consultative, afin dô®viter toute confusion quant ¨ la r®partition des 

fonctions et à la hiérarchie des responsabilités au sein du système danois. 

La Loi de 1971 a ®galement port® cr®ation dôun Conseil consultatif de la coop®ration 

internationale pour le développement (voir figure 1), instance de débat public sur les questions 

dôactualit® concernant la politique du d®veloppement. Aujourdôhui dirig® par le Pr®sident du Conseil 

Danida, il compte 60 membres qui si¯gent pour certains ¨ titre individuel et pour dôautres en qualité de 

repr®sentants dôorganismes danois. Il organise chaque ann®e trois ¨ cinq conférences publiques, mais 

son r¹le sôamoindrit au fil du temps. 

Un système intégré au ministère des Affaires étrangères 

Le service diplomatique danois exerce son activité à lô®chelle mondiale. Il comprend le MAE 

à Copenhague, ainsi quôun r®seau de 71 ambassades et de sept missions diplomatiques auprès 

dôorganisations internationales. La coop®ration danoise pour le d®veloppement est int®gr®e dans cette 

structure, tant au niveau des services centraux que sur le terrain, où ce sont les ambassades qui 

assurent la gestion du programme de développement. 

                                                      
21. La Commission des finances a confié à la Ministre le pouvoir dôapprouver les cr®dits dôun montant 

inférieur à 30 millions DKK. 

22. Lôaide humanitaire et les contributions ordinaires aux organisations multilat®rales sont exclues. 

Lôapprobation des dons dôun montant inf®rieur ¨ 5 millions DKK est déléguée par la Ministre aux 

services comp®tents et aux ambassades; certains dons dôun montant sup®rieur ¨ 30 millions DKK 

doivent être approuvés par la Commission des finances du Parlement. 
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Au sein du MAE, le Groupe Sud est responsable de la gestion globale du programme danois 

dôaide bilat®rale et multilat®rale. Sa direction se compose du Chef du Groupe Sud et des Chefs des 

affaires bilatérales et des affaires multilatérales. Il comprend 12 départements, plus le Centre pour la 

valorisation des compétences (CVC). Quatre départements à vocation stratégique relèvent directement 

du Chef du Groupe Sud (figure 4) : 

¶ le Département de la politique du développement, responsable de façon générale de 

lô®laboration, de la planification et de la coordination de la politique danoise en mati¯re de 

développement. De plus, il apporte un soutien dans le domaine du secrétariat et de la 

communication aux principaux acteurs de la coopération danoise pour le développement, en 

particulier la Ministre de la coopération pour le développement, le Parlement (Commission 

des affaires étrangères, Commission des finances) et le Conseil Danida ; 

¶ le D®partement de lôassurance-qualité, créé en 2003 dans le cadre du processus de 

décentralisation. Il est chargé du système de gestion des performances dans le domaine de 

lôaide, notamment de lôassurance-qualité et de la gestion financière du programme danois de 

coopération pour le développement ; 

¶ les Services consultatifs techniques, qui ont pour mission de veiller à la qualité technique de 

lôaide-programme sectorielle et des autres programmes et projets de coopération pour le 

développement. Ils prêtent leur concours aux ambassades pour la conduite du dispositif de 

suivi des résultats et ont par conséquent été renforcés après la décentralisation ; 

¶ le D®partement de lô®valuation, qui a pour t©che dô®tudier lôefficacité des activités danoises 

de coopération pour le développement en les soumettant à des évaluations et à des contrôles 

de qualité, ainsi que de fournir des informations en retour au MAE sur les processus et 

r®sultats. Par souci de transparence ¨ lô®gard de la classe politique et des citoyens, les 

r®sultats de ses travaux dô®valuation sont rendus publics. 

Les autres d®partements sôoccupent dôune r®gion ou dôun domaine pr®cis ou remplissent une 

fonction de soutien. On compte ainsi quatre départements régionaux et deux départements thématiques 

(environnement et développement durable, et coopération avec les entreprises et assistance technique). 

De son côté, le Département des Nations unies et de la coopération mondiale pour le développement 

élabore des stratégies multilatérales et gère les relations du Danemark avec les Nations unies, 

lôAssociation internationale de d®veloppement et les fonds r®gionaux de d®veloppement, et traite des 

questions transversales connexes telles que lôall®gement de la dette. Le D®partement de lôaide 

humanitaire et de la coopération avec les ONG est chargé de la politique humanitaire du Danemark et 

de ses relations avec les organismes humanitaires, ainsi que de lô®laboration de la politique ¨ lô®gard 

des ONG danoises et de la collaboration avec celles-ci, y compris le soutien à la société civile des pays 

en développement.  
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Figure 4. Organigramme du Groupe Sud et liaisons hiérarchiques 
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Source : (MAE, 2006f), Organisation Manual for the Management of Danish Development Co-operation, MAE, Copenhague 

La décentralisation (voir plus loin) a modifié les fonctions et les attributions des différents 

départements dans la mise en îuvre de lôaide au d®veloppement. Un r¹le important a ®t® assign® au 

D®partement de lôassurance-qualité et aux Services consultatifs techniques, qui constituent le principal 

trait dôunion avec les ambassades du Danemark dans les pays de programme. Quant aux départements 

régionaux, qui relèvent à la fois du Chef des affaires multilatérales et du Chef des affaires bilatérales, 

leur mission est aujourdôhui davantage ax®e sur les politiques r®gionales et ils exercent apparemment 

des fonctions disparates. Dôune part, ils sont charg®s du programme dôaide dans le cas des pays qui ne 

font pas lôobjet dôun programme, encore que la r®partition des comp®tences entre eux et les 

ambassades/repr®sentations dans ces pays soit tr¯s variable de lôun ¨ lôautre. Dôautre part, sôagissant 

des pays de programme et des organisations multilatérales, leur rôle est limité à la définition de la 

ligne dôaction. Il conviendrait de pr®ciser le partage des comp®tences et les relations de travail, en 

particulier avec les ambassades dans les pays autres que les pays de programme et, au niveau des 

services centraux, avec le Département de la politique du développement pour ce qui concerne les 

orientations ainsi quôavec le D®partement charg® des Nation unies pour la coopération multilatérale, 

en raison des risques de chevauchement. Un effort de clarification sôimpose aussi dans le cas du 

programme dôaide humanitaire. La coordination relative ¨ ce dernier, qui est mis en oeuvre avec 

dôimportants partenaires des Nations unies, est devenue plus difficile depuis la décentralisation du 

programme multilatéral, et il importe de délimiter plus nettement les responsabilités respectives des 

différents départements et missions. De plus, les fonctions relatives à la préparation aux catastrophes 

et à la réduction des risques en la matière devraient être partagées avec les services de Danida qui sont 
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expressément chargés du développement pour que ces deux impératifs soient intégrés dans les 

stratégies-pays, et non relever uniquement du Département de lôaide humanitaire. 

Un programme décentralisé 

En 2003, les activités de coopération bilatérale pour le développement menées par le Danemark 

dans les pays de programme ont ®t® d®centralis®es afin de faciliter lôharmonisation et lôalignement au 

niveau des pays partenaires. Le programme multilatéral a ensuite été partiellement décentralisé, en 

2005. 

Décentralisation du programme bilatéral pour les pays de programme 

En juillet 2002, un groupe dô®tude sp®cial au sein de Danida a commenc® ¨ pr®parer le processus 

de d®centralisation, qui sôest achev® en septembre 2003. Celle-ci sôest traduite par le transfert, aux 

ambassades du Danemark, de nouvelles tâches concernant en particulier la définition et la préparation 

des programmes-pays (encadré 5). Un Département de lôassurance-qualité a été mis en place dans les 

services centraux et les Services consultatifs techniques ont ®t® restructur®s afin dôaccompagner le 

processus. 

Encadré 5. Le rôle des ambassades du Danemark dans la coopération pour le développement 

Les ambassades du Danemark dans les pays de programme (et en Afghanistan, en Afrique du Sud, à 
Gaza/Cisjordanie, en Indonésie, en Malaisie et en Thaïlande) 

 
sont principalement charg®es dôassurer de fa­on 

efficace et rationnelle la d®finition, la pr®paration et lôex®cution des activit®s danoises de coop®ration pour le 
développement en tenant compte des politiques et des programmes établis. Leur rôle consiste essentiellement à 
i) suivre lôex®cution du programme-pays et lôorganiser selon le plan strat®gique annuel; ii) d®finir, pr®parer et 
mettre en îuvre les activit®s danoises de coop®ration bilat®rale pour le d®veloppement dans le pays partenaire 
concerné dans le respect des politiques et lignes directrices, des documents de programmation et des règles 
dôaffectation des cr®dits. Dans les pays qui ne font pas lôobjet dôun programme sp®cifique, lôambassade a 
uniquement pour r¹le de veiller ¨ la bonne ex®cution du programme dôaide. 

Dans tous les pays, les représentations danoises sont aussi chargées i) dôobserver lô®volution de la situation 
politique, économique et sociale et de celle des droits humains, ainsi que le déroulement du processus de 
coopération pour le développement, et de faire régulièrement rapport à ce sujet au département régional 
compétent ; ii) dôassurer lôinformation r®ciproque des partenaires au sein du syst¯me ; iii) de mettre en îuvre la 
stratégie de communication du MAE. Le chef de la représentation est responsable de la gestion du personnel, 
ainsi que de la gestion financière et de la comptabilité générale. 

 

Un contrat de r®sultats et un plan dôactivit® sont sign®s chaque ann®e par le chef de la 

représentation. Ces documents énoncent les produits et les résultats escomptés et indiquent les services 

auxquels incombe lôobtention de ces r®sultats et les moyens dont ils disposeront pour ce faire, 

conformément à ce qui a été convenu entre la représentation et le MAE. Le contrat de résultats décrit 

la contribution de lôambassade ¨ la r®alisation des objectifs stratégiques globaux du MAE (politique 

étrangère, activités consulaires, activités commerciales etc.). Le plan dôactivit® annuel concerne, lui, 

uniquement les activités de coopération pour le développement. Il présente les activités, les budgets, 

les ressources et les produits pr®vus pour lôann®e dans le cadre du programme-pays, avec les objectifs 

et les indicateurs qui sôy rapportent. 

Les décisions finales sur les grandes orientations et les enveloppes financières sont certes 

toujours prises à Copenhague, mais la décentralisation a conféré aux ambassades du Danemark un rôle 

essentiel dans lô®laboration des nouveaux programmes. Une fois quôun programme a ®t® approuv®, les 
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ambassades peuvent le g®rer comme elles lôentendent, et notamment modifier si n®cessaire 

lôaffectation dôune partie des fonds (jusquô¨ 10 % du volume de lôaide). Bon nombre de d®cisions 

courantes sont donc décentralisées (figure 5). Un équilibre satisfaisant semble avoir été trouvé, qui 

autorise lôautonomie dans le cadre dôune politique commune de coopération pour le développement. 

Deux fois par an, tous les ambassadeurs du Danemark se réunissent à Copenhague pour débattre de 

lôaide au d®veloppement. La visioconf®rence est aussi beaucoup utilis®e, ce qui limite les co¾ts et 

facilite le maintien de contacts étroits entre les différentes composantes du système décentralisé. La 

d®centralisation favorise de toute ®vidence une mise en îuvre efficace de lôaide, en particulier parce 

quôelle permet de r®agir plus vite et avec davantage de souplesse ¨ lô®volution de la situation locale, ce 

qui va dans le sens du programme dôaction ¨ lôappui de lôefficacit® de lôaide. Ce constat a ®t® confirm® 

aussi bien au N®pal quôau Ghana. 

Figure 5. Cycle du programme dans le système décentralisé danois 
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Le système de notification concernant les questions de développement a été rationalisé et 

simplifié, mais davantage pourrait être fait à cet égard car les obligations imposées dans ce domaine 

restent importantes (voir plus loin). De plus, il arrive que des demandes ponctuelles ð qui nôont pas 

n®cessairement de rapport avec le programme dôaide ð viennent ajouter à la pression qui sôexerce sur 

les ambassades. Par conséquent, ces dernières ont toujours une lourde charge de travail à supporter, 

surtout lorsquôelles sôoccupent de plusieurs pays et/ou de domaines autres que la coop®ration pour le 

développement, ce qui est le cas de lôambassade du Danemark au Ghana (annexe D). 

Transfert de la gestion du programme multilat®ral ¨ quatre repr®sentations aupr¯s dôorganismes 

multilatéraux 

En 2005, le programme multilatéral du Danemark a été décentralisé et sa gestion confiée à quatre 

représentations aupr¯s dôorganismes multilat®raux : les missions danoises auprès des Nations unies à 

Genève et New York et les représentations danoises à Rome et Washington. La principale fonction de 



EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : DANEMARK 

50 EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : DANEMARK - © OCDE 2007 

ces missions dans le domaine de la coopération pour le développement est de prendre en main tous les 

problèmes intéressant spécifiquement les organisations multilatérales installées dans leur zone 

géographique de compétence ð ¨ lôexception de quelques-unes comme la Société financière 

internationale. Elles sont notamment chargées du dialogue sur les mesures à prendre, de la gestion des 

contributions du Danemark, de la coordination avec les autres donneurs et avec les acteurs danois 

concern®s, de lô®valuation des performances des organisations et de la communication de rapports aux 

dirigeants de Danida et au Parlement danois, ainsi que de lôinformation de lôopinion publique danoise. 

Quant aux autres repr®sentations aupr¯s dôorganismes multilat®raux, en particulier celle du Danemark 

aupr¯s de lôUE ¨ Bruxelles, leur r¹le est essentiellement de promouvoir les priorités de la politique 

danoise en matière de développement au sein du système multilatéral. Les représentations ont aussi 

normalement pour t©che dô®valuer les performances des diff®rentes organisations et lôad®quation du 

soutien apporté par le Danemark. Les chefs de toutes les repr®sentations aupr¯s dôorganisations 

multilat®rales, quôelles exercent ou non des fonctions d®centralis®es, signent chaque ann®e un contrat 

de résultats et rendent compte des résultats obtenus. 

Lôexistence dôun syst¯me ¨ la fois d®centralis® et tr¯s int®gr® au MAE (tant au niveau des 

services centraux que sur le terrain) permet de garantir la cohérence et de faciliter la communication. 

Si les contours et lôimpact de la d®centralisation sont moins nets dans le cas des représentations auprès 

dôorganisations multilat®rales, des liens ®troits nôen sont pas moins maintenus entre toutes les 

composantes du système, dont les différents acteurs (ambassades, services centraux, missions auprès 

dôorganismes multilatéraux) communiquent directement les uns avec les autres. Cela favorise une 

synergie entre les canaux bilatéraux et multilatéraux, comme en attestent les exemples du programme 

sur les droits humains et du soutien au processus de paix au Népal (annexe E). Ce mode de 

fonctionnement est on ne peut plus judicieux, en particulier dans le cas dô£tats fragiles tels que ce 

dernier pays. Le Danemark est invité à effectuer une évaluation de son effort de décentralisation, 

exercice qui pourrait apporter des enseignements utiles aux autres membres du CAD ayant engagé un 

processus analogue, ainsi quô¨ ceux qui envisagent de le faire, et aussi aux donneurs de fra´che date. 

La place des ONG 

Les ONG danoises ont de tous temps joué un grand rôle dans la définition de la politique du 

Danemark en matière de développement, et le MAE les considère toujours comme des partenaires très 

pr®cieux. Elles apportent aussi une importante contribution dans le domaine de lôaide humanitaire et 

les principaux destinataires des fonds affect®s ¨ lôaide au d®veloppement et ¨ lôaide humanitaire 

comptent parmi eux plusieurs grandes ONG. Ces organisations entretiennent un dialogue constructif et 

ouvert avec le MAE et certaines ONG de premier plan sont représentées au puissant Conseil Danida, 

ainsi quôau Conseil consultatif de la coop®ration internationale pour le d®veloppement. Des 

consultations ont lieu chaque année entre le MAE et les six ONG qui ont passé un accord-cadre avec 

lui, ainsi que quatre confédérations et les quelques ONG qui re­oivent des fonds pour lôaide 

humanitaire. Le but de ces consultations est de définir de manière concertée des objectifs stratégiques 

communs pour les ann®es ¨ venir. Les activit®s et les strat®gies dôaide humanitaire sont coordonn®es 

au sein du Groupe de contact humanitaire, créé en 1995 (annexe C). Malgré les relations bien 

structurées qui existent ainsi entre le MAE et les ONG, certaines de ces dernières émettent des doutes 

quant à la prévisibilité des concours financiers du ministère et estiment que leur influence sur 

lôorientation de lôaction sôest amoindrie depuis lôarriv®e de lôactuel gouvernement. 

Les modalités de la coopération de Danida avec les ONG sont exposées dans une stratégie définie 

en 2000 (MAE, 2000b). Ce document souligne quôil est important que les ONG danoises aient un 

ancrage solide dans la population, lequel est considéré comme un avantage comparatif et fait partie des 

conditions ¨ remplir pour obtenir un soutien public. Lôobligation faite depuis peu aux ONG de prendre 

en charge une partie du financement des activités a suscité des critiques; certaines des ONG titulaires 
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dôun accord-cadre estiment quôil est difficile de faire face ¨ ce changement, mais dôautres en admettent 

les motifs (chapitre 3). La stratégie reconnaît des atouts aux ONG en raison de la connaissance 

particuli¯re quôelles ont des pays en d®veloppement. Elle fait n®anmoins ressortir la n®cessit® pour 

celles-ci dôam®liorer la qualit® de leurs activit®s. Les ONG ont donc ®t® encourag®es ¨ se sp®cialiser et 

à réduire le nombre de leurs domaines dôintervention. La strat®gie souligne aussi quôil importe de faire 

en sorte que les partenaires sôapproprient tous les projets et programmes et y trouvent autant 

dôoccasions de renforcer leurs capacit®s. Elle pr®conise quôau lieu de sôimpliquer dans la fourniture de 

services sociaux, les ONG aident les organisations de la société civile des pays partenaires à se doter 

des moyens de gérer elles-mêmes leurs projets, notamment les campagnes de sensibilisation, et que de 

prestataires de services elles se transforment en agents de changement. 

Afin que les ONG danoises puissent renforcer leurs capacités et donner plus de cohérence à leurs 

activités, le MAE les encourage à constituer des réseaux et des alliances. Le Service de conseil sur les 

projets de Danida en est un exemple. Cette association dôONG de faible et moyenne importance a ®t® 

cr®®e en 1995 avec moins quôune quarantaine de membres ; dix ans plus tard, elle comptait plus de 

190 adhérents. 

Un prolongement pourrait être donné à cet effort ¨ lô®chelon local en vue dôassurer une meilleure 

synergie et une plus grande complémentarité entre les ambassades du Danemark et les ONG danoises. 

A cette fin, un rôle plus grand pourrait être confié aux premières dans le suivi des programmes des 

ONG, ce qui les aiderait ¨ se tenir inform®es de leur d®roulement g®n®ral et permettrait dôassurer une 

bonne coordination des activités financées par ces organisations au niveau du pays. Une évaluation de 

la strat®gie pourrait °tre lôoccasion de r®fl®chir aux moyens de sôattaquer ¨ ce probl¯me et de renforcer 

le r¹le des ambassades ¨ lô®gard des ONG. 

Gestion 

Vers un système de gestion axée sur les résultats qui fasse davantage de place à la qualité 

Lôinformation sur les r®sultats est une tradition de longue date au Danemark. En 2003, a en outre 

été mis en place un cadre de gestion des performances centré sur les résultats en vue de répondre à 

trois grands objectifs : i) rehausser la qualité des activités danoises de coopération pour le 

développement en recentrant lôattention sur les r®sultats ; ii)  favoriser une meilleure gestion des 

connaissances et lôapprentissage permanent gr©ce ¨ une am®lioration de lôinformation et du retour 

dôinformation ; iii)  renforcer la responsabilisation gr©ce ¨ lô®valuation et la mesure des performances 

dans le cadre dôun syst¯me de gestion de plus en plus d®centralis®. Des outils nouveaux ont ®t® mis au 

point en vue de consolider encore le cadre de gestion des performances et des informations actualisées 

sont présentées sur Internet, en particulier les lignes directrices relatives à la gestion des programmes, 

applicables ¨ tous les programmes dôun montant sup®rieur ¨ 5 millions DKK (MAE, 2006g). La 

réorganisation des Services consultatifs techniques semble avoir conféré à ces derniers un rôle de 

soutien au sein du syst¯me d®centralis®. Ils sont charg®s, entre autres, dôassurer lôint®gration de la lutte 

contre la pauvreté, des questions transversales, des thèmes prioritaires et des réformes économiques et 

institutionnelles nationales dans les activités de développement, et fournissent à cette fin des avis 

techniques. Leurs efforts ont eu des effets positifs sur la conception des programmes, désormais 

opérée dans un cadre décentralisé. 

La stratégie-pays quinquennale constitue le cadre fondamental g®n®ral dans lequel sôinscrivent 

les activités de coopération pour le développement que mène le Danemark dans un pays partenaire, et 

expose la fa­on dont lôaide danoise contribuera ¨ y faire reculer la pauvret®. Dans les lignes directrices 

révisées pour lô®laboration des strat®gies-pays (octobre 2006), la norme imposant un horizon fixe de 

cinq ans a ®t® remplac®e par un mod¯le plus souple qui permet de sôaligner sur les cycles des pays 
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partenaires et/ou lôhorizon des strat®gies dôaide conjointes. Ce changement se mettra progressivement 

en place au cours des années à venir à mesure que les anciennes stratégies viendront à expiration. Si le 

suivi des performances nôa pas pour but dôattribuer tel ou tel r®sultat obtenu dans un pays aux moyens 

apportés par le Danemark, au niveau des programmes il permet néanmoins à ce dernier et à ses 

partenaires de se tenir informés des progrès réalisés au regard des objectifs poursuivis et des résultats 

escompt®s tels quôils sont expos®s dans les documents relatifs aux programmes et aux projets. Les 

principaux instruments du système de gestion axée sur les résultats au niveau des programmes-pays 

sont les contrats de r®sultats et les plans dôactivit® que signent chaque ann®e les chefs de mission. Les 

informations issues des exercices de notification obligatoires et des examens des performances sont 

enregistr®es dans une base de donn®es sp®cifique. Au niveau de lôambassade, ces exercices et examens 

sont notamment les suivants : 

i) Lô®valuation annuelle du programme-pays. Cette auto®valuation sôappuie sur les ®tats des 

lieux dress®s en liaison avec lôexamen des programmes et projets. Elle comprend une 

analyse qualitative : i) de la situation du pays, ii) du soutien budgétaire général, iii) du 

déroulement du programme, dans tous les secteurs et en ce qui concerne lôensemble des 

questions transversales et des thèmes prioritaires, iv) des notifications relatives à la mise en 

îuvre du Plan dôaction de Danida contre la corruption. Elle fournit la trame du rapport que 

la représentation communique au Conseil Danida les ann®es o½ il nôy a pas de consultations 

¨ haut niveau. Elle est en outre prise en compte pour lô®laboration du rapport annuel sur les 

performances et du rapport destiné au Vérificateur général. 

ii)  Lôexamen des performances du programme bilatéral de coopération pour le développement. 

R®alis® tous les deux ans par le D®partement de lôassurance-qualit®, il sôinscrit dans le cadre 

dôun processus transparent et sôappuie ¨ chaque fois sur le m°me cahier des charges. Son but 

est de déterminer si les pratiques suivies et les activités menées sont conformes aux 

politiques, aux objectifs, aux plans et aux procédures spécifiés. Il porte sur le système interne 

dôorganisation et de gestion, lôaction ¨ lôappui de lôefficacit® de lôaide et la gestion 

financi¯re. Ayant la forme dôun examen par les pairs, cet exercice constitue ¨ bien des ®gards 

un moyen dôenrichir les connaissances et permet dôapporter aux ambassades un soutien bien 

utile. Par exemple, les ambassades du Danemark au Népal et au Viêt-nam ont élaboré, sur les 

questions dôorganisation, des manuels clairs dont les ®quipes charg®es des examens des 

performances ont fait un mod¯le de bonne pratique en vue dôinspirer les autres ambassades. 

Les résultats de ces examens sont publiés sur le réseau intranet et un rapport sur la totalité 

dôentre eux est ®labor® chaque ann®e et ®tudi® par le Comit® de programmation afin que les 

enseignements dégagés du processus soient pris en compte pour les activités ultérieures. Une 

troisi¯me s®rie dôexamens des performances est en cours de programmation. 

De plus, au niveau des programmes et des projet, le suivi des résultats comporte : i) lô®laboration 

de rapports dôactivit® et financiers annuels ; ii)  des examens annuels, principalement orientés vers 

lôaction et ax®s sur la mise en îuvre g®n®rale des politiques, strat®gies et programmes sectoriels 

nationaux, ainsi que sur lôefficacit® et la pertinence de lôaide danoise ; iii)  lô®tablissement de rapports 

dôex®cution ¨ lôissue des diff®rentes phases dôun programme ou ¨ la fin dôun projet ; iv) une évaluation 

annuelle, par des vérificateurs indépendants, de tous les programmes et projets bénéficiant du soutien 

du Danemark, ainsi quôun audit final à la fin de tous les programmes et projets. 

Mis en place en 2003, le dispositif de suivi des résultats a subi depuis des ajustements. Il est bon 

de nôavoir dans ce domaine quôun seul instrument de mesure et Danida sôefforce de rationaliser son 

solide système de notification. Lors de la révision de ce dernier, il conviendrait de se pencher sur les 

questions suivantes : 
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¶ Au niveau de lôambassade, le syst¯me de planification de Danida pourrait °tre encore simplifi® 
de fa­on ¨ ne faire appel quô¨ un seul document directeur. En ce qui concerne le suivi, si les 

autoévaluations aident ¨ maintenir lôattention sur les aspects essentiels des programmes-pays 

et sont certainement utiles ¨ leur conduite, leurs r®sultats sont susceptibles dô°tre fauss®s par le 

fait que sôils sont peu ou pas satisfaisants lôambassade sera tenue dôopérer des ajustements. 

Danida devra examiner les moyens de parer ce risque. De plus, les ambassades devraient être 

investies dôun r¹le plus grand dans la notification en mati¯re humanitaire (annexe C). 

¶ Danida devrait aussi veiller ¨ lôad®quation entre le plan de travail d®coulant dôun examen des 

performances et les ressources mises à la disposition des ambassades, compte tenu en 

particulier des possibilités vraisemblablement limitées de modulation à court terme des 

effectifs. Il apparaît donc nécessaire de mettre lôaccent sur les r®sultats ¨ la fois en assurant un 

équilibre entre les ressources humaines disponibles et celles qui sont affectées aux 

programmes par un usage judicieux des instruments existants, et en prenant en compte les 

moyens mis en îuvre. Se pose aussi la question de la pertinence de lôactuel syst¯me de 

budgétisation sur la base des engagements et de lôopportunit® de sôorienter vers une 

budg®tisation ax®e sur les r®sultats. Danida devrait sôinterroger sur les moyens dôint®grer une 

véritable budgétisation axée sur les résultats dans ce système de comptabilité (chapitre 5). 

¶ Le traitement des questions transversales et des thèmes prioritaires reste une difficulté majeure 

au niveau des pays, comme pour beaucoup dôautres donneurs. Pour y rem®dier, les principaux 

moyens qui sôoffrent consistent, entre autres, ¨ passer syst®matiquement au crible les 

probl¯mes qui se posent dans ces domaines d¯s le d®but du processus dô®laboration des 

programmes (document de fond), à les prendre en considération dans tous les documents de 

programmation et ¨ rendre compte de lô®volution de la situation ¨ travers tous les instruments 

de suivi. Une telle démarche permettrait de répondre aux préoccupations exprimées par la 

Cour nationale des comptes au sujet du manque de transparence (NAO, 2006). Des mesures 

seraient peut-être nécessaires pour prévenir une éventuelle dégradation de la notification 

relative aux questions transversales et aux thèmes prioritaires. Des progrès ont déjà été faits 

dans ce domaine depuis la fin 2006, o½ lôobligation en vigueur de faire rapport sur chaque 

th¯me a g®n®ralement ®t® supprim®e par suite de la mise en place dôun plan de notification 

globale axé sur les produits, les indicateurs nationaux utilisés dans les pays partenaires servant 

quant à eux ¨ ®valuer les r®alisations et lôimpact des efforts. 

¶ Le D®partement de lôassurance-qualité, chargé du système de gestion des performances dans 

le domaine de lôaide danoise, a jou® un r¹le important dans lô®laboration dôoutils essentiels de 

gestion des performances et leur actualisation. Il serait peut-être nécessaire de réexaminer ce 

rôle en tenant compte des fonctions exercées par les Services consultatifs techniques. 

Gestion des ressources humaines 

Le Groupe Sud, y compris les représentations du MAE, emploie au total 1 087 personnes 

(tableau 1). La décentralisation a entraîné une augmentation de la proportion dôagents travaillant ¨ 

lô®tranger, qui atteint aujourdôhui 73 % de lôensemble du personnel. Le nombre de postes ¨ 

Copenhague est revenu de 347 en 2003 à 295 en 2007. Cette diminution tient à la fois aux restrictions 

financières imposées à la fonction publique danoise pendant cette période et au processus de 

décentralisation. Le nombre de postes dans les pays partenaires a, lui, augmenté : 231 en 2007 contre 

151 en 2003. Cette évolution est conforme à une recommandation formulée lors du précédent examen, 

selon laquelle tout devait être fait pour préserver le personnel de terrain des mesures de réduction des 

effectifs appliqu®es dans lôensemble de lôadministration. En 2003 en particulier, dans le cadre du 
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processus de décentralisation, un agent danois supplémentaire a été affecté à chaque pays de 

programme. 

Tableau 1. Effectifs du Groupe Sud (au 1er février 2007) 

Groupe Sud
Pays de 

programme

Agents en poste au Danemark 295

Nombre total dôagentsen poste à lô®tranger,dont : 792 459

éagents hors siège 231 140

éagents recrutés à lô®chelonlocal 561 319

Nombre total dôagentsdu Groupe Sud 1087

 
Source : MAE  

A lôheure actuelle, on compte au total dans les pays de programme 140 agents hors siège et 

319 agents dôorigine locale, ce qui repr®sente 42 % de lôeffectif total du Groupe Sud (tableau 1). 

Cependant, compte tenu du nombre de tâches qui ont été transférées aux ambassades dans le cadre de 

la décentralisation, les ambassades du Danemark dans les pays de programme fonctionnent avec des 

effectifs épurés et de nouvelles réductions des ressources humaines risqueraient de compromettre la 

qualit® de leurs activit®s. Au Ghana, on constate un manque de personnel pour dôimportantes 

spécialités et, dans le cas de certains secteurs, les spécialistes présents dans les services centraux ne 

sont pas assez nombreux pour répondre à tous les besoins des différentes ambassades. De plus, il 

conviendrait de revoir la part respective des ressources que le D®partement de lôaide humanitaire 

affecte dôun c¹t® ¨ la recherche sur les questions de fond et de lôautre ¨ la gestion des interventions en 

cas de crise. Afin de rem®dier en partie ¨ ce probl¯me, il devrait °tre possible dôencourager davantage 

lôanalyse conjointe et le partage du fardeau avec les autres membres de la communauté des donneurs, 

et de mieux tirer parti des comp®tences de chacun dôeux. Au N®pal, une unit® ext®rieure de Danida 

assure, aux c¹t®s de lôambassade, la gestion du Programme pour les droits de lôhomme et la 

gouvernance, qui fait appel ¨ dôimportants effectifs. Les ambassades du Danemark devraient veiller à 

ce que ce genre de dispositif, qui leur permet une économie de ressources humaines, soit également 

source de gains dôefficience. Faire appel ¨ des conseillers peut aussi compenser un d®ficit de capacit®s 

et aider ¨ constituer lô®ventail de comp®tences requis face ¨ une situation o½ les possibilit®s, au sein du 

MAE, dôadaptation des aptitudes du personnel aux exigences nouvelles sont limit®es, sans parler du 

temps que nécessite cet effort. Le recours à des conseillers, engagés sous contrat pour travailler 

pendant deux ou trois ans sur un programme, était assez courant en 2000-01 et leur nombre atteignait 

271 en équivalents plein temps en 2001, mais il a ensuite diminué pour tomber à 208 en 2005. 

Dôune mani¯re g®n®rale, le Danemark fait davantage appel quôauparavant ¨ des agents recrut®s ¨ 

lô®chelon local. Leur nombre a plus que doubl® au cours des quatre derni¯res ann®es, passant de 263 ¨ 

561. Afin de consolider cet effort constructif, le Danemark devra examiner comment améliorer les 

perspectives professionnelles de ces agents i) en leur garantissant la permanence dôemploi, facilement 

compromise dans un pays tel que le Ghana ; ii)  en leur offrant davantage de possibilités de formation ; 

iii)  en leur donnant la possibilit® dôexercer des responsabilit®s plus grandes. Cela implique dô®tendre 

lôusage de lôanglais dans les activit®s officielles de communication de Danida. Il semble en effet quôau 

N®pal, les membres du personnel dôorigine locale restent cantonn®s dans des postes subalternes en 

partie ¨ cause de lôobligation de communiquer en danois avec Copenhague. 
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Lô®quilibre entre hommes et femmes constitue un probl¯me tant dans les services centraux que 

sur le terrain. Les femmes exerçant des responsabilités de haut niveau à Copenhague sont peu 

nombreuses : seulement trois des quinze postes dôencadrement que compte le Groupe Sud sont 

occupés par des femmes et elles ne sont que quelques-unes en poste ¨ lô®tranger. Le Danemark 

pourrait sôinterroger sur les raisons de cette situation. Cela aiderait le MAE à trouver des moyens de 

faciliter lôavancement professionnel du personnel f®minin ¨ Copenhague, et dôinciter davantage de 

femmes à accepter une affectation dans une ambassade. 

Le recours à la formation en ligne est source dôavantages. Outre quôelle constitue un outil de 

communication efficace par rapport ¨ son co¾t, elle permet dôadapter plus facilement les activit®s de 

formation aux besoins de chacun, notamment en les concentrant sur la p®riode dô®t® pour le personnel 

en poste ¨ lô®tranger. La cr®ation en 2002 du Centre de Danida pour la valorisation des comp®tences 

(CVC) a constitué un progrès important à cet égard (encadré 6). Il conviendrait de continuer à 

développer la formation en ligne, comme le prévoit le Centre, sans pour autant la rendre obligatoire. Il 

serait également bien de multiplier les formations conjointes dans les pays partenaires. Un effort dans 

ce sens serait particuli¯rement utile pour le personnel local qui a jusquô¨ pr®sent peu de possibilit®s de 

formation. 

Encadré 6. Le Centre de Danida pour la valorisation des comp®tences (CVC) : une volont® dôadaptation 
aux besoins de chacun 

Le Centre de Danida pour la valorisation des comp®tences a ®t® cr®® en 2002 en vue dôoffrir des activités de 
formation ciblées, modernes et adaptées aux besoins de chacun. Les catégories visées sont les agents du MAE 
qui travaillent dans le domaine de la coopération internationale pour le développement et les conseillers de 
Danida. Le rôle du Centre consiste essentiellement à : i) organiser des programmes personnalisés de préparation 
des agents affectés aux missions danoises ; ii) assurer une formation continue dans le domaine de la coopération 
pour le développement à travers des séminaires, des cours et des programmes en ligne ; iii) mettre en place des 
r®seaux sp®cialis®s fond®s sur les technologies de lôinformation au sein des principaux secteurs prioritaires. Les 
activités de formation proposées vont des cours thématiques (gestion des finances publiques, droits humains, 
int®gration des questions transversales, par exemple) ¨ lôadministration de lôaide danoise (lignes directrices 
concernant la gestion de lôaide, efficacit® de lôaide, indicateurs de suivi, etc.).  

Membre du R®seau pour lôam®lioration conjointe des compétences des donneurs, le Danemark a été 
associ® ¨ lôorganisation, dans les pays partenaires, dôactivit®s conjointes de formation dans des domaines 
dôint®r°t commun, comme lôapproche sectorielle et les strat®gies de lutte contre la pauvreté. Il est favorable à ces 
initiatives dans lesquelles il voit un moyen dôinstaurer le dialogue et dôassurer lô®change de donn®es dôexp®rience, 
®l®ments indispensables pour permettre lôharmonisation et lôalignement de lôaide. Cette formule m®rite dô°tre 
g®n®ralis®e car lôorganisation de formations dans les pays partenaires constitue, tout comme la formation en 
ligne, un moyen dôoffrir au personnel local davantage de possibilit®s de perfectionner ses comp®tences. 

 

Dôune organisation fond®e sur le savoir à une organisation apprenante 

Le Groupe Sud sôest dot® dôun solide syst¯me de gestion des connaissances qui lui permet de 

produire des informations dôune grande utilit®. Il revient aux ambassades du Danemark de veiller ¨ ce 

que les connaissances et les informations fondamentales quôelles recueillent dans le cadre de leurs 

activit®s et qui peuvent int®resser dôautres services et instances soient diffus®es de fa­on rapide et 

efficace, notamment à travers la mise à jour régulière des informations contenues dans la base de 

données sur les programmes et les projets. À Copenhague, les Services consultatifs techniques jouent 

dans ce syst¯me un r¹le essentiel en rassemblant les donn®es dôexp®rience et les derni¯res 

connaissances accumulées sur les aspects techniques de la coopération pour le développement et en les 

structurant. Des documents recensant les bonnes pratiques sont ainsi publiés chaque année. Toutes les 

informations produites sont mises à la disposition du public sur le site Internet de Danida (encadré 7). 
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Encadré 7. South News, un exemple de bonne pratique 

South News illustre bien lôutilisation intense que fait Danida des nouvelles technologies de lôinformation pour 
assurer lô®change de connaissances entre ses diff®rents services. Ce bulletin dôinformation ®lectronique est 
adressé par le réseau intranet à tous les agents du Groupe Sud du MAE. Il paraît à peu près toutes les trois 
semaines et chaque numéro compte en moyenne 122 lecteurs. Rédigés par les agents eux-mêmes, les articles 
traitent de probl¯mes de d®veloppement et de questions dôactualit® int®ressant le Groupe Sud, les ambassades 
et les missions. Cet instrument informel mais fort instructif permet de se tenir informé de ce qui se passe dans les 
autres départements et les autres domaines. 

 

Le D®partement de lô®valuation est un service ind®pendant qui rend compte directement au Chef 

du Groupe Sud. Sa mission consiste essentiellement à : i) planifier, définir et conduire les évaluations 

portant sur les activités de développement financées par le Danemark, y compris les activités 

multilatérales et celles des ONG ; ii)  contribuer au processus dôacquisition de connaissances au sein 

du MAE en fournissant aux dirigeants et aux divers départements et représentations des informations 

sur la pertinence, lôimpact et lôefficacit® pratique des activit®s de d®veloppement ; iii)  renforcer la 

transparence des activités danoises de coopération pour le développement en rendant les résultats des 

évaluations accessibles à la population danoise, aux décideurs politiques, aux dirigeants et au 

personnel du MAE, au Conseil Danida, aux pays partenaires, aux autres donneurs et ¨ dôautres parties 

intéressées. 

Le D®partement d®finit aussi des m®thodes dô®valuation ï exposées, par exemple, dans les lignes 

directrices pour lô®valuation (MAE, 2006h) publi®es en novembre 2006 ï et des techniques de 

diffusion des résultats des évaluations. Il joue un rôle de premier plan dans la coopération 

internationale en mati¯re dô®valuation et est un membre très actif des réseaux internationaux existant 

dans ce domaine, en particulier celui du CAD. De plus, il contribue au renforcement des capacités 

dô®valuation des pays partenaires dans le cadre de la coop®ration bilat®rale et multilat®rale et en profite 

pour militer activement en faveur de la r®alisation dô®valuations conjointes avec dôautres donneurs et 

les autorités nationales de ces pays. 

La gestion des connaissances et lô®valuation sont des points forts de Danida. Le Danemark 

pourrait mieux en tirer parti en suivant une démarche plus systématique dans la gestion de ses diverses 

sources dôinformation, y compris les ®valuations. Parall¯lement, le Groupe Sud devrait creuser les 

moyens de gérer toutes les informations qui lui sont accessibles, compte tenu du fait que la capacité 

dôabsorption des connaissances a des limites. Sa politique de gestion et de diffusion de ces derni¯res 

pourrait °tre r®examin®e dans cette optique. Le D®partement de lô®valuation est un rouage essentiel du 

système, mais exerce une influence limitée en raison de la taille restreinte de ses effectifs. Il pourrait 

organiser plus régulièrement des rencontres avec les responsables politiques et les cadres dirigeants. 

Compte tenu des comp®tences quôil poss¯de, le D®partement de lô®valuation devrait peser davantage 

au sein de lôadministration de lôaide, tout en pr®servant son ind®pendance. 

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ Le Danemark est invit® ¨ ®valuer lôeffort de d®centralisation du MAE. Outre le profit que le 

Danemark en retirera lui-même, un tel exercice apportera pour la base de données du CAD 

sur la gestion de lôaide des informations utiles, propres ¨ permettre aux membres du CAD, 

ainsi quôaux nouveaux donneurs, dôam®liorer les pratiques en vigueur. 

¶ Dans le cadre de la d®centralisation et afin de renforcer lôefficacit® et la compl®mentarit® du 

programme dôaide au niveau des pays, les ambassades devraient °tre investies dôun r¹le plus 
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important dans le suivi des activit®s financ®es par les ONG et des programmes dôaide 

humanitaire, et dans la notification y afférente. 

¶ Le Danemark doit examiner comment procéder pour conserver le niveau requis de 

ressources humaines tout en disposant de lô®ventail de comp®tences n®cessaire et en assurant 

lô®quilibre entre hommes et femmes, dans toute la mesure du possible, eu égard aux services 

dont il a besoin. Compte tenu de la place importante qui est faite au personnel recruté à 

lô®chelon local dans son programme d®centralis®, il devrait r®fl®chir, en prenant en 

considération le contexte local, aux moyens dôam®liorer le parcours professionnel de ce 

personnel. 

¶ Le Danemark est encouragé à tirer parti des solides compétences que possède Danida dans le 

domaine de la gestion des connaissances et des m®thodes dô®valuation pour renforcer encore 

lôacquisition et la communication des connaissances au sein de cette administration, ainsi 

que leur diffusion ¨ lôext®rieur pour le plus grand profit des autres membres du CAD. 
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Chapitre 5 

 

Efficacit® de lôaide  

Engagement politique en faveur de lôefficacit® de lôaide  

Lôengagement du gouvernement en faveur de lôharmonisation et de lôalignement, annonc® dans la 

publication intitulée Commitment to Development (MAE, 2006e), qui affirme que le Danemark doit 

continuer à cibler son aide sur les besoins des partenaires, recueille une large adhésion dans la classe 

politique.
23

 Depuis de nombreuses ann®es, lôopinion publique est favorable ¨ une conception de lôaide 

fondée sur la notion de partenariat, ce dont t®moigne lôabandon, en 1994, dôune approche fond®e sur 

des projets au profit dôune approche sectorielle. Bien quôil soit difficile dôexpliquer au grand public 

quôil nôest pas possible dôattribuer directement les r®sultats obtenus dans un secteur aux moyens mis 

en îuvre par le Danemark, lôadministration danoise a pu justifier ce changement de cap par le souci de 

favoriser lôappropriation et le soutien au processus des cadres strat®giques de lutte contre la pauvret® 

(CSLP). Les engagements pris par le gouvernement actuel portent sur lôint®gration de lôaide au 

d®veloppement dans les lois de finances des pays partenaires, la concentration de lôaide autour 

dôinitiatives moins nombreuses mais ¨ plus grande ®chelle, la multiplication des missions conjointes 

avec dôautres donneurs et lô®laboration de strat®gies-pays communes. La Commission des affaires 

®trang¯res appuie ces d®cisions, surtout depuis quô¨ lôoccasion dôune visite en Tanzanie des 

représentants de divers partis politiques ont pu constater les bienfaits (sur les plans de la réduction de 

la pauvret® et de lôefficacit® de lôaide) de lôadoption dôune strat®gie dôaide conjointe. 

Si les avis divergent au sein de la classe politique à propos de certaines stratégies de gestion de 

lôaide, qui ont des r®percussions sur le programme dôaction ¨ lôappui de lôefficacit® de lôaide, le 

gouvernement est néanmoins parvenu chaque fois à trouver des arrangements : i) Des considérations 

dôefficacit® par rapport au co¾t plaident en faveur dôune r®duction du nombre de secteurs couverts par 

chaque programme-pays, ce qui a été fait dans le cas du Ghana, sachant que le Danemark ne peut agir 

sur tous les fronts en même temps. Les autorités danoises se sont servies de cet argument devant le 

Parlement pour promouvoir lôharmonisation. Parallèlement, la Ministre souhaite conserver un 

portefeuille de programmes-pays équilibré pour des raisons de gestion alors que la Commission des 

affaires étrangères serait volontiers plus radicale concernant la réduction du nombre de secteurs 

dôintervention. ii) Certaines ONG pr®conisent la fixation dôun objectif de 15 % pour la part de lôAPD 

allant ¨ lô®ducation. La Ministre a r®sist® aux pressions lôinvitant ¨ fixer des dotations sectorielles, ce 

qui tendrait à limiter la souplesse dans la gestion des fonds au niveau des pays et serait en 

contradiction avec les engagements pris en mati¯re dôharmonisation et dôalignement. Au Mali par 

exemple, nouveau pays de programme, le Danemark nôintervient pas du tout dans le secteur de 

lô®ducation car le gouvernement malien b®n®ficie d®j¨ dôun soutien suffisant de la part dôautres 

donneurs. iii) Les autorités danoises souhaiteraient faire un usage plus intensif du soutien budgétaire 

général, mais elles sont conscientes des risques politiques que présente cette option (voir plus loin). 

                                                      
23. Selon une étude réalisée par des chercheurs, le Danemark tend indubitablement à privilégier les 

besoins des bénéficiaires sur les intérêts des donneurs (UNU-WIDER, 2007). 
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Mise en oeuvre de la strat®gie dans lôensemble du syst¯me dôaide danois 

Les autorit®s danoises ont oeuvr® en faveur de lôharmonisation et de lôalignement ¨ plusieurs 

niveaux. A lô®chelon international, le Danemark a pris une part active au dialogue. Il a ®t® lôun des 

principaux artisans du Plan dôaction conjoint sur lôharmonisation adopt® par le Groupe nordique plus 

(2003) et il a contribu® ¨ lô®laboration de directives sur lôharmonisation. Il a ®galement jou® un r¹le 

moteur dans le domaine de la passation des marchés et il a commencé à tester sa méthode dans 

certains pays au moyen dôexercices pilotes. Au niveau de lôUE, le Danemark sôefforce de promouvoir 

lôidentit® de traitement entre les diff®rentes r®gions (Groupe des £tats dôAfrique, des Caraïbes et du 

Pacifique, Asie et Amérique latine, etc.) et la remise à plat des règles applicables au Fonds européen 

de développement, ce qui se r®v¯le toutefois difficile. Si le Danemark pr¹ne lôharmonisation au niveau 

de lôUE, ce nôest pas parce quôil en fait une fin en soi, mais parce quôil croit fermement en 

lôappropriation locale et aux approches associant lôensemble des donneurs ¨ lô®chelle de chaque pays 

partenaire. Sôagissant de lôaide multilat®rale, le Danemark encourage activement les stratégies 

conjointes afin dôaccro´tre lôefficacit® et lôefficience des organisations multilat®rales (chapitre 3). Au 

niveau national, lôadministration danoise sôest investie dans diverses activit®s visant ¨ faire conna´tre 

les accords sur lôefficacit® de lôaide et à communiquer avec les responsables politiques et le grand 

public. Au sein du MAE, lôadh®sion ¨ la D®claration de Paris transpara´t bien dans les directives et 

autres documents internes et des formations adaptées sont assurées. Les Guidelines on Programme 

Management 2006 par exemple, qui actualisent les lignes directrices ant®rieures concernant lôaide-

programme sectorielle et abordent de nouveaux domaines, ont été rédigés de façon à intégrer la 

dimension efficacit® de lôaide (MAE, 2006g). Plusieurs initiatives ont par ailleurs été engagées ces 

derni¯res ann®es, avant m°me lôadoption de la D®claration de Paris, en vue de promouvoir 

lôharmonisation ¨ diff®rents niveaux. Dans les pays partenaires, le processus de d®centralisation a ®t® 

un atout majeur, sur le plan organisationnel, au service de lôefficacit® de lôaide. 

Dans lôensemble, la d®marche adopt®e ¨ lô®gard de lôefficacit® de lôaide se veut pragmatique et 

®volutive, avec des processus int®gr®s de r®flexion et dô®valuation de lôexp®rience. Le souci de rendre 

plus efficace lôaide au d®veloppement distribu®e par le Danemark occupe une place progressivement 

grandissante dans les documents de planification ®tablis par lôadministration danoise. Ainsi, le plan 

pour 2003 annonçait la décentralisation, le plan pour 2004 insistait sur lôimportance de 

lôharmonisation et pr®sentait le Plan dôaction conjoint sur lôharmonisation adopt® par le Groupe 

nordique plus, et le plan pour 2005 pr¹nait la participation du Danemark ¨ des strat®gies dôaide 

conjointes et un accroissement de ses contributions sous forme de soutien budgétaire général. Le plan 

pour 2006 annonce quant ¨ lui de nouvelles mesures dôharmonisation, notamment lôint®gration des 

apports dôaide dans les lois de finances des pays partenaires et la participation à des missions 

conjointes. Cette méthode par touches successives permet de respecter les impératifs du système 

danois ainsi que les spécificités des systèmes des partenaires. En outre, le Danemark prendra en 2007, 

aux c¹t®s dôautres donneurs, la conduite dôune initiative de grande envergure visant ¨ ®valuer 

lôefficacit® de lôaide. Les premiers r®sultats de cet exercice devraient °tre connus en 2008 et le rapport 

final sera publi® dôici 2010.
24

 

Le choix et la combinaison des modalit®s dôaide r®sultent dôune analyse approfondie du cadre 

strat®gique r®gissant, ¨ lô®chelon de chaque pays, lôaction de lutte contre la pauvret®, les r¹les 

respectifs des secteurs public et privé et la qualité de la gestion dans le secteur public. Les études 

existantes sont utilisées lorsque cela est possible. Le Danemark est en outre ¨ m°me dôadapter ses 

                                                      
24. Cette ®valuation est men®e ¨ bien conjointement par le R®seau du CAD sur lô®valuation du 

développement et un certain nombre de pays partenaires. Le Danemark finance un secrétariat restreint 

qui est h®berg® par lôInstitut danois dôétudes internationales. Le Chef du D®partement de lôévaluation 

qui a pris sa retraite travaille désormais pour cet institut. 
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modalit®s dôaide pour tenir compte dôune ®volution de la situation sur place. Côest ainsi quôil a su 

moduler efficacement et dans des délais rapides sa stratégie-pays et les approches suivies au Népal 

pour les adapter ¨ lô®volution des conditions pr®valant dans ce pays.  

Le Danemark sôest employ® ¨ r®former ses systèmes de notification pour répondre aux exigences 

du programme dôaction ¨ lôappui de lôefficacit® de lôaide, m°me si certaines lacunes subsistent. Les 

nouvelles modalit®s dôaide ont priv® les donneurs de la possibilit® dôavoir directement acc¯s ¨ des 

informations sur les projets. Ceux-ci se voient donc contraints de sôen remettre ¨ dôautres sources 

dôinformation, y compris aux syst¯mes de suivi des pays partenaires. Lô®quipe charg®e de lôexamen a 

ainsi appris que la Ministre souhaiterait disposer dôinformations sur le VIH/sida et la Cour des 

comptes sur lôutilisation des diff®rentes modalit®s dôaide et leurs r®sultats, types dôinformations tous 

deux difficiles ¨ obtenir. Un groupe dô®tude charg® de faire rapport sur les budgets, engagements et 

versements affect®s aux questions transversales dans lôaide danoise au d®veloppement a ®t® cr®® en 

2006. Le Plan dôaction contre la corruption fait obligation aux ambassades de rendre compte tous les 

trimestres de lôutilisation des fonds allou®s au titre de lôaide au d®veloppement.  

A lôinstar dôun grand nombre dôautres donneurs, le Danemark ®prouve des difficult®s ¨ op®rer la 

réorganisation de ses ressources humaines quôappelle le programme dôaction ¨ lôappui de lôefficacit® 

de lôaide, quôil sôagisse des effectifs aussi bien que du profil et des comp®tences des agents 

(chapitre 4). Pour pouvoir participer aux discussions de portée sectorielle, les agents des ambassades 

doivent connaître les systèmes de gestion financière et les évolutions institutionnelles, et aussi être à 

m°me dôappr®hender les enjeux spécifiques à tel ou tel secteur. Dans le cas du Népal, le Danemark 

dispose de moyens tout ¨ fait adapt®s pour mettre en îuvre son programme dôaide dans un 

environnement difficile ; au Ghana, par contre, des ajustements supplémentaires sont nécessaires au 

niveau du personnel pour appuyer convenablement lôex®cution du programme et faciliter 

v®ritablement lôalignement. Ces adaptations sont d®licates ¨ g®rer, singuli¯rement lorsque les 

sp®cialistes des secteurs concern®s r®sistent au processus dôam®nagement des profils.  

Le MAE nôest pas en mesure de suivre syst®matiquement, pour tous les programmes-pays, 

lôimpact du programme dôaction ¨ lôappui lôefficacit® de lôaide sur les co¾ts de transaction, mais il 

peut néanmoins dégager des rapports produits par les ambassades une vision globale de la situation. Si 

lôharmonisation et lôalignement devraient certes induire une diminution des coûts de transaction avec 

le temps, en particulier pour les pays partenaires, les ambassades doivent pour leur part supporter dans 

un premier temps un certain nombre de charges. Il a été suggéré que ces coûts sont liés pour une bonne 

part au passage progressif dôune approche fond®e sur des projets ¨ une approche sectorielle. Le 

Danemark souhaiterait assumer un rôle de chef de file dans certains secteurs et rester en retrait dans 

dôautres ; il a pris en charge la gestion de certaines activit®s dôautres donneurs, notamment au Ghana et 

au N®pal. Cependant, il dispose encore dôune certaine marge de manoeuvre pour d®l®guer ¨ dôautres la 

gestion de ses propres activités, par exemple dans le cadre de partenariats silencieux.  

Examen détaillé des progrès réalisés au niveau des pays  

Le Danemark sôest efforc® de promouvoir lôefficacit® de lôaide au niveau des pays de 

programme, mais il lui reste encore des obstacles à surmonter dans certains domaines. La 

décentralisation a eu des effets positifs. Les engagements pour les fonds allou®s ¨ lôaide portent sur 

cinq ans, ce qui devrait améliorer la prévisibilité des apports pour les destinataires. Comme mentionné 

précédemment, on observe une tendance manifeste à la réduction du nombre de programmes, et de 

composantes de ces derniers. Cela dit, selon le rapport 2006 de la Cour des comptes intitulé 

Harmonisation and Alignment in Danish Bilateral Assistance (NAO, 2006b) et certains rapports 

internes, tous les pays ne sont pas logés à la même enseigne. En particulier, le souci dôefficacit® de 

lôaide nôa pas ®t® syst®matiquement int®gr® dans les strat®gies-pays. Le Rapport 2005 sur les 
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performances annuelles (MAE, 2006b) insiste sur le défi que représentent le remplacement de 

financements uniquement danois par des m®canismes de financement conjoints ainsi que lôadaptation 

de la palette de comp®tences dans les ambassades aux imp®ratifs de lôharmonisation. Le Danemark a 

d®sormais formul® de nouvelles orientations concernant les processus dô®laboration des stratégies-pays 

qui permettent de gérer de front des stratégies bilatérales et des stratégies conjointes et donnent aux 

ambassades une marge de manîuvre dans les discussions men®es au niveau local. Les sections 

suivantes analysent les performances au niveau des pays au regard des différentes composantes du 

programme dôaction ¨ lôappui de lôefficacit® de lôaide. 

Appropriation 

Une multitude dô®l®ments attestent que le Danemark adh¯re au principe de lôappropriation et met 

ce principe en pratique dans la majorité des domaines, ses stratégies-pays prenant appui sur les 

strat®gies de lutte contre la pauvret® des pays partenaires. Le principe de lôappropriation impr¯gne 

®galement le processus dô®laboration des strat®gies-pays, qui vise à contribuer à aligner lôaide danoise 

sur les programmes des pays partenaires.  

Néanmoins, le fonctionnement même du processus risque de jouer en sens contraire. Les 

documents de stratégie-pays établis par le Danemark définissent des orientations à long terme et 

servent de référence pour la fixation des enveloppes allouées aux programmes-pays ; mis au point en 

concertation avec les pays partenaires, ils garantissent la cohérence des politiques de développement 

avec les objectifs de ces pays. La stratégie-pays sert dôassise au d®bat politique, dans le pays donneur, 

sur les priorités à respecter dans le pays partenaire, et au Danemark, la Commission des affaires 

étrangères examine toutes les stratégies-pays et a le droit de demander au ministre des explications sur 

ces documents. Les stratégies-pays sont finalement approuvées par les services centraux du pays 

donneur puis rendues publiques. Au Danemark, leur suivi est ensuite assur® au moyen dô®valuations 

annuelles et dôexamens des performances. Cependant, dans une ®tude de lôUE
25

, a été posée la 

question de savoir si ce type de processus sert vraiment la coordination et la complémentarité ; avec le 

processus dô®laboration des strat®gies-pays en place au Danemark, des comptes sont rendus au MAE 

et au Parlement mais non aux pays partenaires. 

Le processus des stratégies-pays évolue indubitablement vers des modalités qui pourraient se 

révéler plus adaptées aux exigences, au demeurant difficiles à respecter, quôimpose lôalignement. 

Deux aspects m®ritent lôattention : i) le Danemark sôassocie ¨ dôautres donneurs dans le cadre de 

strat®gies dôaide conjointes dans trois pays (Ouganda, Tanzanie et Zambie). La participation ¨ de telles 

stratégies répond à une demande de la Ministre formulée après consultation de la Commission des 

affaires étrangères. Elle rejaillit sur les stratégies-pays établies par le Danemark, qui sera conduit à 

concentrer son action sur un nombre plus restreint de secteurs, à recourir davantage à la mise en 

commun de fonds et ¨ employer les formes les plus courantes dôassistance technique. Il est probable 

que cette participation aura dôautres r®percussions sur les strat®gies-pays du Danemark à mesure de la 

mise en îuvre des strat®gies dôaide conjointes ; ii)  Au Ghana, le Danemark sôoriente vers une 

stratégie-pays plus souple, ce qui renforcera la coordination et la complémentarité. Le projet de 

stratégie-pays a ainsi fait lôobjet de d®bats nourris avec le gouvernement du Ghana pour trouver un 

accord sur les enveloppes sectorielles. De façon plus générale, les directives révisées de Danida pour 

lô®laboration des strat®gies-pays incarnent une conception plus souple autorisant une harmonisation et 

un alignement complet avec les processus pilotés par les pays. Le Danemark doit poursuivre dans cette 

direction. Ce faisant, il se conformera aux conclusions d®gag®es par lô®tude de lôUE (voir note 23), qui 

                                                      
25. Copenhagen Development Consulting 2006. Evaluating Co-ordination and Complementarity of 

Country Strategy Papers with National Development Priorities. Evaluation Services of the European 

Union. Studies in European Development Co-operation Evaluation No. 3. Transaction Publishers. 



EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : DANEMARK 

62 EXAMEN DU CAD PAR LES PAIRS : DANEMARK - © OCDE 2007 

lôinvitent ¨ consid®rer les strat®gies-pays comme des documents de travail modulables, dans le cadre 

dôun processus de r®flexion permanente, plut¹t que comme des documents comptables destinés à être 

utilis®s ¨ des fins dôaudit.  

Alignement  

Le Danemark est un tenant de lôapproche sectorielle depuis plus de dix ans et lôaide-programme 

sectorielle (APS) constitue le canal dôacheminement de lôaide quôil privil®gie. Dans chaque pays de 

programme, il met en îuvre une APS dans deux ¨ quatre secteurs, APS qui sôappuie sur les strat®gies 

sectorielles du pays et sôinscrit dans le cadre dôune approche sectorielle conjointe conduite avec 

dôautres donneurs de fa­on ¨ favoriser au maximum lôalignement et lôharmonisation. Bien que treize 

des seize ambassades jugent satisfaisants, voire très satisfaisants, les efforts déployés en faveur de 

lôharmonisation (MAE, 2006b), il y a encore place ¨ des am®liorations, le Danemark faisant toujours 

passer une partie de son aide sectorielle par des projets bilat®raux quôil r®aligne sur les objectifs 

sectoriels.  

Ceci explique pourquoi, selon lôEnqu°te 2006 de suivi de la mise en îuvre de la D®claration de 

Paris, 28 % seulement des activités menées par le Danemark au Ghana donnent lieu à des accords 

conjoints. De fa­on plus g®n®rale, les r®sultats de lôEnqu°te 2006 montrent que si le Danemark est un 

donneur efficace dans un certain nombre de domaines, ses performances ne sont pas aussi 

satisfaisantes au regard de certains indicateurs, en particulier ceux relatifs aux approches fondées sur 

des programmes et ¨ lôutilisation des syst¯mes de gestion des finances publiques des pays partenaires 

(encadré 8). Selon le Rapport 2005 sur les performances (MAE, 2006b), les dispositifs de financement 

s®par®s et les structures parall¯les de mise en îuvre ®taient encore monnaie courante ¨ lô®poque. Le 

Danemark est conscient quôil lui sera particuli¯rement difficile de progresser en direction de lôobjectif 

consistant à réduire le nombre dôunit®s parall¯les de mise en îuvre. Dôapr¯s le MAE, le Danemark 

entend avoir davantage recours ¨ des m®canismes et des budgets communs, comme il lôa fait au Ghana 

et au Népal.  

Encadré 8. Scores du Danemark au regard des indicateurs de lôefficacit® de lôaide, notamment au vu de 
lôexemple du Ghana 

LôEnqu°te 2006 de suivi de la mise en îuvre de la D®claration de Paris, qui servira de référence pour mesurer 
les progrès accomplis par les donneurs, permet de brosser le tableau suivant des efforts déployés par le Danemark 
pour am®liorer lôefficacit® de lôaide. Le Danemark se comporte mieux que la moyenne en ce qui concerne le recours à 
lôaide non li®e (85 %), lôutilisation des syst¯mes nationaux de passation des march®s (45 %), lôapplication de 
proc®dures communes, notamment dôapproches fond®es sur des programmes (60 %), et la conduite de missions 
conjointes (33 %) et dôanalyses conjointes par pays (80 %). Il se situe en revanche en dessous de la moyenne pour 
lôint®gration des apports dóaide dans les budgets nationaux (45 %), le soutien coordonné au renforcement des 
capacités (48 %), lôutilisation des syst¯mes de gestion financi¯re des pays partenaires (29 %) et la prévisibilité de 
lôaide (54 %). Il compte par ailleurs 3.8 unités parallèles de mise en oeuvre par pays.  

Les chapitres par pays du rapport de lôEnqu°te montrent que la d®marche du Danemark varie selon les pays 
partenaires. Au Ghana par exemple, 65 % de lôaide danoise destin®e au secteur public est recens®e dans le budget, 
soit un chiffre proche de la moyenne des donneurs (68 %). Le Danemark se conforme aux systèmes nationaux de 
reporting financier et dôaudit. Bien que seulement 28 % de lôaide danoise soient affect®s ¨ des approches fond®es sur 
des programmes, le Danemark est partie prenante dans un certain nombre de dispositifs communs de financement 
dôapproches sectorielles et contribue au m®canisme de soutien budg®taire associant plusieurs donneurs, ses concours 
à ce titre ayant été porté à un peu plus de 10 % du montant total de ses engagements. Sôagissant de lôam®lioration de 
la pr®visibilit® de lôaide, le Danemark a lôintention de d®caisser en totalit® les sommes correspondant au montant de 
ses engagements en ajustant rétroactivement les dotations sectorielles sur le volume des versements qui auront 
effectivement pu intervenir. Pour ce qui est des missions effectuées par le Danemark, 63 % font d®sormais lôobjet 
dôune coordination avec dôautres donneurs dans le cas du Ghana. 
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Compte tenu de la rigueur des normes quôil applique, en particulier dans le domaine de la gestion 

financi¯re, le Danemark devrait îuvrer au renforcement des capacit®s et ®viter dôaller ¨ lôencontre des 

principes de lôalignement et de lôharmonisation. Cette rigueur explique pourquoi le Danemark ne se fie 

pas toujours aux systèmes de gestion des finances publiques des pays partenaires. Au Népal par 

exemple, il a intégré dans ses différents programmes des dispositifs visant à assurer que les fonds sont 

dépensés comme prévu (annexe E). Le Danemark devrait creuser les moyens de concilier dôune part, 

la n®cessit® de d®montrer le bon usage de lôaide de fa­on ¨ consolider lôadh®sion du grand public et 

des sph¯res politiques, et dôautre part, celle dôhonorer ses engagements dans le domaine de lôefficacité 

de lôaide. 

Lôadministration danoise a en particulier adopt® une strat®gie de gestion des risques pour le 

soutien budgétaire général. Après des discussions approfondies avec les autres partis politiques, le 

gouvernement danois est parvenu à trouver un accord sur une stratégie et a fixé dix critères pour 

lôattribution dôun soutien budg®taire g®n®ral ¨ un pays.
26

 Ces crit¯res d®finis par lôadministration 

danoise recouvrent quatre grands domaines (gouvernance, réduction de la pauvreté, gestion des 

finances publiques et partenariat). Les parlementaires ont en particulier exig® lôexistence de solides 

systèmes de gestion financière afin que puissent être satisfaites les obligations générales de comptes à 

lô®gard des contribuables danois. Les premi¯res ®valuations ont été menées à bien par les 

ambassadeurs en poste dans les pays, avec le concours des Services consultatifs techniques, dans le 

cadre du processus normal dôexamen pr®alable. Six des seize pays de programme b®n®ficient 

d®sormais dôun soutien budg®taire g®n®ral. Pour certains pays, comme lôOuganda, lôoctroi dôun 

soutien budg®taire g®n®ral ne faisait par lôunanimit® dans la classe politique (lôOuganda ®tant partie 

prenante dans un conflit régional, il semblait y avoir un risque que le soutien budgétaire général soit 

utilis® pour financer ce conflit). Dans dôautres cas, des risques de corruption et de fongibilit® ainsi que 

dôautres risques fiduciaires existaient, mais qui ®taient temp®r®s par des efforts manifestes dans les 

domaines de la gouvernance et des réformes démocratiques. Ce que souhaitaient alors les 

parlementaires danois, cô®tait que des investissements soient op®r®s dans la bonne gouvernance de 

fa­on ¨ favoriser le contr¹le par les parlements nationaux de lôutilisation des fonds. Côest ainsi que, 

pour la Tanzanie, le Danemark a plaid® en 2006 pour que lôadoption dôune l®gislation nationale anti-

corruption soit considérée comme un indicateur de performance commun pour décider du déblocage 

de la tranche variable du soutien budgétaire général. Le gouvernement danois a en outre déclaré que le 

soutien budgétaire général ne devait pas excéder 25 % du programme-pays, et ce de façon à réduire 

lôexposition au risque et ¨ promouvoir les synergies entre les diff®rents instruments. Dôun point de vue 

technique, lô®quipe charg®e de lôexamen nôa pas r®ussi ¨ comprendre la logique justifiant lôapplication 

dôun plafonnement global ¨ 25 % du soutien budgétaire général.  

Lôassistance technique peut prendre la forme soit dôune aide financi¯re au pays partenaire, soit 

dôune aide li®e. Le choix entre ces deux options sôeffectue en accord avec le b®n®ficiaire, ¨ partir 

dôune ®valuation des besoins et en tenant compte des moyens disponibles en termes de savoir-faire 

technique ainsi que des capacités en matière de passation des march®s. Au Ghana, lôassistance 

technique liée allouée par le Danemark est relativement modeste et continue de diminuer. La 

d®marche du Danemark ¨ lô®gard du renforcement des capacit®s devient plus structur®e et dôautres 

donneurs pourraient en tirer des enseignements utiles (chapitre 6). 

La budg®tisation sur la base des engagements devrait concourir ¨ la pr®visibilit® de lôaide, mais, ¨ 

lôinstar des strat®gies-pays, risque ®galement dôimposer certaines contraintes. La budg®tisation sur la 

base des engagements ayant été lancée en 2006, il est trop tôt pour porter des jugements définitifs à 

                                                      
26. Des parlementaires se sont rendus dans certains pays, ce qui leur a permis de mieux appréhender les 

avantages que peut présenter le soutien budgétaire général et de mieux comprendre en quoi cette 

forme dôaide peut servir ¨ exprimer la confiance que lôon place dans les capacit®s dôun pays. 
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propos de ses effets sur lôalignement. Cela dit, les premi¯res observations donnent ¨ penser quôelle 

concourt effectivement ¨ la pr®visibilit® de lôaide pour les pays b®n®ficiaires. Dans le cas du Ghana, le 

Danemark compte que 80 % du montant total de son aide seront inscrits au budget. Ce système de 

dotations budgétaires, tout en concrétisant des engagements clairs, ménage une certaine souplesse au 

niveau des décaissements permettant de sôadapter aux changements de rythme dans les diff®rents 

secteurs vis®s et au sein des organismes dôex®cution. N®anmoins, si le M®morandum technique 

indique quôune certaine flexibilit® demeure pour faire varier les engagements en r®action ¨ des 

situations de crise, la nouvelle approche fondée sur les engagements risque de restreindre cette marge 

de manîuvre dans la mesure o½ il sera peut-être plus difficile de réaffecter les fonds lorsque de 

nouvelles difficultés surgiront. Au Népal, la capacité de réaction face à une nouvelle situation était un 

atout avant la mise en place du système de budgétisation fondé sur les engagements. Le risque, à 

lôavenir, serait quôil devienne impossible de prendre de nouvelles initiatives politiques telles que celles 

quôil a fallu prendre au N®pal, et difficile de faire face ¨ une nouvelle donne politique. Compte tenu de 

la nécessité de trouver un équilibre entre la prévisibilité et la flexibilit®, il serait souhaitable dôengager 

une r®flexion sur ces questions, dôautant plus que dôapr¯s lôEnqu°te 2006 de suivi de la mise en îuvre 

de la Déclaration de Paris, les performances du Danemark sont peu satisfaisantes au regard de 

lôindicateur concernant la pr®visibilit® de lôaide (encadr® 8).  

Pour ce qui est de lôaide humanitaire, bien que celle-ci fasse lôobjet dôune ligne budg®taire 

spécifique, la décision de mettre en place des dispositifs spéciaux hors budget pour faire face à des 

situations de crise humanitaire appartient à la Commission des finances du Parlement.  

Harmonisation 

Le Danemark prend une part active aux mécanismes de coordination entre donneurs. Tant au 

Ghana quôau N®pal, il est consid®r® par les autres donneurs comme un promoteur r®solu et dynamique 

de lôharmonisation (annexes E et F). Son soutien renforcé ¨ des strat®gies dôaide conjointes dans un 

certain nombre de pays partenaires est un point positif à cet égard. 

Le Danemark se donne pour objectif de réduire le nombre de ses missions bilatérales et de 

recourir plus souvent à des missions conjointes, même sôil nôentend pas abandonner dôun coup toutes 

ses missions bilatérales. Tous les deux ans, des consultations à haut niveau sont conduites sur des 

sujets revêtant une importance politique au Danemark, comme les stratégies de lutte contre la 

corruption ou les relations politiques entre le Danemark et le Ghana. Selon les autorités danoises, ces 

consultations étaient particulièrement essentielles lorsque le Danemark était membre du Conseil de 

s®curit® et quôil se devait en cons®quence de sonder lôopinion sur toute une gamme de sujets 

politiques. £tant donn® quôil ne joue plus aucun r¹le au Conseil de sécurité et que les projets bilatéraux 

sont progressivement abandonnés au profit de stratégies conjointes, le Danemark pourrait envisager de 

réduire dans le futur les consultations bilatérales à haut niveau et de les centrer sur les questions de 

politique générales et les relations ext®rieures, sous r®serve de lôaccord des pays b®n®ficiaires. 

D®liement de lôaide  

Des progrès considérables ont été accomplis sur le front du d®liement de lôaide depuis le dernier 

examen du CAD. Le Danemark a en effet d®li® la totalit® de ses apports, ¨ lôexception de ceux passant 

par son programme de crédits mixtes, à compter de novembre 2006. Lôaide alimentaire sera en totalit® 

déliée à partir de 2008. Ces mesures vont au delà de ce que requiert la Recommandation du CAD sur 

le d®liement de lôaide. Par ailleurs, depuis 2004, tous les march®s financ®s par des dons dôaide au 

d®veloppement, y compris pour lôaide alimentaire, ont ®t® ouverts aux autres pays de lôUE et de 

lôEspace ®conomique europ®en. Plusieurs changements ont en outre ®t® apport®s ¨ la politique en 

matière de passation des marchés, qui vont dans le sens des préconisations de la Déclaration de Paris 
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sur lôefficacit® de lôaide. Lorsquôun pays partenaire poss¯de des capacit®s satisfaisantes en mati¯re de 

passation de march®s, lôaide danoise au d®veloppement transite par les syst¯mes de ce pays 

conformément à la Politique conjointe pour la passation des march®s. Sôagissant des activit®s ¨ lôappui 

du d®veloppement du secteur priv®, les appels dôoffres sont d®sormais lanc®s au niveau mondial. Pour 

faciliter la proc®dure, le Danemark a am®lior® la diffusion de lôinformation et lôacc¯s ¨ son site 

Internet, ce qui a permis dôaccro´tre le nombre de soumissionnaires non danois. Il en est résulté une 

augmentation du nombre de contrats attribués à des entreprises non danoises. Sur la vingtaine de 

contrats de plus de 200 millions DKK ayant donn® lieu ¨ un appel dôoffres, 25 % ont été remportés par 

des entreprises non danoises. Ce processus dôouverture des march®s a ®t® g®n®ralis® en 

novembre 2006. 

Le programme de crédits mixtes, dot® dôun budget annuel de 300 millions DKK (soit 

40 millions EUR), demeurera réservé aux entreprises immatriculées au Danemark bien quôaucune 

condition ne soit impos®e quant ¨ lôorigine des biens et services.
27

 Ce programme, qui absorbe 

actuellement 3 % du total de lôaide danoise, int®resse ®galement un certain nombre de PMA. Or, le 

niveau des engagements vis-à-vis des PMA est en progression depuis deux ans en raison de la 

concentration de lôeffort dôaide sur les pays de programme : de 41 %, il est passé à 71 % des crédits 

affectés au programme de crédits mixtes en 2006.  

Le fait que le programme de crédits mixtes soit lié constitue un manquement à la 

Recommandation du CAD de 2001 sur le d®liement de lôAPD aux PMA (OCDE, 2001a). Le 

Danemark estime que cette d®rogation est justifi®e par les remarques quôil avait formul®es au moment 

de lôadoption de la Recommandation du CAD en faisant valoir quôune ®ventuelle insuffisance de sa 

part dans lôapplication de la Recommandation devrait °tre appr®ci®e ¨ la lumi¯re de sa performance 

globale telle quôelle ressort de la matrice dôindicateurs servant ¨ ®valuer le partage de lôeffort, sachant 

que le Danemark affiche des scores élevés pour les deux indicateurs de la matrice.  

La question du déliement du programme de crédits mixtes fait débat au Danemark. Si un grand 

nombre de parties prenantes jugent la position du Danemark justifiée, une évaluation du programme 

men®e en 2002 (MAE, 2002b) sôest sold®e par la recommandation de d®lier les cr®dits mixtes. A la 

suite de cette évaluation, la Loi de finances de 2002 a affecté une enveloppe budgétaire de 

50 millions DKK ¨ un guichet dôaide non li®e destiné à financer des crédits mixtes aux pays de 

programme (ainsi quô¨ lôAfrique du Sud) afin de faciliter les programmes sectoriels, m°me si le 

programme de cr®dits mixtes est rest® pour lôessentiel li®. Certains responsables politiques pensent que 

lôaide li®e nôest pas une n®cessit®, les grandes soci®t®s danoises ®tant en mesure de remporter des 

appels dôoffres internationaux, et m°me des entreprises de taille plus modeste h®sitant de moins en 

moins ¨ affronter la concurrence au niveau mondial. Lôopinion publique en général accepte le principe 

du d®liement de lôaide parce quôil va dans le sens de lôappropriation. Lô®quipe charg®e de lôexamen est 

consciente des résultats produits sur le front du développement grâce au programme de crédits mixtes, 

mais elle encourage le Danemark à étudier si ces résultats, de même que les retombées bénéfiques du 

programme sur le soutien du public, ne pourraient pas °tre obtenus au moyen dôautres instruments. 

Cette analyse pourrait permettre au Danemark de reconsid®rer lôexception que représente le 

programme des cr®dits mixtes ¨ la lumi¯re de la D®claration de Paris sur lôefficacit® de lôaide au 

d®veloppement et de lôam®lioration des performances globales des membres du CAD dans le domaine 

du partage de lôeffort, comme cela a été suggéré lors de la réunion à haut niveau du CAD de 2007.  

                                                      
27. Le Programme de coopération au niveau des entreprises (B2B), qui représente 1.5 % du programme 

danois, est également un domaine réservé à des entreprises danoises. 
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Gestion axée sur les résultats  

Le MAE sôest employ® ¨ mettre en place des syst¯mes dôinformation solides dans les ambassades 

dans le cadre de proc®dures sôarticulant autour de la gestion ax®e sur les r®sultats et de lôassurance-

qualité (chapitre 4). Ces systèmes ont vocation à permettre de suivre les progrès réalisés dans les 

diff®rents secteurs et dans lôex®cution des programme-pays dans leur ensemble. Dans sa collecte 

dôinformations sur les résultats, le Danemark manifeste son attachement aux principes de Marrakech 

pr®conisant une gestion ax®e sur les r®sultats au regard du d®veloppement et ¨ lôutilisation, lorsque 

cela est possible, des syst¯mes de suivi et dô®valuation des pays partenaires. Dans une évaluation de 

ces syst¯mes dôinformation, la Cour des comptes indique que le MAE doit continuer ¨ les affiner en 

veillant ¨ harmoniser les donn®es notifi®es par les diff®rentes ambassades et sôefforcer plus activement 

dôobtenir des indications sur les évolutions observées dans la répartition des fonds entre les différentes 

modalit®s de lôaide (encadr® 9).  

Encadré 9. Évaluation globale réalisée par la Cour des comptes du Danemark 

Selon une évaluation globale des efforts dôharmonisation et dôalignement conduite par la Cour des comptes 
du Danemark (NAO, 2006b), si le MAE a mis en place des m®canismes de planification et de suivi de lôaide 
bilatérale allant aux pays de programme qui sont conformes aux déclarations internationales, davantage pourrait 
être fait dans certains domaines précis. Le MAE a participé activement aux travaux menés au niveau international 
sur lôharmonisation et lôalignement. Des am®liorations ont ®t® observ®es en ce qui concerne le suivi des 
programmes sectoriels et lôassurance-qualit® m°me sôil faut sôappliquer mieux encore ¨ normaliser les 
informations notifi®es par les ambassades. Le MAE nôa pas encore d®termin® selon quelles modalit®s le 
Danemark pourrait déléguer certaines responsabilités à dôautres donneurs pour devenir un partenaire silencieux, 
bien quôil lui arrive d®j¨ dôendosser lui-m°me ces responsabilit®s pour le compte dôautres donneurs. Le rapport de 
la Cour des comptes préconise une hiérarchisation des priorités dans les pays de programme. Le MAE nôa pas 
®t® ¨ m°me de communiquer de chiffres pr®cis sur les modalit®s de lôaide, et singuli¯rement sur le soutien 
budgétaire général, car le système de notification au CAD ne rend pas compte de ces dimensions. Des 
diff®rences subsistent dôun secteur ¨ lôautre ¨ lôint®rieur dôun m°me pays en ce qui concerne lôharmonisation et 
lôalignement. La Cour des comptes attendait du MAE quôil revoie ses directives pour lô®valuation, ce quôil a fait en 
2006. 

 

Responsabilité mutuelle  

La notion de responsabilité mutuelle était encore toute neuve lorsque le Danemark a commencé à 

participer ¨ des activit®s conjointes au niveau des pays. En Tanzanie, o½ il est associ® ¨ lô®laboration 

dôune strat®gie dôaide conjointe, des syst¯mes de responsabilit® mutuelle ont été institués. Au Népal, le 

Danemark est tout ¨ fait conscient que ses activit®s doivent profiter ¨ la population n®palaise et quôil 

devrait faire en sorte de continuer ¨ °tre per­u comme un acteur digne de confiance par lôensemble des 

parties prenantes. 

Le gouvernement est soucieux de gagner lôadh®sion des diverses composantes de lôopinion 

publique danoise, y compris les entreprises et les organisations de la société civile, à sa politique de 

coopération pour le développement. Or la réorientation de cette politique autour de programmes 

sectoriels et du soutien budgétaire remet en question la pérennité du soutien de ces divers acteurs. 

Cette r®orientation limite lôaptitude ¨ isoler lôimpact de lôaction du Danemark sur la réduction de la 

pauvreté au niveau des pays et impose donc que lôon explique les retomb®es b®n®fiques que peuvent 

avoir les activités complexes en faveur du développement auxquelles le pays apporte son soutien. Le 

MAE sôappuie sur les OMD pour conforter lôadh®sion de lôopinion publique ¨ la cause de lôaide au 

d®veloppement car ces objectifs permettent dôavoir une id®e claire des r®sultats ¨ atteindre et offrent 

une référence solide pour suivre les progrès accomplis. Les contrats de résultats (chapitre 4) 
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permettent dô®tablir un lien entre les activités menées par le Danemark dans un pays et les avancées 

obtenues vers les OMD dans ce pays. Parallèlement, la corruption est une grande préoccupation pour 

lôopinion publique danoise. Le Plan dôaction contre la corruption établi en 2004 constitue la réponse 

concr¯te du MAE ¨ cette inqui®tude. Dans les pays partenaires, un grand nombre dôactivit®s, y 

compris la tenue de consultations à haut niveau, sont le fruit de ce Plan.  

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

Le Danemark a considérablement avanc® dans la mise en oeuvre du programme dôaction d®fini ¨ 

Paris ¨ lôappui de lôefficacit® de lôaide. La d®l®gation de pouvoir aux ambassades en particulier a 

grandement facilit® lôharmonisation et lôalignement. Les progr¯s constat®s doivent ¨ pr®sent être 

confirm®s et g®n®ralis®s ¨ tous les pays partenaires. En dehors de la mise en îuvre des 

recommandations de la Cour des comptes préconisant une meilleure hiérarchisation des priorités au 

niveau des pays, la mise en place dôaccords de coop®ration d®l®gu®e avec dôautres donneurs et 

lôam®lioration de lôinformation financi¯re sur les modalit®s de lôaide, il y aurait lieu de mener une 

réflexion plus approfondie sur les points suivants : 

¶ Sôint®resser ¨ lôefficacit® de lôaide dans les examens et ®valuations des performances, 

comme le Danemark envisage de le faire, serait un bon moyen de systématiser le souci de 

lôefficacit® de lôaide au niveau de toutes les ambassades. 

¶ Les questions transversales, comme lô®galit® homme-femme et la viabilité écologique, 

demeurent des objectifs de développement de premier plan et il convient de réfléchir à la 

mani¯re de les promouvoir sans d®roger au principe de lôappropriation. Le Danemark est 

encourag® ¨ diffuser largement les enseignements d®gag®s ¨ lôoccasion du s®minaire 

organisé sur ce sujet en Irlande en avril 2007. 

¶ Dans une optique dôefficacit® de lôaide, le Danemark est invit® ¨ continuer de sôorienter vers 

un processus renforc® dô®laboration des strat®gies-pays, de nature à faire en sorte que ces 

dernières viennent appuyer les strat®gies dôaide conjointes et favorisent la reddition mutuelle 

de comptes.  

¶ Il existe encore des unités parallèles de mise en oeuvre de projets et le Danemark doit 

rechercher des solutions autres face aux problèmes de déficit de capacités, qui soient 

compatibles avec les exigences inh®rentes aux principes de lôalignement et de 

lôappropriation. 

¶ Le nombre de missions bilatérales à haut niveau pourrait être réduit. Ces missions pourraient 

être centrées sur les questions de politique générale et les relations extérieures, sous réserve 

de lôaccord des pays b®n®ficiaires.  

¶ Le Danemark devrait r®fl®chir aux moyens de cr®er des incitations ¨ lôefficacit® de lôaide, au 

niveau tant des personnels que des budgets. Le recrutement de la prochaine génération 

dôagents ouvrira des perspectives à cet égard. 

¶ Le Danemark devrait examiner les enseignements tir®s de lôutilisation de son nouveau mode 

de budg®tisation, fond® sur les engagements, afin de sôassurer quôil autorise toujours une 

marge de manîuvre suffisante pour permettre une réaffectation des fonds lorsque de 

nouvelles priorit®s se font jour et est compatible avec la n®cessit® dôaccorder la primaut® aux 

r®sultats plut¹t quôaux moyens mis en îuvre. 
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¶ Le Danemark est invit® ¨ r®examiner les dix crit¯res dôattribution dôun soutien budg®taire 

général à la lumière des obligations de transparence et en particulier du principe de la 

responsabilité mutuelle. 

¶ Le Danemark est invit® ¨ ®tudier dôautres m®canismes ou instruments pouvant lui permettre 

dôobtenir les avantages en termes de d®veloppement et dôadh®sion de lôopinion publique que 

lui procure actuellement le programme lié de crédits mixtes. Cette réflexion ouvrirait la voie 

¨ une remise en cause de cette exception au principe du d®liement de lôaide ¨ la lumi¯re des 

engagements pris en vertu de la D®claration de Paris sur lôefficacit® de lôaide au 

d®veloppement et de lôam®lioration des performances globales des membres du CAD dans le 

domaine du partage de lôeffort. 
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Chapitre 6 

 

Thèmes particuliers 

Renforcement des capacités 

Un donneur novateur ¨ lôavant-garde pour ce qui est des orientations sur le renforcement des 

capacités 

Bien avant que la Déclaration de Paris ne mette lôaccent sur le renforcement des capacit®s, le 

Danemark en avait fait un ®l®ment cl® de son programme dôaide au d®veloppement, et ses strat®gies et 

lignes directrices privil®giaient d®j¨ lôappui au renforcement des capacit®s. Avec le recul progressif de 

lôaide-projet au profit de lôaide-programme, ce soutien sôest report® des capacit®s des individus ou des 

organisations elles-mêmes sur les capacités institutionnelles ou organisationnelles au niveau des 

secteurs ou de lôadministration par le biais dôune aide ¨ divers processus de r®forme. Dans le m°me 

temps, compte tenu de lôabsence de cadre conceptuel global permettant dôanalyser le renforcement des 

capacit®s, notamment de lôabsence de m®thodes pour ®valuer lôimpact du soutien dans ce domaine, le 

Danemark a d®cid® de lancer, en 2002, un vaste projet de d®veloppement et dôapprentissage 

(encadré 10).  

Encadré 10. L'approche progressive adopt®e par le Danemark pour lôanalyse  
du renforcement des capacités 

Une approche progressive a ®t® adopt®e pour mettre ¨ lôessai une m®thode dô®valuation de lôimpact du 
renforcement des capacités. Chaque étape a débouché sur un document de travail distinct, disponible sur le site 
web de Danida. Ces étapes ont été les suivantes : 

i  2002 : £laboration dôun cadre dôanalyse pour ®valuer lôimpact de lôaide au renforcement des capacit®s des 
organismes du secteur public consentie par le Danemark dans le cadre de son aide-programme sectorielle 
(MAE, 2002c). 

ii  2003 : Lancement dôun examen de lôappui au renforcement des capacit®s. Il sôagissait de la premi¯re 
évaluation de ce type. Cet exercice a aussi permis de vérifier la pertinence de la méthode proposée dans le 
cadre dôanalyse. Il a port® sur quinze programmes sectoriels et trois op®rations financées dans le cadre du 
m®canisme pour lôenvironnement, la paix et la stabilit® (MAE, 2003b). 

iii 2003 : £laboration dôun projet de m®thodologie pour lô®valuation du renforcement des capacit®s comportant 
15 étapes (MAE, 2003c).  

iv  2004/2005 : Publication dôun rapport g®n®ral d®crivant une approche pragmatique de lôaide en faveur du 
renforcement des capacit®s du secteur public (MAE, 2004c). Puis en 2005, pr®sentation dôune approche 
axée sur les résultats du remodelage des capacités (MAE, 2005c), mettant lôaccent sur les contraintes 
potentielles et les solutions r®alistes pour la transformation et lôam®lioration des capacit®s des organisations. 

v  2005 : Expérimentation sur le terrain, au Ghana, de la méthodologie proposée, exercice qui a débouché sur 
des recommandations de modification du cadre analytique et de la méthodologie (MAE, 2005d). 

vi  2006 : Publication, par les Services consultatifs techniques, dôune note dôorientation pour lôaide danoise au 
renforcement des capacités (MAE, 2006i), visant à montrer comment passer de la théorie à la pratique. 
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Lôobjectif ®tait de contribuer ¨ ®clairer le Danemark lui-même, les autres donneurs et les 

partenaires pour le développement sur le soutien au renforcement des capacités et ses résultats, et de 

préparer un ensemble de lignes directrices. Dans cette optique, le Danemark a élaboré une 

m®thodologie pour lô®valuation des r®sultats du renforcement des capacit®s, cadre global permettant 

dôanalyser et dô®valuer les dimensions internes et externes du renforcement des capacités et du soutien 

au renforcement des capacités dans les organisations (encadré 11). 

Cet exercice a ®t® entrepris conjointement avec dôautres pays nordiques. Face aux difficult®s 

soulevées par cette entreprise conjointe, le Danemark a élaboré ses propres lignes directrices mais 

continue de collaborer avec les autres donneurs ¨ la mise au point dôorientations communes et ¨ la 

réalisation dôévaluations conjointes des capacités conformément aux engagements énoncés dans la 

Déclaration de Paris. Les efforts déployés par le Danemark pour faire avancer son programme de 

travail dans le domaine du renforcement des capacités ont été profitables aux autres donneurs. Le 

Danemark est invit® ¨ poursuivre son ouverture ¨ dôautres donneurs conform®ment aux bonnes 

pratiques définies par le CAD (OCDE, 2006c) et à collaborer avec eux pour trouver les moyens 

dôint®grer cette approche du d®veloppement des capacit®s dans les programmes, en accordant une 

attention particuli¯re ¨ lôaide institutionnelle et au soutien ¨ la gouvernance. Ce faisant, le Danemark 

devra veiller à la participation active des pays partenaires. 

Encadré 11. Une méthodologie pour appuyer le renforcement des capacités 

Le cadre et la méthodologie élaborés par le Danemark accordent une grande importance aux facteurs 
ext®rieurs et int®rieurs et abordent lôanalyse des capacit®s et du renforcement des capacit®s dans les 
organisations dans une optique institutionnelle globale. Le cadre dôanalyse est fond® sur quatre propositions clés 
: i) les organisations sont des syst¯mes ouverts dot®s dôune ç dimension interne è et dôune ç dimension externe è 
; ii) lôanalyse organisationnelle doit couvrir les aspects formels et informels ; iii) lôappui au renforcement des 
capacités peut être classé comme intérieur (« strat®gie de pression è) ou ext®rieur (ç strat®gie dôattraction è), et 
comme essentiellement fonctionnel ou essentiellement politique ; et iv) la volonté et la capacité du bénéficiaire 
dôop®rer des changements sont essentielles pour la réussite du soutien au renforcement des capacités. Le cadre 
dôanalyse sugg¯re donc que le soutien au renforcement des capacit®s peut emprunter quatre canaux principaux, 
fonctions de la cible vis®e (facteurs int®rieurs ou ext®rieurs ¨ lôorganisation consid®r®e) et de lôapproche adopt®e 
(problèmes de capacités considérés comme ayant des racines fonctionnelles ou politiques ; voir le tableau 2). 

Le cadre recense ensuite les principaux facteurs qui font la r®ussite dôune op®ration de soutien au 
renforcement des capacit®s : pressions concurrentielles et exigence de performance pour lôorganisation ; 
diff®rences ®ventuelles entre lôorganisation formelle et lôorganisation informelle ; structures dôincitation effectives 
au sein de lôorganisation ; port®e des changements requis ; adhésion des parties prenantes au processus de 
changement ; existence de capacités suffisantes du côté du bénéficiaire pour gérer et conduire le renforcement 
des capacit®s ; ®quilibre entre les ®l®ments de pression et dôattraction dans le soutien au développement des 
capacit®s ; possibilit®s dôobtenir rapidement des r®sultats visibles pour renforcer lôadh®sion ; enfin calendrier et 
d®roulement de lôintervention et du soutien. 

Soutenir le développement des capacités dans la pratique 

Lôexamen consacr® en 2003 au soutien danois au renforcement des capacit®s (MAE, 2003b) a 

montré que si le renforcement des capacités était présenté comme un objectif clé des programmes 

dôaide au secteur public, le concept lui m°me et la fa­on de le concrétiser demeuraient peu clairs. En 

particulier : i) les fondements analytiques des interventions danoises laissaient généralement à désirer ; 

ii)  le soutien au renforcement des capacités était fortement axé sur les aspects techniques et 

fonctionnels des organisations (développement des compétences, formation générale à la gestion, 

structures, procédures et missions) tandis que les problèmes politiques et le contexte extérieur 

retenaient peu lôattention ; iii)  les objectifs, r®sultats et indicateurs nô®taient généralement pas précisés 

et ne pr®sentaient que peu de liens avec les nouveaux produits/r®sultats attendus de lôorganisation 
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bénéficiaire ; iv) un consensus avec les partenaires sur la fa­on dô®valuer les r®sultats du soutien au 

renforcement des capacités ®tait rarement recherch® avant la mise en îuvre. 

Le Danemark est déterminé à ce que le renforcement des capacités soit pris en compte dans 

lôensemble des programmes. Pour faciliter lôapplication de son approche th®orique au niveau de la 

mise en îuvre sur le terrain, le Danemark sôest appuy® sur tous les enseignements tir®s de lôexercice 

®voqu® plus haut pour ®laborer une note dôorientation (MAE, 2006i). Lôobjectif est de fournir aux 

agents des ambassades et des services centraux un outil dô®valuation simple pour la planification et la 

préparation des activités de renforcement des capacités entrant dans les programmes et projets 

financés par le Danemark. 

La note dôorientation insiste sur la n®cessit® dôeffectuer une analyse approfondie des capacit®s 

institutionnelles avant lô®laboration de tout nouveau programme. Elle propose une m®thode sôappuyant 

sur une approche progressive correspondant aux phases de d®finition, dô®laboration et dôexamen 

pr®alable dôun projet. Le cîur de cible est constitu® des organisations participant aux programmes 

financ®s par le Danemark, dont chacune doit faire lôobjet dôune ®valuation distincte. Lôimpact du 

soutien au renforcement des capacit®s doit °tre mesur® ¨ lôaune des produits de chaque organisation, et 

des points de référence et des objectifs doivent être définis pour les changements à obtenir concernant 

ces produits. Les facteurs internes et externes seront pris en consid®ration lors de lôanalyse du 

changement organisationnel. En outre, les facteurs « politiques è comme lôadhésion au processus de 

changement, et les facteurs « fonctionnels ï rationnels », comme les mandats statutaires, doivent être 

pris en compte. Un cadre pour lôanalyse des facteurs a ®t® mis au point (tableau 2). 

Tableau 2. Quatre options pour la réforme organisationnelle 

 
Dimension fonctionnelle-rationnelle Dimension politique 

Dimension 
interne 

Réaliser la réforme : lôaccent est mis sur les 

changements à apporter au système 
op®rationnel au sein de lôorganisation. 

La plupart des interventions des donneurs 
entrent dans cette catégorie qui comprend la 
formation, la restructuration organisationnelle, 
la valorisation des ressources humaines, etc. 

Sôattaquer aux rapports de force : les efforts sont 

centrés sur les changements internes à apporter 
¨ la r®partition des pouvoirs et de lôautorit® et la 
poursuite dôint®r°ts diff®rents. 

Cela passe, entre autres, par un système de 
recrutement et de promotion reposant sur le 
mérite, la constitution de coalitions internationales 
pour le changement, lôintroduction de la 
rémunération fondée sur les performances, et des 
mesures visant à décourager la recherche de 
rentes de situation. 

Dimension 
externe 

Mettre en place un environnement ñpropiceò : 
ce qui retient lôattention côest la fa­on dont un 
changement dans les facteurs et incitations 
externes modifieront le système opérationnel 
de lôorganisation. 

Cela peut comprendre la protection de 
certaines fonctions (par exemple fisc, 
douanes, banque centrale) contre lôinfluence 
des milieux politiques et les mauvaises 
conditions de travail, la r®alisation dôaudits 
externes, la primauté aux résultats. 

Induire des changements dans les rapports de 
force internes : lôimportant est alors la fa­on dont 

un changement dans les facteurs et incitations 
externes modifieront la répartition des pouvoirs et 
de lôautorit®, les conflits et la poursuite dôint®r°ts 
diff®rents dans lôorganisation. 

Relèvent par exemple de cette catégorie : le 
renforcement des organisations de la société 
civile ou de lôobligation pour le pouvoir politique 
de rendre des comptes, la constitution de 
coalitions extérieures pour le changement et 
lôaffermissement de la fonction de ç surveillance » 
des médias. 

Source : MAE (2006i), Guidance note on Danish support for capacity development, ministère des Affaires étrangères, 
Copenhague. 
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En 2006, une évaluation a été effectuée de la situation, sur le plan du renforcement des capacités, 

de six organisations b®n®ficiant de lôaide du Danemark au Bhoutan. Ses r®sultats seront pris en compte 

dans la planification de la prochaine phase du programme dôaide du Danemark au Bhoutan, comme le 

recommande la note dôorientation. Côest aussi la premi¯re ®tape dans lô®valuation du programme 

consacré à ce pays. 

Défis de demain 

Adapter les instruments de manière à soutenir le renforcement des capacités 

En dehors de lô®laboration dôune nouvelle approche analytique permettant dôint®grer le 

renforcement des capacités dans les programmes, le Danemark doit sôassurer que ses modalit®s dôaide 

appuient effectivement celui-ci. Lôexamen de 2003 (MAE, 2003b) montre que la coop®ration 

technique internationale à long terme était le moyen le plus couramment utilisé pour contribuer au 

renforcement des capacités dans le cadre des interventions visant le secteur public, aux côtés des 

programmes et ateliers de formation, et de la fourniture de mat®riel de transport et dô®quipements de 

bureau. 

Les apports de coopération technique ont diminué de 25 % au cours des cinq dernières années 

mais se sont aujourdôhui stabilis®s. Mesur® en ®quivalents-plein temps, le nombre de conseillers de 

Danida est revenu de 271 en 2001 ¨ 208 en 2005. Danida ne dispose pas dôune r®serve de conseillers 

techniques ; ces derniers sont recrutés pour un projet donné, sur décision des responsables du 

programme
28

. Les conseillers en poste pour de longues périodes centrent leur attention sur les 

processus et axent leurs activités sur le renforcement des capacités et des institutions à mesure que la 

planification et le suivi des projets sont peu à peu laissés aux pays partenaires. Des conseillers sur 

contrat de courte durée peuvent être recrutés pour effectuer une tâche précise liée à la préparation, à la 

mise en îuvre ou ¨ lô®valuation dôune activit®. 

Il est possible dôam®liorer encore la fa­on dont la coop®ration technique est utilis®e, et ce 

dôautant que le souci de conserver la ma´trise des ressources financi¯res conduit parfois le Danemark ¨ 

sôabstenir de participer ¨ des dispositifs conjoints dôassistance technique et ¨ pr®server lôind®pendance 

dôune partie de ses apports de coop®ration technique par rapport aux pouvoirs publics. Par exemple, 

sur les trois conseillers techniques danois op®rant dans le secteur de lô®ducation au N®pal, un nôest 

toujours pas pleinement intégré au ministère et gère de façon autonome la réserve de fonds (annexe F). 

Au Ghana, le Danemark a réduit ses apports de coopération technique et renforcé la coordination avec 

les autres donneurs, mais des améliorations sont encore possibles en particulier en ce qui concerne 

lôassistance technique li®e octroy®e dans le cadre du Programme de coop®ration au niveau des 

entreprises (B2B) et le recours (soi-disant temporaire) ¨ une unit® sp®cifique pour la mise en îuvre 

des projets ¨ lôappui du d®veloppement du secteur priv®. 

Le Danemark procède à une révision de son cadre stratégique pour la coopération technique afin 

dôaccro´tre son engagement dans le domaine du renforcement des capacit®s. Le cadre r®vis® 

comprendra des directives opérationnelles destinées aux agents chargés de concevoir et de mettre en 

îuvre les activit®s de coop®ration technique. Il sôappuiera sur les enseignements tir®s de lô®valuation 

faite par plusieurs donneurs de la coopération technique au Mozambique, au Viêt-nam et dans les Îles 

Salomon ainsi que sur une ®tude du D®partement de lô®valuation synth®tisant les r®sultats de 

lôensemble des ®valuations des op®rations de coop®ration technique men®es en 2005/2006. 

                                                      
28. En outre, chaque ann®e, Danida recrute un petit nombre de jeunes conseillers pour lôaide bilatérale 

affectés aux programmes sectoriels dans les pays de programme. Le Danemark espère ainsi élargir la 

base de recrutement à long terme. 
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Soutenir le développement par le biais de la formation est le but premier du Centre des bourses de 

Danida. Lôobjectif est dôorganiser des cours et des formations pour les ressortissants nationaux et les 

institutions privées qui participent à des programmes financés par Danida. En 2005, 740 boursiers 

venus dôAsie, dôAfrique, dôAm®rique centrale et dôAm®rique du Sud ont ®t® form®s au Danemark. Le 

Centre a entrepris de mettre au point une approche personnalisée afin de laisser la demande guider 

davantage ses activités et de mieux répondre aux besoins. Il étudie aussi les moyens de lier formation 

et réformes organisationnelles ï par exemple en encourageant un système de promotion fondé sur le 

mérite. Il a mis au point des modules de formation spécifiques sur la gestion du changement 

organisationnel, élément essentiel pour le renforcement des capacités, comme le montre le tableau 2. 

Lier renforcement des capacités et soutien à la gouvernance 

Le Danemark ne parvient pas encore bien à raccorder son aide sectorielle au renforcement des 

capacités et son soutien ¨ la gouvernance, lequel a ®t® centr® jusquôici sur les probl¯mes 

organisationnels. Il devrait en conséquence tenir compte des activités menées au niveau institutionnel 

lorsquôil pr®pare un programme sectoriel. Cela favoriserait des relations et des interactions étroites 

entre le programme consacr® ¨ la gouvernance et les activit®s visant ¨ stimuler lô®volution des 

capacités organisationnelles notamment, par exemple, en mettant en évidence les rôles essentiels des 

acteurs nationaux ou en introduisant des mesures dôincitation fond®es sur la performance. Cette lacune 

t®moigne de la n®cessit® dôune meilleure analyse de ç lô®conomie politique » au niveau de la 

dimension politique du cadre dôanalyse danois (tableau 2). Il sera important que la nouvelle stratégie 

en mati¯re de gouvernance, actuellement en cours dô®laboration, ®tablisse clairement un lien entre ces 

différents éléments. 

En fonction de la situation du pays consid®r®, lôaide danoise en faveur du renforcement des 

capacités se porte essentiellement sur le renforcement des capacit®s de lôadministration publique 

(Ghana) ou sur la consolidation de la société civile locale (Népal). Il faut trouver un juste équilibre 

entre ces deux axes dôintervention dans chaque contexte, apr¯s analyse de la situation. 

Aide au développement du secteur privé 

Le gouvernement actuel accorde une attention accrue au développement du secteur privé comme 

moyen dôint®grer les pays pauvres dans lô®conomie mondiale, avec les avantages à en tirer sur les 

plans économique et social. Le document intitulé Globalisation ï Progress through Partnership 

promeut lôint®gration des pays pauvres, en particulier dôAfrique, dans lô®conomie mondiale. Depuis 

quelques ann®es, le Danemark a radicalement modifi® son programme dôaide et met lôaccent 

d®sormais non plus sur les moyens dôassocier les entreprises danoises ¨ lôeffort dôaide au 

d®veloppement mais sur lôinstauration de conditions propices ¨ un d®veloppement du secteur priv® qui 

bénéficie aux pauvres, hommes comme femmes, et leur ouvrent des perspectives. Cette nouvelle 

approche est conforme aux r®centes Lignes directrices du CAD sur la promotion dôune croissance 

favorable aux pauvres. 

Une nouvelle approche du soutien du développement du secteur privé 

En 2004, Danida a ®valu® son programme dôaide en faveur du développement du secteur privé ; 

cet exercice a mis en lumi¯re des d®fauts dans lôapproche suivie jusque l¨
29

. Il a en particulier montré 

quôil ®tait difficile de suivre les r®sultats. Une attention insuffisante ®tait port®e aux niveaux macro et 

m®so®conomique, alors que côest une action ¨ ces niveaux qui aura vraisemblablement le plus 

                                                      
29. Ministère des Affaires étrangères, Danida (2004/06) Meta-Evaluation: Private and Business Sector 

Development Interventions, Danida, MAE, Copenhague. 
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dôimpact sur la pauvret® en cr®ant un environnement propice aux entreprises. Les projets ®taient 

centrés sur le transfert de technologie mais pas suffisamment sur le transfert de compétences ou le 

renforcement des capacit®s. Les ®valuateurs ont aussi not® que lôaide en faveur du secteur priv® ®tait 

li®e ¨ lôintervention dôentreprises danoises de sorte que les activit®s risquaient fort dô°tre d®termin®es 

par lôoffre. Le programme a également été critiqué par le Conseil Danida, soucieux de faire en sorte 

quôil soit guid® par la demande ®manant des partenaires dans les pays en d®veloppement. 

Ces différentes critiques ont provoqué un débat au sein du MAE, qui a abouti ¨ lô®laboration 

dôune nouvelle strat®gie visant ¨ accro´tre lôimpact des activit®s sur la pauvret®. Lanc® en 2005, le 

programme intitulé Business, Growth and Development ï Action programme for Danish support to 

private sector development in developing countries fait de la réduction de la pauvreté un objectif 

primordial. Ce nouveau programme vise à associer plus efficacement les différents instruments de 

lôaide danoise en faveur des entreprises et ¨ int®grer le souci du d®veloppement du secteur priv® dans 

toutes les facettes de lôaction danoise de coop®ration pour le d®veloppement. Il se veut mu par la 

demande et pr°te une beaucoup plus grande attention ¨ la promotion dôun environnement propice aux 

entreprises, une place particulière étant accordée à la dimension travail. Danida peut à présent opérer 

aux niveaux macro, méso et microéconomiques et créer des synergies entre les efforts déployés à ces 

diff®rents niveaux. Cette approche reposant sur la compl®mentarit® est mise en îuvre au Ghana 

(annexe D). Parmi les autres am®liorations, on peut citer la rationalisation des activit®s en vue dôune 

plus grande efficacit® et la r®orientation de certaines dôentre elles avec, en particulier, le remplacement 

de lôancien programme ¨ lôappui du d®veloppement du secteur privé par le Programme de coopération 

au niveau des entreprises (Programme B2B). 

Le Danemark utilise à présent plusieurs instruments dans ses pays de programme : 

i) Le Programme pour le développement du secteur des entreprises qui privilégie la 

participation, avec dôautres donneurs, ¨ des approches sectorielles du d®veloppement du 

secteur privé, notamment pour la réforme de la réglementation comme au Kenya. 

ii)  Le Programme de crédits mixtes, à travers lequel il veille à ce que les équipements et services 

livrés par des fournisseurs danois contribuent à créer des emplois et à améliorer les conditions 

générales dans lesquelles les entreprises opèrent et les infrastructures à leur disposition
30

. 

iii)  Le Programme B2B dont lôobjet est de promouvoir le d®veloppement des entreprises locales 

par lôinstauration de partenariats ¨ long terme entre des entreprises danoises et des entreprises 

des pays de programme et dôAfrique du Sud, en vue de faciliter lôacc¯s de ces derni¯res au 

savoir-faire et à la technologie danois. 

iv) Les Partenariats public/privé (PPP), qui visent à améliorer les conditions de travail et de vie 

dans les pays en développement grâce à la mise en place de partenariats entre des entreprises 

danoises et des entreprises locales. 

v) La coopération technique, en particulier dans le domaine des échanges. 

En outre, une plus large place est faite aux possibilités de formation, notamment aux programmes 

dôenseignement professionnel et de bourses. Le Danemark a ®galement recours ¨ plusieurs moyens 

indirects pour soutenir le développement du secteur privé : allègements de dette, programmes 

                                                      
30. Le Programme de crédits mixtes a été évalué en 2002 (MAE, 2002b) et un nouveau programme a été 

lancé en 2003. 
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multilat®raux, Bureau danois de promotion des importations, Fonds pour les cr®dits ¨ lôexportation, 

Fonds dôindustrialisation pour les pays en d®veloppement et Plan dôaction contre la corruption.  

Comme mentionné ci-dessus, les principaux partenaires des programmes de crédits mixtes, PPP, 

et B2B sont des entreprises danoises et locales bien établies mais divers autres acteurs y interviennent 

en qualité de consultants, comme la Fédération danoise des petites et moyennes industries. Préférence 

est donn®e aux entreprises danoises dans ces programmes pour des raisons dôefficacit® administrative 

et de gestion des risques. Leur participation est aussi considérée comme un bon moyen de promouvoir 

le mod¯le danois de d®veloppement du secteur priv®, qui met lôaccent sur la cr®ation de richesses et 

dôemplois aux c¹t®s de la responsabilit® sociale des entreprises et de la durabilit® environnementale. 

Dôapr¯s une enquête auprès des entreprises danoises qui investissent dans les pays en développement, 

25 soci®t®s sur les 34 interrog®es ont adopt® des codes de responsabilit® sociale sôarticulant pour la 

plupart autour de deux axes essentiels, les conditions de travail et lôenvironnement
31

. 

Améliorations et problèmes résultant de la nouvelle stratégie 

La nouvelle stratégie de développement du secteur privé apporte des améliorations au processus 

dôexamen pr®alable. De nouvelles directives ont été élaborées par Danida en 2006 sous le titre 

Company Guidelines: Support facilities in the B2B programme. Elles soulignent la nécessité de veiller 

¨ lôaccroissement des possibilit®s dôemploi pour les femmes, ¨ lôam®lioration de lôenvironnement de 

travail (santé et sécurité), au respect des droits des travailleurs et à la promotion de la responsabilité 

sociale des entreprises. Les fédérations professionnelles et le personnel des ambassades aident les 

entreprises à préparer leurs projets afin que ceux-ci soient conformes aux directives. Les ambassades 

du Danemark sont charg®es de lôexamen pr®alable et auraient peut-°tre besoin dôun soutien plus 

important de la part des services centraux dans ce domaine.  

Une plus grande attention est désormais accordée aux résultats des activités en faveur du 

développement du secteur privé mais les moyens à utiliser pour atteindre ces résultats ne sont pas 

clairement définis. Le Programme B2B et le Programme en faveur du secteur des entreprises prévoient 

le suivi dôun large ®ventail dôobjectifs. Dans le Programme B2B, sont intégrés des indicateurs relatifs 

au déroulement du programme, ainsi que des mesures de la responsabilité sociale des entreprises et de 

lôimpact sur lôenvironnement. Au Ghana
32

, certains objectifs renvoient à des réalisations mais la 

plupart concernent les ressources ou les produits du programme et on en est encore au stade de 

lôapprentissage pour ce qui est de la d®finition dôobjectifs et dôindicateurs. Les entreprises danoises 

sont supposées transférer des compétences tout autant que de la technologie mais lôidentification des 

mécanismes de transmission grâce auxquels les activités sont sensées favoriser la croissance 

®conomique et un recul de la pauvret® contribuerait ¨ am®liorer lôefficacit® des activit®s. Il nôest pas 

non plus évident quôune attention soit port®e dans le programme au recensement des agents de 

changement dans lô®conomie locale susceptibles de stimuler les processus de r®forme. 

Il conviendrait de prendre davantage en consid®ration lô®quilibre ¨ trouver entre lôengagement 

direct auprès des entreprises et lôaide ¨ la mise en place dôun environnement favorable ¨ un 

développement du secteur privé qui bénéficie aux populations pauvres. Ajoutés les uns aux autres, les 

dispositifs danois couvrent à la fois le transfert direct de technologies entre les entreprises, et les 

institutions et politiques qui influent sur les conditions du marché. Le Programme pour le 

                                                      
31. Christian Friis Bach Fighting Hunger with Investments. Exposé présenté à une conférence sur la 

responsabilité sociale, la pauvreté et la faim tenue au siège de Danish Church Aid, Copenhague 2006. 

32. Danida, 2004, Ghana-Denmark Partnership: Strategy for Development Co-operation 2004-2008, 

ministère des Affaires étrangères, Copenhague.  
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développement du secteur des entreprises tient compte de la nécessité de créer un environnement 

propice aux entreprises en collaboration avec dôautres partenaires. Les dispositifs multilat®raux 

favorisent aussi indirectement la création de conditions favorables aux entreprises mais il ne semble 

pas y avoir de m®canismes particuliers permettant dô®tablir un lien entre la contribution à ces 

programmes multilatéraux et les activités bilatérales. Le soutien de projets bilatéraux se justifie 

essentiellement par les synergies avec le Programme pour le développement du secteur des entreprises 

et la valeur ajoutée dégagée par la promotion de la responsabilité sociale des entreprises et la 

formation. Cependant, les principaux avantages et le plus grand impact résulteront des programmes 

g®n®raux dôaide au secteur des entreprises. 

Danida est convaincu que les petites et moyennes entreprises danoises et les PME des pays 

partenaires tirent autant de profit les unes que les autres des programmes de crédits mixtes et B2B. Les 

projets B2B en cours et autres activités du secteur privé apportent des connaissances utiles aux débats 

sectoriels et ont des effets positifs sur le renforcement des capacit®s et lôapprentissage par la pratique. 

Par contre, ils sont moins efficaces pour ce qui est de promouvoir la croissance économique, la 

r®duction de la pauvret®, lôinnovation et le d®veloppement durable. Dans un pays comme le Ghana, les 

projets mis en îuvre dans le cadre du Programme B2B sont relativement peu nombreux et, compte 

tenu de la taille des entreprises, leur impact global sur la cr®ation dôemplois, la croissance ®conomique 

et le recul de la pauvret® est discutable. Lôinfluence de ces activit®s r®side par cons®quent dans leur 

effet de démonstration. Le Programme B2B est généralement centré sur des entreprises bien établies 

plutôt que sur des start-up plus risqu®es de sorte quôil ne semble pas viser ¨ promouvoir lôinnovation. 

La durabilité des partenariats et le recours à des projets associant des entreprises danoises sont 

également discutables (Ghana, annexe D). Seule une partie des partenariats prennent la forme 

dôentreprises conjointes et celles-ci ont une durée de vie limitée. Les universitaires danois émettent 

®galement des doutes sur lôimpact des partenariats public/priv® et pr¹nent lô®laboration de m®thodes 

plus rigoureuses dô®valuation de leurs retomb®es en termes de prestation de services, de réduction de 

la pauvreté et de participation des citoyens à la vie politique
33

. Les récentes orientations du CAD 

recommandent que, sôils fournissent une aide directe aux entreprises, les donneurs sôassurent, dôune 

part, quôils ne provoquent pas de distorsion des march®s et, dôautre part, quôils promeuvent des 

r®sultats durables en sôattaquant aux causes des d®faillances du march®. 

Au niveau strat®gique, le Danemark pourrait, faire fond sur son plan dôaction pour les entreprises, 

la croissance et le développement et sur son approche qui fait du développement du secteur privé une 

question transversale pour encourager davantage les pays en développement partenaires à intégrer le 

développement du secteur privé dans leurs cadres nationaux de développement. Au niveau des 

programmes, il pourrait axer davantage son aide sur les mesures propres ¨ faciliter lôacc¯s des 

populations pauvres aux marchés financiers, fonciers, du travail et autres, en liaison avec le soutien 

quôil apporte dans dôautres domaines. Il pourrait aussi accorder un rang élevé de priorité à la levée des 

contraintes qui p¯sent sur le secteur priv® local, tant formel quôinformel, et ¨ lôam®lioration de la 

capacit® des entreprises dôexploiter de nouveaux d®bouch®s et de nouer des relations dôaffaires avec 

les investisseurs ®trangers. Au N®pal par exemple, le Danemark pourrait sôinterroger sur les moyens 

dô®tendre son action dans le secteur ®nerg®tique de fa­on ¨ apporter un soutien plus direct aux activit®s 

productives. Le Danemark est aussi invité à étudier les moyens de venir en aide aux populations les 

plus marginalisées et les plus pauvres dans le cadre de son approche en faveur du secteur privé. Une 

évaluation de la stratégie danoise dans le domaine du développement du secteur privé est en cours de 

préparation et elle fournira des indications sur la façon dont les problèmes relatifs au secteur privé 

peuvent être traités en tant que thème transversal du programme. Cette évaluation pourrait aussi être 

                                                      
33. Atelier de la Copenhaguen Business School en 2006 ¨ lôadresse suivante : http://www.unrisd.org.  

http://www.unrisd.org/
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utile pour mesurer lôimpact de lôapproche adopt®e par le Danemark pour créer des conditions propices 

au développement du secteur privé et explorer les moyens de la renforcer. 

Consid®rations ¨ prendre en compte pour lôavenir 

¶ Le Danemark est invité à continuer à partager avec les autres donneurs son approche du 

renforcement des capacités et les fruits de son expérience dans ce domaine, et à diffuser 

plus largement les bonnes pratiques quôil a ®tablies. 

¶ Le MAE est incité à centrer davantage sa stratégie de développement du secteur privé sur 

lôinstauration de conditions propices à une « croissance favorable aux pauvres » et à 

examiner les moyens de favoriser les synergies entre les canaux multilatéraux et 

bilatéraux. 

¶ Les Services consultatifs techniques sont invités à se pencher sur les questions 

concernant lôanalyse de la chaîne de résultats, la pérennité des actions entreprises et la 

prise en compte du secteur privé en tant que thème transversal. 




